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MCPHY ENERGY 

Société anonyme au capital de 3 483 814,56 euros 

Siège social : 79 Rue Général Mangin, 38100 Grenoble  

502 205 917 R.C.S. Grenoble  

 

BROCHURE DE CONVOCATION 2024 

Madame, Monsieur, Cher Actionnaire,  

Nous avons le plaisir de vous convier à l’Assemblée générale mixte (l’« Assemblée générale ») de McPhy Energy (la « Société ») qui se 

tiendra :  

le Jeudi 30 mai 2024 à 11h00 

au Centre de congrès du World Trade Center Grenoble 

situé 5-7 Place Robert Schuman à Grenoble (38000) 

Nous vous prions de trouver dans la présente brochure de convocation : 

A. L’ordre du jour et le projet de résolutions qui sera soumis à l’approbation de l’Assemblée générale, ainsi que le rapport de votre 

Conseil d’administration s’y rapportant (pages 2 et suivantes) ; 

B. La présentation de la marche des affaires, exposé sommaire de la situation et chiffres clés de la Société (pages 63 et suivantes) ; 

C. Les conditions et modalités de participation à l’Assemblée générale (pages 66 et suivantes) ; et 

D. Le formulaire de demande d’envoi des documents et des renseignements visés à l’article R. 225-83 du Code de commerce (page 

70). 

E. les renseignements sur les administrateurs dont la nomination ou le renouvellement est proposé à l’Assemblée générale (pages 

71 et suivantes).  

Nous vous informons également que :  

1. Le Document d’enregistrement universel 2023 de la Société (le « DEU 2023 ») peut être consulté et téléchargé sur le site de la 

Société (www.mcphy-finance.com), celui-ci incluant notamment : 

− de plus amples détails sur la présentation de la situation, des chiffres clés et faits marquants de la Société en 2023 (Chapitre 

4 – Commentaires sur l’exercice) ; 

− les éléments se rapportant à la politique de rémunération des mandataires sociaux (Chapitre 3 – Gouvernement 

d’entreprise, section 3.4 – Rémunérations des mandataires sociaux) ; et 

− de plus amples détails concernant les administrateurs dont la nomination ou le renouvellement est proposé à l’Assemblée 

générale ainsi que sur la composition du Conseil et de ses Comités (Chapitre 3 – Gouvernement d’entreprise, section 3.3 – 

Conseil d’administration). 

2. Les rapports des Commissaires aux comptes : 

− sur les comptes annuels et comptes consolidés, d’une part et les conventions réglementées (rapport spécial), d’autre part, 

sont reproduits dans leur intégralité dans le DEU 2023 ; et  

− auxquels se réfèrent certaines des résolutions visées ci-après peuvent être consultés et téléchargés sur le site internet de la 

Société (www.mcphy-finance.com).  

Les actionnaires sont invités à consulter régulièrement la rubrique dédiée à l’Assemblée générale sur le site internet de la Société 

(www.mcphy-finance.com), afin d’avoir accès à toutes les informations à jour concernant l’Assemblée générale.  

 

Le Conseil d’administration 
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A. ORDRE DU JOUR 

Relevant de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2023  

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2023  

3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2023  

4. Imputation des pertes antérieures sur le poste « Primes d’émission » 

5. Approbation de la lettre d’engagement conclue avec l’EPIC Bpifrance, agissant pour le compte de l’Etat français dans le cadre 

de la « Convention French Tech Souveraineté » en date du 11 décembre 2020, relevant de l’article L. 225-38 du Code de 

commerce 

6. Approbation de la lettre d’engagement conclue avec EDF Pulse Holding SAS, relevant de l’article L. 225-38 du Code de 

commerce 

7. Approbation du Term Sheet conclu avec l’EPIC Bpifrance, agissant pour le compte de l’Etat français dans le cadre de la 

« Convention French Tech Souveraineté » en date du 11 décembre 2020, et EDF Pulse Holding SAS, relevant de l’article L. 225-

38 du Code de commerce 

8. Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux mentionnées à l’article L. 22-10-9 I du Code 

de commerce  

9. Approbation des éléments de rémunération et avantages de toute nature versés au cours de l’exercice 2023 ou attribués au 

titre du même exercice au Président du Conseil d’administration de la Société, Monsieur Luc POYER 

10. Approbation des éléments de rémunération et avantages de toute nature versés au cours de l’exercice 2023 ou attribués au 

titre du même exercice au Directeur Général de la Société, Monsieur Jean-Baptiste LUCAS 

11. Approbation de la politique de rémunération des administrateurs (hors Président du Conseil d’administration) au titre de 

l’exercice 2024 

12. Fixation du montant annuel global de la rémunération à allouer aux administrateurs (hors Président du Conseil 

d’administration) 

13. Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration au titre de l’exercice 2024 

14. Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général au titre de l’exercice 2024 

15. Renouvellement du mandat de Monsieur Luc POYER en qualité d’administrateur 

16. Renouvellement du mandat de Bpifrance Investissement en qualité d’administrateur  

17. Renouvellement du mandat de EDF Pulse Holding SAS en qualité d’administrateur  

18. Ratification de la cooptation de Monsieur Eric Bruguière en tant que nouvel administrateur  

19. Renouvellement du mandat de Monsieur Eric Bruguière en qualité d’administrateur  

20. Nomination de Chart International Holdings, Inc. en tant que nouvel administrateur 

21. Nomination de Monsieur Régis COMBALUZIER en tant que nouvel administrateur 

22. Autorisation et délégation en vue de permettre à la Société d’intervenir sur ses propres actions - Fixation des modalités 

conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce  

23. Approbation du projet de transfert de la cotation des titres de la Société du marché réglementé d’Euronext Paris vers le système 

multilatéral de négociation organisé Euronext Growth Paris - Pouvoirs au Conseil d’administration 

Relevant de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

24. Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions auto-

détenues  

25. Mise en harmonie des statuts avec les dispositions légales et règlementaires applicables et modifications rédactionnelles 

diverses 
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26. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’émission d’actions ordinaires ou de titres de 

capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec maintien du droit préférentiel de souscription 

27. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’émission d’actions ordinaires ou de titres de 

capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, sans droit préférentiel de souscription, par offre au public autre que 

les offres au public visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier 

28. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’augmentation du capital social par émission 

d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre et/ou l’émission de valeurs 

mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires, par offre au public visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier 

29. Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires 

ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances et/ou de 

valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription au 

profit de catégories de personnes répondant à des caractéristiques déterminées conformément aux dispositions de l’article L. 

225-138 du Code de commerce  

30. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission d’obligations convertibles en actions 

nouvelles et/ou échangeables en actions existantes, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 

profit de EDF Pulse Holding SAS 

31. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission d’obligations convertibles en actions 

nouvelles et/ou échangeables en actions existantes, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 

profit de l’EPIC Bpifrance, agissant pour le compte de l’Etat français dans le cadre de la «  Convention French Tech 

Souveraineté » en date du 11 décembre 2020 

32. Autorisation et/ou délégation en cas d’émission avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires de 

fixer, dans la limite prévue par les lois et règlements en vigueur au moment de l’émission, le prix d’émission dans les conditions 

fixées par l’assemblée générale 

33. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas 

d’augmentation de capital, avec ou sans droit préférentiel de souscription  

34. Délégation de compétence à l’effet de décider l’augmentation du capital social par incorporation de primes ou réserves  

35. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières 

donnant accès à des titres de capital à émettre, en vue de rémunérer des apports en nature de titres de capital consentis à la 

Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 

36. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières, 

sans droit préférentiel de souscription des actionnaires, en cas d’offre publique d’échange initiée par la Société 

37. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’augmentation du capital social au profit des salariés 

et mandataires sociaux de la Société, ou de sociétés liées, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit des adhérents à un plan d’épargne entreprise  

38. Fixation du montant global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu des délégations susvisées 

39. Fixation du montant global des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances susceptibles d’être réalisées en 

vertu des délégations susvisées 

Relevant de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

40. Pouvoirs pour les formalités. 
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PROJET DE RESOLUTIONS 

Relevant de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

Première résolution 

Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2023 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 

avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux comptes, ainsi que des comptes sociaux, 

approuve les comptes sociaux pour l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opéra tions 

traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

Elle approuve spécialement le montant global des charges non déductibles visées au 4 de l’article 39 du Code général des impô ts 

s’élevant à 33 070 euros. 

Deuxième résolution 

Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2023 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 

avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux comptes, ainsi que des comptes conso lidés, 

approuve les comptes consolidés pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations 

traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

Troisième résolution 

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2023 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, approuve 

la proposition du Conseil d’administration et après avoir constaté que les comptes annuels font apparaître une perte comptable d’un 

montant de (56 380 260,04) euros, décide de l’imputer sur le poste « Report à nouveau ».  

Conformément à la loi, l’assemblée générale constate qu’aucun dividende n’a été distribué au titre des trois précédents exerc ices. 

Quatrième résolution 

Imputation des pertes antérieures sur le poste « Primes d’émission » 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, déc ide 

d’imputer les pertes antérieures à l’exercice clos le 31 décembre 2023 figurant au poste « Report à nouveau » pour un montant de 

(43 254 458,44) euros sur le poste « Primes d’émission ». 

http://www.mcphy.com/
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Cinquième résolution 

Approbation de la lettre d’engagement conclue avec l’EPIC Bpifrance, agissant pour le compte de l’Etat français dans le cadre de 

la « Convention French Tech Souveraineté » en date du 11 décembre 2020, 

relevant de l’article L. 225-38 du Code de commerce 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions 

visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce, approuve la lettre d’engagement conclue par la Société avec l’EPIC Bpifrance, 

agissant pour le compte de l’Etat français dans le cadre de la « Convention French Tech Souveraineté » en date du 11 décembre 2020, 

en date du 7 mars 2024 se rapportant au projet d’émission d’obligations convertibles, objet de la 31ème résolution ci-après, telle que 

décrite dans le rapport spécial des Commissaires aux comptes, ainsi que les termes de celui-ci s’y rapportant.  

Sixième résolution 

Approbation de la lettre d’engagement conclue avec EDF Pulse Holding SAS , 

relevant de l’article L. 225-38 du Code de commerce 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions 

visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce, approuve la lettre d’engagement conclue par la Société avec EDF Pulse Holding SAS 

en date du 7 mars 2024 se rapportant au projet d’émission d’obligations convertibles, objet de la 30ème résolution ci-après, telle que 

décrite dans le rapport spécial des Commissaires aux comptes, ainsi que les termes de celui-ci s’y rapportant.  

Septième résolution 

Approbation du Term Sheet conclu avec l’EPIC Bpifrance, agissant pour le compte de l’Etat français dans le cadre de la 

« Convention French Tech Souveraineté » en date du 11 décembre 2020, et EDF Pulse Holding SAS, relevant de l’article L. 225-38 

du Code de commerce 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions 

visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce, approuve le Term Sheet conclu par la Société avec l’EPIC Bpifrance, agissant pour 

le compte de l’Etat français dans le cadre de la « Convention French Tech Souveraineté » en date du 11 décembre 2020, et EDF Pulse 

Holding SAS en date du 7 mars 2024 se rapportant au projet d’émission d’obligations convertibles, objet des 30ème et 31ème résolutions 

ci-après, tel que décrit dans le rapport spécial des Commissaires aux comptes, ainsi que les termes de celui-ci s’y rapportant. 

Huitième résolution 

Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux mentionnées à l’article  L. 22-10-9 I du Code 

de commerce  

L’assemblée générale, conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, statuant aux conditions de 

quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration 

sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce, approuve les informations mentionnées dans 

l’article L. 22-10-9 I du Code de commerce relatives à la rémunération totale et aux avantages de toute nature versés au cours, ou 

attribués au titre, de l’exercice clos le 31 décembre 2023 aux mandataires sociaux, telles que décrites dans ledit rapport figurant dans 

le Document d’enregistrement universel 2023 de la Société, section 3.4. 

Neuvième résolution 
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Approbation des éléments de rémunération et avantages de toute nature versés au cours de l’exercice 2023 ou attribués au titr e 

du même exercice au Président du Conseil d’administration de la Société, Monsieur Luc POYER 

L’assemblée générale, conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, statuant aux conditions de 

quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration 

sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce, approuve les éléments fixes, variables et 

exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 

2023, ou attribués au titre du même exercice, à Monsieur Luc POYER à raison de son mandat de Président du Conseil d’administration 

de la Société, tels que décrits dans ledit rapport figurant dans le Document d’enregistrement universel 2023 de la Société, section 

3.4. 

Dixième résolution 

Approbation des éléments de rémunération et avantages de toute nature versés au cours de l’exercice 2023 ou attribués au titr e 

du même exercice au Directeur Général de la Société, Monsieur Jean-Baptiste LUCAS 

L’assemblée générale, conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, statuant aux conditions de 

quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration 

sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de commerce, approuve les éléments fixes, variables et 

exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 

2023, ou attribués au titre du même exercice, à Monsieur Jean-Baptiste LUCAS à raison de son mandat de Directeur Général de la 

Société, tels que décrits dans ledit rapport figurant dans le Document d’enregistrement universel 2023 de la Société, section 3.4. 

Onzième résolution 

Approbation de la politique de rémunération des administrateurs  

(hors Président du Conseil d’administration) au titre de l’exercice 2024  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 

commerce, approuve, en application des dispositions de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, la politique de rémunération des 

administrateurs au titre de l’exercice 2023 (hors Président du Conseil d’administration), telle que présentée dans ledit rapport 

figurant dans le Document d’enregistrement universel 2023 de la Société, section 3.4. 

Douzième résolution 

Fixation du montant annuel global de la rémunération à allouer aux administrateurs  

(hors Président du Conseil d’administration) 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, fixe le montant annuel global de la rémunération allouée aux 

administrateurs au titre de l’exercice 2024 à 218 400 euros. 

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration aux fins de répartir, en tout ou en partie, cette rémunération 

entre ses membres, conformément à la politique de rémunération décrite dans le Document d’enregistrement universel 2023 de la 

Société, section 3.4. 
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Treizième résolution 

Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration  

au titre de l’exercice 2024  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 

commerce, approuve, en application des dispositions de l’article L. 22-10-8 II du Code de commerce, la politique de rémunération du 

Président du Conseil d’administration au titre de l’exercice 2024, telle que présentée dans ledit rapport figurant dans le Document 

d’enregistrement universel 2023 de la Société, section 3.4. 

Quatorzième résolution 

Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général 

au titre de l’exercice 2024  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 

commerce, approuve, en application des dispositions de l’article L. 22-10-8 II du Code de commerce, la politique de rémunération du 

Directeur Général au titre de l’exercice 2024, telle que présentée dans ledit rapport figurant dans le Document d’enregistrement 

universel 2023 de la Société, section 3.4. 

Quinzième résolution 

Renouvellement du mandat de Monsieur Luc POYER en qualité d’administrateur 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur Luc POYER arrive 

à expiration à l’issue de la présente assemblée, décide de renouveler son mandat pour une durée de deux (2) ans, qui prendra fin à 

l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 

Seizième résolution 

Renouvellement du mandat de Bpifrance Investissement en qualité d’administrateur 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, constatant que le mandat d’administrateur de la société Bpifrance 

Investissement SAS arrive à expiration à l’issue de la présente assemblée, décide de renouveler son mandat pour une durée de trois 

(3) ans, qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 

Dix-septième résolution 

Renouvellement du mandat de EDF Pulse Holding SAS en qualité d’administrateur  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, constatant que le mandat d’administrateur de la société EDF Pulse Holding 

SAS arrive à expiration à l’issue de la présente assemblée, décide de renouveler son mandat pour une durée de trois (3) ans, q ui 

prendra fin à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 
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 Dix-huitième résolution 

Ratification de la cooptation de Monsieur Eric Bruguière en tant que nouvel administrateur  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide de ratifier la nomination de Monsieur Eric Bruguière en qua lité de 

nouvel administrateur décidée par le Conseil d’administration de la Société en date du 2 avril 2024 en remplacement de Madame 

Eleonore Joder pour la durée du mandat de cette dernière restant à courir, soit jusqu’à l’issue de la présente assemblée générale. 

Dix-neuvième résolution 

Renouvellement du mandat de Monsieur Eric Bruguière en qualité d’administrateur 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur Eric Bruguière 

arrive à expiration à l’issue de la présente assemblée, décide de renouveler son mandat pour une durée de un (1) an, qui prendra fin 

à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024. 

Vingtième résolution 

Nomination de Chart International Holdings, Inc. en tant que nouvel administrateur 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide de nommer Chart International Holdings, Inc. à compter de ce jour 

et pour une durée de trois (3) ans, qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 

clos le 31 décembre 2026. 

Vingtième-unième résolution 

 Nomination de Monsieur Régis COMBALUZIER en tant que nouvel administrateur 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide, sous la condition suspensive du règlement-livraison de l’émission 

des obligations convertibles réalisée en vertu de l’émission réservée à la société EDF Pulse Holding SAS, objet de la 30ème résolution 

ci-après, de nommer Monsieur Régis COMBALUZIER en qualité d’administrateur avec effet à compter de la réalisation effective de la 

condition suspensive susmentionnée et pour une durée de deux (2) ans, qui prendra fin à l’issue de l’assemblée générale appelée à 

statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 

Vingtième-deuxième résolution 

Autorisation et délégation en vue de permettre à la Société d’intervenir sur ses propres actions -  

Fixation des modalités conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, statuant conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code 

de commerce, des articles 241-1 à 241-5 du Règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers et aux dispositions d’application 

directe du règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 : 
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a)  autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à acheter ou faire acheter par la Société ses propres actions, 

en vue de : 

- l’animation du marché secondaire ou la liquidité des actions de la Société par un prestataire de services d’investissement 

dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la pratique de marché admise par l’Autorité des Marchés Financiers  ; 

- l’attribution ou la cession des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés qui lui sont liées 

dans les conditions prévues par la loi notamment dans le cadre des plans d’épargne salariale, d’options d’achat d’actions, 

d’attribution gratuite d’actions, d’opérations d’actionnariat des salariés ou de tout dispositif de rémunération en actions, 

dans les conditions prévues par la loi ; 

- l’affectation d’actions à la couverture de titres de créance échangeables en actions de la Société et plus généralement de 

valeurs mobilières donnant droit à des actions de la Société notamment par remboursement, conversion, échange ou 

présentation d’un bon ; 

- l’annulation des actions acquises par voie de réduction de capital conformément à l’autorisation conférée (ou à conférer) 

par l’assemblée générale extraordinaire ;  

- la mise en œuvre de toute pratique de marché qui viendrait à être admise par la loi ou par l’Autorité des Marchés Financiers,  

et plus généralement, la réalisation de toute autre opération conforme à la réglementation en vigueur ;  

b) décide que le nombre de titres à acquérir, en vertu de cette autorisation, ne pourra, en application de l’article L.  22-10-62 du 

Code de commerce, excéder dix (10) % du nombre total d’actions composant le capital social de la Société, étant précisé que 

cette limite s’applique à un montant du capital social de la Société qui sera ajusté, le cas échéant, pour prendre en compte les  

opérations affectant le capital social postérieurement à la présente assemblée ;  

c) prend acte que le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement 

ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport ne pourra excéder cinq (5) % de son capital social 

; 

d) décide que le prix unitaire d’achat ne pourra excéder 20 euros par action (hors frais, hors commission) et fixe à 5  000 000 euros 

le montant maximum des fonds pouvant être engagé dans le programme de rachat d’actions ; 

e) décide qu’en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution 

gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement 

du capital ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, le prix d’achat fixé ci-avant sera ajusté arithmétiquement 

afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action ; 

f) décide que les achats, cessions, échanges ou transferts de ces actions pourront être effectués, dans le respect des règles édictées 

par l’Autorité des Marchés Financiers, sur le marché ou hors marché, à tout moment, sauf en période d’offre publique visant le 

capital social de la Société, et par tous moyens, en une ou plusieurs fois, et notamment par voie de transfert de bloc de titres, 

par l’exercice de tout instrument financier ou l’utilisation de produits dérivés ;  

g) délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour décider et 

effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation ;  

h) fixe à dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée, la durée de la présente autorisation, laquelle prive ainsi d’effet, 

pour la partie non utilisée, toute autorisation antérieure ayant le même objet.  

http://www.mcphy.com/


 

Page 10 

Vingt-troisième résolution 

Approbation du projet de transfert de la cotation des titres de la Société du marché réglementé d’Euronext Paris vers le système 

multilatéral de négociation organisé Euronext Growth Paris - Pouvoirs au Conseil d’administration  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration :  

a) approuve, conformément aux dispositions de l’article L. 421-14 V du Code monétaire et financier, le transfert de cotation des 

titres de la Société du marché réglementé Euronext Paris vers le système multilatéral de négociation organisé Euronext Growth 

Paris et en conséquence, approuve le projet de demande de radiation des titres de la Société des négociations sur Euronext 

Paris et d’admission concomitante vers le système multilatéral de négociation Euronext Growth Paris ; et 

b) donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à l’effet de mettre en œuvre ce transfert de 

marché de cotation des titres de la Société dans un délai de douze (12) mois à compter de la présente assemblée et en particulier : 

− réaliser la radiation des titres de la Société du marché réglementé Euronext Paris ; 

− faire admettre ses titres aux négociations sur le système multilatéral de négociation Euronext Growth Paris par transfert 

du marché règlementé Euronext Paris ; 

− prendre toutes mesures à l’effet de remplir les conditions de ce transfert ; 

− donner toutes garanties, faire toutes déclarations, et plus généralement, prendre toutes mesures rendues nécessaires pour 

la réalisation des opérations de transfert.  

Relevant de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

Vingt-quatrième résolution 

Autorisation à consentir au Conseil d’administration  

à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions auto-détenues  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires ,  

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes  : 

a) autorise le Conseil d’administration, conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, à annuler, sur ses seules 

décisions, en une ou plusieurs fois, tout ou partie des actions de la Société qu’elle détient par suite de la mise en œuvre des 

programmes de rachats d’actions décidés par la Société, dans la limite de dix (10) % du nombre total d’actions composant le 

capital social par période de vingt-quatre (24) mois, et à réduire corrélativement le capital social en imputant la différence entre 

la valeur d’achat des actions annulées et leur valeur comptable sur tous postes de réserves et de primes disponibles ; 

b) délègue, en conséquence, tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 

la loi et les statuts, pour réaliser toute opération d’annulation d’actions qui pourrait être décidée en vertu de la présente  

autorisation, modifier en conséquence les statuts et accomplir toutes formalités requises ; 

c) décide que la présente autorisation est donnée pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée, et 

prive d’effet, à compter de ce jour, toute autorisation antérieure ayant le même objet.  

Vingt-cinquième résolution 

Mise en harmonie des statuts avec les dispositions légales et règlementaires applicables et modifications rédactionnelles 

diverses 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires ,  

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide de mettre en harmonie les statuts de la Société avec les 

dispositions légales et règlementaires applicables et de procéder à des modifications rédactionnelles en vue d’en améliorer la lecture 

et approuve en conséquence, dans son ensemble, la nouvelle rédaction des statuts de la Société et des articles ainsi modifiés : 
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• Article 4 (Siège social)  

Annule et remplace la précédente rédaction 

« Le siège de la Société est fixé à : 79 Rue Général Mangin, 38100 Grenoble. 

Il peut être transféré en tout autre endroit du territoire français, par une décision du Conseil d’administration, sous réserve de 

ratification de cette décision par la prochaine Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires et partout ailleurs conformément 

aux dispositions légales et réglementaires en vigueur.  

En cas de transfert décidé conformément à la loi par le Conseil d'administration, celui-ci est habilité à modifier les statuts en 

conséquence. » 

• Article 9 (Libération des actions) 

− La deuxième phrase du point 1- est complété comme suit : « Les appels de fonds sont portés à la connaissance des 

actionnaires quinze (15) jours au moins avant l'époque fixée pour chaque versement, par lettres recommandées avec 

demande d'avis de réception ou tout autre moyen prévu par les dispositions légales et réglementaires en vigueur ». 

− Le reste de l’article 9 est inchangé. 

• Article 10 (Forme des actions) qui sera désormais intitulé (Forme des actions et identification des actionnaires)  

Annule et remplace la précédente rédaction 

« 1. Forme des actions. Les actions entièrement libérées sont au nominatif ou au porteur, au choix de l’actionnaire dans les 

conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires en vigueur. Elles donnent lieu à une inscription en compte dans 

les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions légales et réglementaires en vigueur.  

2. Identification des actionnaires. La Société est autorisée à faire usage des dispositions légales et réglementaires en vigueur en 

matière d’identification des détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses propres 

assemblées d’actionnaires. » 

• Article 12 (Indivisibilité des actions – Usufruit)  

− Le point 2- est modifié comme suit :  

« 2. En cas de démembrement de propriété, le droit de vote attaché à l’action appartient à l’usufruitier dans les assemblées 

générales ordinaires et au nu-propriétaire dans les assemblées générales extraordinaires. 

Nonobstant les dispositions ci-dessus, le nu-propriétaire et l’usufruitier ont le droit de participer à toutes les assemblées 

générales. » 

− Le reste de l’article 12 est inchangé. 

• Article 14 (Conseil d’administration)  

− Le point 1- est modifié comme suit : « 1- Sauf dérogations légales, la Société est administrée par un Conseil d’administration 

de trois (3) membres au moins et de dix-huit (18) membres au plus. La composition du Conseil d’administration doit être 

conforme aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. » 

− Les points 5- à 8- sont supprimés. 

− Le reste de l’article 14 est inchangé, sous réserve de la renumérotation requise au vu de ce qui précède.  

• Article 15 (Organisation et direction du Conseil d'administration) 

Annule et remplace la précédente rédaction 

« 1. Président du Conseil. Le Conseil d'administration élit parmi ses membres personnes physiques un Président et détermine sa 

rémunération dans les conditions prévues par les dispositions légales et règlementaires en vigueur. Il fixe la durée des fonctions 

du Président qui ne peut excéder celle de son mandat d'administrateur. Il est rééligible. Nul ne peut être nommé Président du 

Conseil d'administration s'il est âgé de plus de soixante-dix (70) ans. Si le Président en fonction vient à dépasser cet âge, il est 

réputé démissionnaire d'office.  

Le Président organise et dirige les travaux du Conseil d’administration, dont il rend compte à l'assemblée générale. Il veille au 

bon fonctionnement des organes de la Société et s'assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur 

mission. En cas d'absence ou d'empêchement du Président, le Conseil d'administration désigne le Président de la réunion.  

2. Secrétaire du Conseil. Le Conseil d'administration nomme un secrétaire qui peut être choisi, soit parmi les administrateurs, soit 

en dehors d'eux. Il est remplacé par simple décision du Conseil. 
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3. Rémunération des administrateurs. L’assemblée générale fixe le montant de la rémunération allouée aux administrateurs 

conformément aux dispositions légales et règlementaires applicables. Le Conseil d’administration répartit cette rémunération 

entre ses membres dans les conditions prévues par la loi et les règlements. Il peut également être alloué aux administrateurs par 

le Conseil d’administration, des rémunérations exceptionnelles dans les cas et conditions prévues par la loi.  » 

• Article 16 (Réunions et délibérations du Conseil) 

− Le point 1- est intitulé « 1. Convocation. ». Sa rédaction est inchangée. 

− Le point 2- est inclus dans le point 1- et modifié comme suit « La réunion a lieu au siège social ou en tout autre lieu indiqué 

dans la convocation. La convocation qui mentionne l'ordre du jour, doit intervenir conformément au règlement intérieur 

établi par le Conseil d'administration et aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. »  

− Le point 3- est renuméroté 2- et intitulé « 2. Tenue des réunions. » et modifié comme suit « Le Conseil d'administration 

délibère aux conditions de quorum et de majorité prévues par les dispositions légales et réglementaires en vigueur. Il est 

tenu un registre de présence conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. Sauf lorsque les 

dispositions légales et réglementaires excluent cette possibilité, le règlement intérieur établi par le Conseil d'administration 

peut prévoir que sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui participent à la 

réunion du Conseil par des moyens de visioconférence ou de télécommunication permettant leur identification et 

garantissant leur participation effective conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. Le Conseil 

d’administration pourra également prendre ses décisions par consultation écrite des administrateurs conformément aux 

dispositions légales et réglementaires en vigueur et selon les modalités décrites dans le règlement intérieur du Conseil 

d’administration. » 

− Les points 6- et 7- sont renumérotés 3. et intitulé « 3. Procès-verbaux » et modifiés comme suit « Les procès-verbaux des 

délibérations du Conseil d’administration sont dressés et les copies et extraits des délibérations sont délivrés et certifiés 

conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. » 

• Article 17 (Pouvoirs du Conseil d'administration) 

− La 1ère phase du point 1- est complétée comme suit : « 1. Le Conseil d'administration détermine les orientations de l'activité 

de la Société et veille à leur mise en œuvre, conformément à son intérêt social, en prenant en considération les enjeux 

sociaux, environnementaux, culturels et sportifs de son activité. ». 

− Le reste de l’article 17 est inchangé. 

• Article 19 (Direction Générale) 

− Les modifications suivantes sont apportées : 

« 1. Modalités d'exercice.  

− 1er alinéa. Les termes « Conformément à l'article L. 225-51-1 du Code de commerce, » sont supprimés. 

− Le 2ème alinéa est modifié comme suit : « Le choix entre ces deux modalités d'exercice de la direction générale est 

effectué par le Conseil d'administration conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. ». 

2. Direction générale.  

− Le 2ème alinéa est modifié comme suit « Le Directeur Général est nommé par le Conseil d'administration qui fixe 

la durée de son mandat et détermine sa rémunération dans les conditions prévues par les dispositions légales et 

réglementaires en vigueur et, le cas échéant, les limitations de ses pouvoirs. » 

3. Pouvoirs du Directeur Général. Rédaction inchangée. 

4. Directeurs Généraux Délégués.  

− 1er alinéa. Il est rajouté à la fin dudit alinéa « Il détermine à cette fin un processus de sélection qui garantit jusqu’à 

son terme la présence d’au moins une personne de chaque sexe parmi les candidats. Ces propositions de 

nomination s’efforcent de rechercher une représentation équilibrée des femmes et des hommes ». 

− 2ème alinéa. Il est rajouté à la fin dudit alinéa « (5) » 

− 3ème alinéa. Il est rajouté à la fin dudit alinéa « dans les conditions prévues par les dispositions légales et 

réglementaires en vigueur » 

− Le reste de l’article 19 est inchangé. 
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• Article 20 (Conventions interdites et réglementées) 

− Le point 1- est intitulé «1. Conventions interdites ». Sa rédaction est inchangée. 

− Les points 2- et 3- sont modifiés comme suit « 2. Conventions règlementées. Toute convention intervenant directement ou 

indirectement ou par personne interposée entre la Société et son Directeur Général, l'un de ses Directeurs Généraux 

Délégués, l'un de ses administrateurs, l'un de ses actionnaires disposant d'une fraction des droits de vote supérieure au 

pourcentage fixé par les dispositions légales en vigueur ou s’il s’agit d’une société actionnaire, la société la contrôlant au 

sens de l’article L.233-3 du code de commerce doit être soumise à l’autorisation préalable du Conseil d’administration. Il en 

est de même des conventions auxquelles une des personnes visées ci-dessus est indirectement intéressée. Sont également 

soumises à l'autorisation préalable du Conseil d'administration, les conventions intervenant entre la Société et une 

entreprise, si le Directeur Général, l'un des Directeurs Généraux Délégués ou l'un des administrateurs de la Société est 

propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, membre du Conseil de surveillance ou de façon 

générale dirigeant de cette entreprise. Ces conventions doivent être autorisées et approuvées dans les conditions prévues 

par les dispositions légales et réglementaires. Ces dispositions ne sont pas applicables ni aux conventions portant sur des 

opérations courantes et conclues à des conditions normales, ni aux conventions conclues entre deux sociétés dont l’une 

détient, directement ou indirectement, la totalité du capital de l’autre, le cas échéant déduction faite du nombre minimum 

d’actions requis pour satisfaire aux exigences légales. » 

• Article 21 (Commissaires aux comptes)  

− A la fin du 1er alinéa, le mot « titulaires » est supprimé.  

− Un second alinéa est rajouté « 2. Les Commissaires aux comptes de la Société sont convoqués aux réunions du Conseil 

d’administration et aux assemblées générales conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. » 

• Article 22 (Assemblées générales : Convocations – Bureau – Procès-verbaux) 

− Le point 3- est modifié comme suit : « 3. Admission aux assemblées – pouvoirs. Tout actionnaire a le droit de participer aux 

assemblées générales et aux délibérations, personnellement ou par mandataire, quel que soit le nombre d'actions qu'il 

possède, sur simple justification de son identité et de la propriété de ses actions dans les conditions et délais fixés par les 

dispositions légales et réglementaires en vigueur.  

Tout actionnaire peut se faire représenter ou voter par correspondance dans les conditions légales.  

Si le conseil d’administration le décide au moment de la convocation, tout actionnaire peut également participer aux 

assemblées générales par visioconférence ou par tous moyens de télécommunication dans les conditions fixées par les lois 

et règlements et qui seront mentionnés dans l'avis de convocation de l'assemblée. » 

− Des corrections purement formelles sont incluses aux points 4- et 5-, comme mentionnées dans le rapport du Conseil 

d’administration.  

− Le reste de l’article 22 est inchangé. 

• Article 23 (Assemblées générales - Quorum – Vote)  

Annule et remplace la précédente rédaction 

« 1. Dans les assemblées générales, le quorum est calculé conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur.  

2. Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel au capital qu'elles représentent sauf dans les cas où la loi en dispose 

autrement. » 

• Article 24 (Assemblée générale ordinaire)  

Annule et remplace la précédente rédaction 

« 1. L'assemblée générale ordinaire exerce les pouvoirs qui lui sont attribués par les dispositions légales et réglementaires e n 

vigueur. 

2. Elle doit être réunie au moins une fois par an, dans les six mois de la clôture de chaque exercice, pour statuer sur les comptes 

de cet exercice, sous réserve de prolongation de ce délai par ordonnance du président du Tribunal de Commerce statuant sur 

requête. 

3. Elle délibère aux conditions de quorum et de majorité fixées par les dispositions légales et réglementaires en vigueur. » 

• Article 25 (Assemblée générale extraordinaire) 

Annule et remplace la précédente rédaction 
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« 1. L'assemblée générale extraordinaire exerce les pouvoirs qui lui sont attribués par les dispositions légales et réglementaires 

en vigueur. 

2. Elle délibère aux conditions de quorum et de majorité fixées par les dispositions légales et réglementaires en vigueur. » 

• Article 26 (Assemblées spéciales) 

Annule et remplace la précédente rédaction 

« 1. Les assemblées spéciales réunissent les titulaires d'une catégorie d'actions déterminée. La décision d'une assemblée générale 

extraordinaire de modifier les droits relatifs à une catégorie d'actions, n'est définitive qu'après approbation par l'assemblée 

générale des actionnaires de cette catégorie. 

2. Elles délibèrent aux conditions de quorum et de majorité fixées par les dispositions légales et réglementaires en vigueur.  » 

• Article 28 (Comptes annuels et comptes consolidés) 

La seconde phrase est complétée comme suit : « Il dresse les comptes annuels et s’il y a lieu, les comptes consolidés, 

conformément aux lois et usages du commerce. » 

• Article 29 (Affectation des résultats)  

− La deuxième phrase est complétée de sorte à préciser en chiffre et en lettre les pourcentages qui y sont mentionnés.  

− Le 4ème alinéa précise que le solde s’entend comme « solde, s’il en existe » 

− Le dernier alinéa est complété comme suit « ou, le cas échéant, sur les postes de réserves dont elle a la disposition 

conformément à la loi » 

− Le reste de l’article 29 est inchangé, sous réserve de la renumérotation.  

• Article 31 (Perte des capitaux propres)  

− La seconde phrase est modifiée comme suit : « Si la dissolution n'est pas prononcée, la Société est tenue, au plus tard à la 

clôture du deuxième exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, de reconstituer ses 

capitaux propres à concurrence d’une valeur égale à la moitié du capital social ou, sous réserve des dispositions de l'article 

L. 224-2 du Code de commerce, de réduire son capital du montant nécessaire pour que la valeur des capitaux propres soit 

au moins égale à la moitié de son montant. » 

− Le reste de l’article 31 est inchangé, sous réserve de la renumérotation.  

Vingt-sixième résolution 

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’émission d’actions ordinaires ou de titres de 

capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec maintien du droit préférentiel de souscription 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires ,  

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, après avoir 

constaté que le capital social est intégralement libéré, statuant en application des dispositions des articles L.  225-129 et suivants du 

Code de commerce, des articles L. 228-91 et L. 228-92 du Code de commerce et des articles L.22-10-49 et suivants du Code de 

commerce : 

a) délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, 

pour procéder, en une ou plusieurs fois, avec maintien du droit préférentiel de souscription, dans la proportion et aux époques 

qu’il appréciera, à l’émission, en France ou à l’étranger, en euros, en devises étrangères ou en unité monétaire quelconque établie 

par référence à plusieurs devises, d’actions ordinaires de la Société ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de 

capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances et/ou de valeurs mobilières régies par les dispositions des articles L. 

228-91 et suivants du Code de commerce, donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à 

émettre de la Société, dont la souscription pourra être libérée soit en espèces, soit par compensation avec des créances certaines, 

liquides et exigibles des souscripteurs sur la Société ;  

b) décide que les valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation pourront consister en des titres de créances, être 

associées à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titre intermédiaire ;  
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c) précise, en tant que de besoin, que l’émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de 

préférence est expressément exclue de la présente délégation ; 

d) décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou 

à terme en vertu de la présente délégation ne pourra excéder 3 500 000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie, 

étant précisé : 

− que ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la 38ème résolution ci-après ;  

− qu’à ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires ainsi qu’à toutes stipulations contractuelles, les droits des 

porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ;  

− qu’en cas d’augmentation de capital par incorporation au capital de primes ou réserves, sous forme d’attribution d’actions 

gratuites durant la durée de validité de la présente délégation de compétence, le montant nominal susvisé sera ajusté par 

l’application d’un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres composant le capital après l’opération 

et ce qu’était ce nombre avant l’opération ; 

e) décide que le montant nominal maximum des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au 

capital ne pourra excéder cent millions d’euros (100 000 000 €) (ou sa contre-valeur en devises), ce montant s’imputant sur le 

plafond global visé à la 39ème résolution ci-après ; 

f) décide que les actionnaires pourront exercer, conformément aux dispositions législatives et règlementaires en vigueur, leur droit 

préférentiel de souscription à titre irréductible aux titres émis en vertu de la présente délégation ; 

g) décide que le Conseil d’administration pourra instituer au profit des actionnaires un droit de souscription à titre réductible qui 

s’exercera proportionnellement à leurs droits et dans la limite de leurs demandes ; 

h) décide, qu’en cas d’insuffisance des souscriptions, y compris celles des actionnaires, le Conseil d’administration pourra uti liser,  

dans l’ordre qu’il détermine, les facultés offertes par l’article L.  225-134 du Code de commerce ou certaines d’entre elles 

seulement, et notamment celles de limiter l’émission au montant des souscriptions reçues à la condition que celui-ci atteigne les 

trois-quarts au moins de l’émission décidée, ou d’offrir au public tout ou partie des titres non souscrits ; 

i) prend acte que la présente décision emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs mobilières émises donnant accès 

au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces 

valeurs mobilières donneront droit ; 

j) décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacun des titres émis dans le cadre de la présente délégation 

sera au moins égale à la valeur nominale de l’action à la date d’émission desdites valeurs mobilières ; 

k) décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées soit par offre de souscription, 

soit par attribution d’action gratuite aux titulaires des actions anciennes ; 

l) décide qu’en cas d’attribution gratuite de bons autonomes de souscription, le Conseil d’administration aura la faculté de déc ider 

que les droits d’attribution formant rompus ne seront ni négociables, ni cessibles et que les titres de capital correspondant seront 

vendus ; 

m) décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, avec faculté de subdélégation, dans les 

conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation, à l’effet notamment de : 

− décider et fixer les conditions et modalités de toute émission ; 

− arrêter les prix et conditions des émissions, fixer les montants à émettre ; 

− déterminer les dates et modalités de la ou des émissions ainsi que la nature, la forme et les caractéristiques des titres à 

créer, qui pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non (et, le cas échéant leur rang de subordination, 

conformément aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce) ; 

− fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, notamment, arrêter la date, 

même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice des 

droits à échange, conversion, remboursement ou attribution de toute autre manière des titres émis ; 

− suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les dispositions législatives et 

réglementaires ; 
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− procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires, et fixer les modalités  

selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits  

donnant accès au capital ; 

− à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever 

sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 

augmentation de capital ; 

− constater la réalisation des augmentations de capital résultant des émissions qui seraient décidées en vertu de la présente 

délégation, procéder à la modification corrélative des statuts ; 

− d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, et/ou 

prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles pour l’admission aux négociations sur un marché réglementé 

ou sur un système multilatéral de négociation des titres créés ;  

n) décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable de l’assemblée générale, faire usage de la présente 

délégation à compter du dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période 

d’offre ; 

o) fixe à vingt-six (26) mois, à compter de la présente assemblée, la durée de validité de la présente délégation de compétence, et 

prive d’effet, à compter de ce jour, toute délégation antérieure ayant le même objet ;  

p) prend acte que le Conseil d’administration rendra compte à la plus proche assemblée générale, conformément à la loi et à la 

réglementation, de l’utilisation de la présente délégation. 

Vingt-septième résolution 

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’émission d’actions ordinaires ou de titres de 

capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, sans droit préférentiel de souscription, par offre au public autre que 

les offres au public visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires ,  

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, après avoir 

constaté que le capital social est intégralement libéré, statuant en application des dispositions des articles L.  225-129 et suivants du 

Code de commerce et notamment des articles L. 225-135, L. 225-136, L. 228-91, L. 228-92, L.22-10-49, L. 22-10-51 et L. 22-10-52 du 

Code de commerce : 

a) délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, 

pour procéder, en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, à l’émission avec suppression du  

droit préférentiel de souscription des actionnaires, par offres au public autres que les offres au public visées au 1° de l’art icle L. 

411-2 du Code monétaire et financier, en France ou à l’étranger, en euros, en devises étrangères ou en unité monétaire 

quelconque établie par référence à plusieurs devises, d’actions ordinaires de la Société ou de titres de capital donnant accès à 

d’autres titres de capital ou donnant accès à l’attribution de titres de créances et/ou de valeurs mobilières régies par les 

dispositions des articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à 

terme, à des titres de capital à émettre de la Société, dont la souscription pourra être libérée soit en espèces, soit par 

compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles des souscripteurs sur la Société ; 

b) décide que les valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation pourront consister en des titres de créances, être 

associées à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titre intermédiaire ; 

c) précise en tant que de besoin que l’émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de 

préférence est expressément exclue de la présente délégation ; 

d) décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement 

et/ou à terme en vertu de la présente délégation ne pourra excéder 700 000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie, 

étant précisé :  

− que ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la 38ème résolution ci-après ; 
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− qu’à ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, 

conformément aux dispositions législatives, réglementaires ainsi qu’a toutes stipulations contractuelles, les droits des 

porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

− qu’en cas d’augmentation de capital par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres sous forme 

d’attribution d’actions gratuites durant la durée de validité de la présente délégation de compétence, le montant nominal 

susvisé sera ajusté par l’application d’un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres composant le 

capital après l’opération et ce qu’était ce nombre avant l’opération ; 

e) décide que le montant nominal maximum des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au 

capital ne pourra excéder cent millions d’euros (100 000 000 €) (ou sa contre-valeur en devises), ce montant s’imputant sur le 

plafond global visé à la 39ème résolution ci-après ; 

f) décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la Société et/ou à toutes 

valeurs mobilières qui seraient émises en vertu de la présente délégation ; 

g) prend acte que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-132 du Code de commerce, la présente délégation emporte 

de plein droit, au profit des porteurs des valeurs mobilières qui seraient émises en vertu de la présente délégation, renonciation 

par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit ; 

h) décide que le Conseil d’administration, en application de l’article L. 225-133 du Code de commerce, aura la faculté de conférer 

aux actionnaires, pendant un délai et selon les modalités qu’il fixera conformément aux dispositions législatives et 

règlementaires applicables pour tout ou partie d’une émission effectuée, un délai de priorité de souscription à titre irréductible 

et/ou réductible ne donnant pas lieu à la création de droits négociables et qui devra s’exercer proportionnellement au nombre  

des actions possédées par chaque actionnaire ;  

i) décide qu’en cas d’insuffisance des souscriptions, le Conseil d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il détermine, les 

facultés offertes par l’article L. 225-134 du Code de commerce ou certaines d’entre elles seulement, et notamment celles de 

limiter l’émission au montant des souscriptions reçues à la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de l’émission 

décidée ; 

j) délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration pour arrêter le prix d’émission des titres qui seraient émis en vertu de la  

présente délégation selon les modalités suivantes : 

− le prix d’émission sera au moins égal au prix minimum prévu par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur 

au moment de l’utilisation de la présente délégation (soit à ce jour, à la moyenne pondérée des cours de bourse des trois 

(3) dernières séances de bourse précédant le début de l’offre au public, éventuellement diminuée d’une décote maximale 

de dix (10) % conformément aux dispositions de l’article L. 225-136 1º, L. 22-10-52 et R. 22-10-32 du Code de commerce) 

et en l’absence d’un tel prix minimum, dans les limites autorisées par la 32ème résolution de l’assemblée générale ou toute 

résolution qui viendrait s’y substituer ; 

− le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital social qui seront émises en vertu de la présente 

délégation sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible 

d’être perçue ultérieurement par la Société, soit, pour chaque action émise en conséquence de ces valeurs mobilières, au 

moins égal au prix d’émission défini à l’alinéa précédent ; 

k) décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation, dans les conditions fixées par la lo i et 

les statuts, pour mettre en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment de :  

− décider et fixer les conditions et modalités de toute émission ;  

− arrêter les prix et conditions des émissions, fixer les montants à émettre ;  

− déterminer, en cas de délai de priorité, les conditions de souscription des titres émis à titre irréductible et éventuellement 

à titre réductible ; 

− déterminer les caractéristiques, montant, dates et modalités de la ou des émissions ainsi que la nature, la forme et les 

caractéristiques des titres à créer, les modalités de leur libération (qui pourra être opérée en espèces et/ou par 

compensation avec des créances liquides et exigibles ou pour partie en numéraire et pour partie par incorporation de 

réserves, bénéfices ou primes d’émission) ; 

− déterminer lorsque les valeurs mobilières émises consisteront ou seront associées à des titres de créance, leur durée 

déterminée ou non, leur caractère subordonné ou non conformément aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de 

commerce et leur rémunération ;  
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− fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, notamment, arrêter la date, 

même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice 

des droits à échange, conversion, remboursement ou attribution de toute autre manière des titres émis ;  

− suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les dispositions législatives et 

réglementaires ; 

− procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires, et fixer les modalités  

selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits  

donnant accès au capital ; 

− à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et préleve r 

sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 

augmentation de capital ; 

− constater la réalisation des augmentations de capital résultant des émissions qui seraient décidées en vertu de la présente 

délégation, procéder à la modification corrélative des statuts ; 

− d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, 

et/ou prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles pour l’admission aux négociations sur un marché 

réglementé ou sur un système multilatéral de négociations des titres créés ; 

l) décide que cette délégation ne pourra être mise en œuvre à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant 

les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre ; 

m) fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente assemblée, la durée de validité de la présente délégation, et prive 

d’effet, à compter de ce jour, toute délégation antérieure ayant le même objet ;  

n) prend acte que le Conseil d’administration rendra compte à la plus proche assemblée générale, conformément à la loi et à la 

réglementation, de l’utilisation de la présente délégation. 

Vingt-huitième résolution 

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’augmentation du capital social par émission 

d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre et/ou l’émission de valeurs 

mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires, par offre au public visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, après avoir 

constaté que le capital social est intégralement libéré, statuant conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, 

L. 22-10-49, L. 22-10-52, L. 225-136 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 

a) délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, 

pour procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’émission avec suppression du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires, par une offre au public visée à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et 

financier, en France ou à l’étranger, en euros, en devises étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence à 

plusieurs devises, d’actions ordinaires de la Société ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant 

accès à l’attribution de titres de créances et/ou de valeurs mobilières régies par les dispositions des articles L. 228-91 et suivants 

du Code de commerce, donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre de la 

Société, dont la souscription pourra être libérée soit en espèces, soit par compensation avec des créances certaines, liquides et 

exigibles des souscripteurs sur la Société ; 

b) décide que les valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation pourront consister en des titres de créances, être 

associées à l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titre intermédiaire ; 

c) précise en tant que de besoin que l’émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions de 

préférence est expressément exclue de la présente délégation ; 

http://www.mcphy.com/


 

Page 19 

d) décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement 

et/ou à terme en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant nominal maximum de 700 000 euros ou 

l’équivalent en toute autre monnaie, étant précisé : 

− que ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la 38ème résolution ci-après ; 

− qu’à ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires ainsi qu’à toutes stipulations contractuelles, les droits des 

porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

− qu’en cas d’augmentation de capital par incorporation au capital de primes ou réserves, sous forme d’attribution d’actions 

gratuites durant la durée de validité de la présente délégation de compétence, le montant nominal susvisé sera ajusté par 

l’application d’un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres composant le capital après 

l’opération et ce qu’était ce nombre avant l’opération ; 

e) décide que le montant total des titres de capital susceptibles d’être émis au titre de la présente délégation ne pourra excéder 

la limite fixée par les dispositions législatives et réglementaires applicables au moment de l’émission (soit à ce jour vingt  (20) % 

du capital social par an conformément aux dispositions de l’article L. 225-136 et de l’article L. 22-10-52 du Code de commerce) ; 

f) décide que le montant nominal maximum des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au 

capital ne pourra excéder cent millions d’euros (100 000 000 €) (ou sa contre-valeur en devises), ce montant s’imputant sur le 

plafond global visé à la 39ème résolution ci-après ; 

g) décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires et de réserver la souscription aux actions et autres 

valeurs mobilières qui seraient émises en vertu de la présente délégation au profit des personnes visées à l’article L. 411-2 1° du 

Code monétaire et financier ; 

h) prend acte que la présente décision emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs mobilières émises donnant accès 

au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces 

valeurs mobilières donneront droit ; 

i) décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 

au capital émises en vertu de la présente résolution, le Conseil d’administration pourra limiter l’émission au montant des 

souscriptions reçues à la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de l’émission décidée, et/ou répartir librement 

tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix ; 

j) délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration pour arrêter le prix d’émission des titres qui seraient émis en vertu de la  

présente délégation selon les modalités suivantes : 

− le prix d’émission sera au moins égal au prix minimum prévu par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur 

au moment de l’utilisation de la présente délégation (soit à ce jour, à la moyenne pondérée des cours de bourse des trois 

(3) dernières séances de bourse précédant le début de l’offre au public, éventuellement diminuée d’une décote maximale 

de dix (10) % conformément aux dispositions de l’article L. 225-136 1º, L. 22-10-52 et R. 22-10-32 du Code de commerce) 

et en l’absence d’un tel prix minimum, dans les limites autorisées par la 32ème résolution de l’assemblée générale ou toute 

résolution qui viendrait s’y substituer ; 

− le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital social qui seront émises en vertu de la présente 

délégation sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible 

d’être perçue ultérieurement par la Société, soit, pour chaque action émise en conséquence de ces valeurs mobilières, au 

moins égal au prix d’émission défini à l’alinéa précédent  ; 

k) décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, avec faculté de subdélégation, dans les 

conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation, à l’effet notamment de : 

− décider et fixer les conditions d’émission, de souscription et de libération des titres qui seraient émis en vertu de la 

présente délégation ; 

− déterminer les caractéristiques, montant, dates et modalités de la ou des émissions ainsi que la nature, la forme et les 

caractéristiques des titres à créer, les modalités de leur libération (qui pourra être opérée en espèces et/ou par 

compensation avec des créances liquides et exigibles ou pour partie en numéraire et pour partie par incorporation de 

réserves, bénéfices ou primes d’émission) ; 
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− déterminer lorsque les valeurs mobilières émises consisteront ou seront associées à des titres de créance, leur durée 

déterminée ou non, leur caractère subordonné ou non conformément aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de 

commerce et leur rémunération ;  

− fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, notamment, arrêter la date, 

même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice 

des droits à échange, conversion, remboursement ou attribution de toute autre manière des titres émis ; 

− suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les dispositions législatives et 

réglementaires ; 

− procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires, et fixer les modalités  

selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits 

donnant accès au capital ; 

− à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et préleve r 

sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 

augmentation de capital ; 

− constater la réalisation des augmentations de capital résultant des émissions qui seraient décidées en vertu de la présente 

délégation, procéder à la modification corrélative des statuts ; 

− d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, 

et/ou prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles pour l’admission aux négociations sur un marché 

réglementé ou sur un système multilatéral de négociations des titres créés ; 

l) décide, que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la 

présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société 

et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre ; 

m) fixe à vingt-six (26) mois, à compter de la présente assemblée, la durée de validité de la présente délégation de compétence, et 

prive d’effet, à compter de ce jour, toute délégation ayant le même objet ; 

n) prend acte que le Conseil d’administration rendra compte à la plus proche assemblée générale, conformément à la loi et à la 

réglementation, de l’utilisation de la présente délégation. 

Vingt-neuvième résolution 

Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital social  

par émission d’actions ordinaires ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution 

de titres de créances et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes répondant à des caractéristiques déterminées conformément 

aux dispositions de l’article L. 225-138 du Code de commerce  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément 

aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants, de l’article L. 225-138 du Code de commerce, des articles L. 228-91 et suivants du 

Code de commerce et des articles  

L. 22-10-49 et suivants du Code de commerce : 

a) délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les conditions législatives et 

réglementaires, pour procéder, en une ou plusieurs fois, sur ses seules décisions, dans les proportions et aux époques qu’il 

appréciera, tant en France qu’à l’étranger, en euros, en devises étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par 

référence à plusieurs devises, à l’émission d’actions ordinaires de la Société ou de titres de capital donnant accès à d’autres 

titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances et/ou de valeurs mobilières régies par les dispositions des 

articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des titres 

de capital à émettre de la Société et dont la libération pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances ; 
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b) décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et autres valeurs mobilières pouvant être 

émises en application de la présente résolution et de réserver les actions et autres valeurs mobilières à émettre en application 

de la présente résolution à une ou plusieurs des catégories de personnes répondant aux caractéristiques suivantes : 

− des personnes physiques ou morales (en ce compris des sociétés), trusts ou fonds d’investissement, ou autres véhicules 

de placement, quelle que soit leur forme, de droit français ou de droit étranger investissant à titre habituel dans les 

secteurs de l’énergie, de la chimie et de la clean-technologie et/ou dans des sociétés de croissance dites small caps ou mid 

caps et dans ce dernier cas participant à l’émission pour un montant unitaire d’investissement supérieur à cinquante mille 

euros (50 000 €) (prime d’émission incluse) ; 

− des sociétés industrielles, institutions ou entités quelle que soit leur forme, françaises ou étrangères, ayant une activité 

similaire ou complémentaire à celle de la Société, et plus généralement, des sociétés, institutions ou entités quelle que 

soit leur forme, françaises ou étrangères pouvant, le cas échéant, conclure ou ayant conclu des partenariats ayant pour 

objet (i) le développement de solutions de production, stockage et distribution d’hydrogène et/ou (ii)  l’industrialisation de 

telles solutions ; et 

− des prestataires de service d’investissement français ou étranger, ou tout établissement étranger ayant un statut 

équivalent, susceptibles de garantir la réalisation d’une émission destinée à être placée auprès des personnes visées ci-

dessus et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis.  

c) prend acte que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-132 du Code de commerce, la présente délégation emporte 

de plein droit, au profit des porteurs des valeurs mobilières qui seraient émises en vertu de la présente délégation, renonciation 

par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit ; 

d) décide que le montant nominal de l’augmentation de capital susceptible d’être réalisée, en vertu de la présente délégation de  

compétence ne pourra excéder 700 000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie, étant précisé que le montant nominal de 

toute augmentation de capital réalisée en application de la présente délégation s’imputera sur le plafond nominal global visé  à 

la 38ème résolution ci-après. Ce plafond sera augmenté, le cas échéant, de la valeur nominale des actions à émettre pour 

préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 

applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société ;  

e) décide qu’en cas d’augmentation de capital par incorporation au capital de primes ou réserves sous forme d’attribution d’actions 

gratuites à l’ensemble des actionnaires de la Société durant la durée de validité de la présente délégation de compétence, le  

montant nominal susvisé sera ajusté par l’application d’un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres 

composant le capital après l’opération et ce qu’était ce nombre avant l’opération ; 

f) décide de fixer à cent millions d’euros (100 000 000 €) (ou sa contre-valeur en devises) le montant nominal maximum des titres 

de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation, ce montant s’imputant sur le plafond global visé à la 

39ème résolution ci-après ; 

g) décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 

au capital émises en vertu de la présente résolution, le Conseil d’administration pourra limiter l’émission au montant des 

souscriptions reçues à la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de l’émission décidée, et/ou répartir librement 

tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix répondant aux caractéristiques ci-dessus ; 

h) délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration pour arrêter le prix d’émission des titres qui seraient émis en vertu de la  

présente délégation selon les modalités suivantes : 

− le prix d’émission des actions nouvelles susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation sera au moins égal, 

au choix du Conseil d’administration, (i) à la moyenne pondérée par les volumes des cours de l’action de la Société sur une 

période comprenant entre trois (3) et quinze (15) séances de bourse consécutives librement choisie par le Conseil 

d’administration parmi les quinze (15) dernières séances de bourse précédant la date de fixation du prix de l’émission ou 

(ii) au dernier cours de clôture de l’action de la Société précédant la date de fixation du prix de l’émission, éventuellement 

diminué dans chacun des cas d’une décote maximale de vingt (20) % ;  

− le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital social qui seront émises en vertu de la présente 

délégation sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible 

d’être perçue ultérieurement par la Société, soit, pour chaque action émise en conséquence de ces valeurs mobilières, au 

moins égal au prix d’émission défini à l’alinéa précédent ; 
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i) décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions législatives et 

réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus à l’effet, 

notamment, de : 

− fixer la liste des bénéficiaires, au sein des catégories de personnes définies ci-dessus, de chaque émission et le nombre de 

titres à souscrire par chacun d’eux, en vertu de la présente délégation de compétence ;  

− fixer les caractéristiques, montants de ces émissions (primes d’émission incluses, le cas échéant) et arrêter les prix et les  

dates de souscription, modalités de chaque émission et conditions de souscription, de libération (qui pourra être opérée 

en espèces et/ou par compensation avec des créances liquides et exigibles ou pour partie en numéraire et pour partie par 

incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission), et de livraison des titres émis en vertu de la présente 

délégation de compétence, ainsi que la date, même rétroactive, à compter de laquelle les titres nouveaux porteront 

jouissance ; 

− déterminer lorsque les valeurs mobilières émises consisteront ou seront associées à des titres de créance, leur durée 

déterminée ou non, leur caractère subordonné ou non conformément aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de 

commerce et leur rémunération ;  

− fixer le délai accordé aux souscripteurs pour la libération de leurs titres ;  

− constater ou faire constater la réalisation de l’augmentation de capital à concurrence du montant des actions qui seront 

effectivement souscrites ; 

− à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital social sur les primes afférentes à ces 

augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 

capital après chaque augmentation ; 

− d’une manière générale, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission et la cotation des titres 

pour l’admission aux négociations sur un marché réglementé ou sur un système multilatéral de négociations des titres 

créés et valeurs mobilières ainsi émis et aux modifications corrélatives des statuts en vertu de la présente délégation ; 

j) décide, que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la 

présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société 

et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre ; 

k) décide que la présente délégation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée, et 

prive d’effet, à compter de ce jour, toute délégation antérieure ayant le même objet.  

Trentième résolution 

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission d’obligations convertibles en actions 

nouvelles et/ou échangeables en actions existantes, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 

profit de EDF Pulse Holding SAS 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément 

aux dispositions des articles L. 22-10-49, L. 225-129 et suivants, L. 225-135, L. 225-138 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce,  

après avoir constaté la libération intégrale du capital social,  

sous réserve de l’approbation de la 31ème résolution soumise à l’approbation de la présente assemblée générale,  

a) délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, sa compétence 

pour décider l’émission avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’obligations convertibles en 

actions nouvelles et/ou échangeables en actions existantes (les « OCEANEs »), dans les conditions et selon les modalités figurant 

ci-après et en annexe des présentes résolutions ; 

b) décide de supprimer le droit préférentiel des actionnaires de la Société, et de réserver le droit de souscrire aux OCEANEs qui 

seraient émises aux termes de la présente résolution à EDF Pulse Holding SAS, société par actions simplifiée ayant son siège 

social au 20B, rue Louis Philippe, 92200 Neuilly-sur-Seine, France, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 

Nanterre sous le numéro 824 580 013 ;  
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c) prend acte que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-132 du Code de commerce, la présente délégation emporte 

de plein droit, au profit des porteurs d’OCEANEs qui seraient émises en vertu de la présente délégation, renonciation par les 

actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit ; 

d) décide que le montant nominal de l’augmentation de capital susceptible d’être réalisée, en vertu de la présente délégation de  

compétence ne pourra excéder 1 200 000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie, étant précisé que ce plafond sera 

autonome par rapport au plafond global prévu à la 38ème résolution. Ce plafond sera augmenté, le cas échéant, de la valeur 

nominale des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, 

aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au 

capital de la Société ;  

e) décide qu’en cas d’augmentation de capital par incorporation au capital de primes ou réserves sous forme d’attribution d’actions 

gratuites à l’ensemble des actionnaires de la Société durant la durée de validité de la présente délégation de compétence, le  

montant nominal susvisé sera ajusté par l’application d’un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres 

composant le capital après l’opération et ce qu’était ce nombre avant l’opération ; 

f) décide de fixer à quinze millions d’euros (15 000 000 €) (ou sa contre-valeur en devises) le montant nominal maximum des titres 

de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation, étant précisé que ce plafond sera autonome par rapport au 

plafond global prévu à la 39ème résolution ; 

g) délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration pour arrêter le prix d’émission des titres qui seraient émis en vertu de la  

présente délégation selon les modalités décrites en annexe des présentes résolutions ;  

h) prend acte que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-149 du Code de commerce, l’augmentation de capital qui 

pourrait résulter de la conversion des OCEANEs sera définitivement réalisée du seul fait de l’exercice des droits attachés aux 

OCEANEs et, le cas échéant, des versements correspondants ;  

i) décide que les actions nouvelles émises sur conversion des OCEANEs devront être intégralement libérées dès la souscription par 

versement de numéraire ou par compensation avec des créances certaines et exigibles sur la Société et, d’autre part, porteront 

jouissance courante à compter de la date de leur émission, qu’elles jouiront des mêmes droits et seront entièrement assimilées 

aux actions existantes ; 

j) décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions législatives et 

réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus à l’effet, 

notamment, de : 

- décider l’émission des OCEANEs, ou y surseoir, étant précisé que cette mise en œuvre ne pourra intervenir que si est 

également mise en œuvre la délégation octroyée au Conseil d’administration en vertu de la 31ème résolution (et en cas de 

décision de surseoir à cette mise en œuvre, il devra également être décidé de surseoir à la mise en œuvre de la délégation 

octroyée au Conseil d’administration en vertu de la 30ème résolution) ;  

− fixer les conditions et modalités définitives de l’émission des OCEANEs, dans les limites susvisées et conformément aux 

caractéristiques principales des OCEANEs figurant en annexe aux présentes résolutions ; 

− constater la réalisation des augmentations de capital consécutives, le cas échéant, à la conversion des OCEANEs en actions 

nouvelles qui seraient décidées en vertu de la présente délégation et procéder à la modification corrélative des statuts ; 

− procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires, et fixer les modalités  

selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits  

donnant accès au capital ; 

− à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et préleve r 

sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 

augmentation de capital ; 

− d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, 

et/ou prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles pour l’admission aux négociations sur un marché 

réglementé ou sur un système multilatéral de négociations des actions nouvelles qui résulteraient de la conversion des 

OCEANEs ;  
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k) prend acte que les conditions définitives de l’opération mise en œuvre en vertu de la délégation de pouvoirs ci avant feront 

l’objet d’un rapport complémentaire, conformément aux articles L. 225-129-5 et R. 225-116 du Code de commerce, que le 

Conseil d’administration établira au moment où il fera usage de la délégation de pouvoirs qui lui est conférée par la présente 

assemblée générale. Les commissaires aux comptes établiront également un rapport complémentaire à cette occasion ; 

l) décide, que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la 

présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société 

et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre ; 

m) décide que la présente délégation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée.  

Trentième-et-unième résolution 

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission d’obligations convertibles en actions 

nouvelles et/ou échangeables en actions existantes, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 

profit de l’EPIC Bpifrance, agissant pour le compte de l’Etat français dans le cadre de la «  Convention French Tech Souveraineté » 

en date du 11 décembre 2020 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément 

aux dispositions des articles L. 22-10-49, L. 225-129 et suivants, L. 225-135, L. 225-138 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce,  

après avoir constaté la libération intégrale du capital social,  

sous réserve de l’approbation de la 30ème résolution soumise à l’approbation de la présente assemblée générale,  

a) délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, sa compétence 

pour décider l’émission avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’obligations convertibles en 

actions nouvelles et/ou échangeables en actions existantes (les « OCEANEs »), dans les conditions et selon les modalités figurant 

ci-après et en annexe des présentes résolutions ; 

b) décide de supprimer le droit préférentiel des actionnaires de la Société, et de réserver le droit de souscrire aux OCEANEs qui 

seraient émises aux termes de la présente résolution à l’EPIC Bpifrance, agissant pour le compte de l’Etat français dans le cadre 

de la « Convention French Tech Souveraineté » en date du 11 décembre 2020, établissement public à caractère industriel et 

commercial ayant son siège social au  

27-31, avenue du Général Leclerc, 94710 Maisons-Alfort, France immatriculé au registre du commerce et des Société de Créteil 

sous le numéro 483 790 069 ;  

c) prend acte que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-132 du Code de commerce, la présente délégation emporte 

de plein droit, au profit des porteurs d’OCEANEs qui seraient émises en vertu de la présente délégation, renonciation par les 

actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit ; 

d) décide que le montant nominal de l’augmentation de capital susceptible d’être réalisée, en vertu de la présente délégation de  

compétence ne pourra excéder 1 200 000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie, étant précisé que ce plafond sera 

autonome par rapport au plafond global prévu à la 38ème résolution. Ce plafond sera augmenté, le cas échéant, de la valeur 

nominale des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas échéant, 

aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital 

de la Société ;  

e) décide qu’en cas d’augmentation de capital par incorporation au capital de primes ou réserves sous forme d’attribution d’actions 

gratuites à l’ensemble des actionnaires de la Société durant la durée de validité de la présente délégation de compétence, le  

montant nominal susvisé sera ajusté par l’application d’un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres 

composant le capital après l’opération et ce qu’était ce nombre avant l’opération ; 

f) décide de fixer à quinze millions d’euros (15 000 000 €) (ou sa contre-valeur en devises) le montant nominal maximum des titres 

de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation, étant précisé que ce plafond sera autonome par rapport au 

plafond global prévu à la 39ème résolution ; 

n) délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration pour arrêter le prix d’émission des titres qui seraient émis en vertu de la  

présente délégation selon les modalités décrites en annexe des présentes résolutions ; 

http://www.mcphy.com/


 

Page 25 

g) prend acte que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-149 du Code de commerce, l’augmentation de capital qui 

pourrait résulter de la conversion des OCEANEs sera définitivement réalisée du seul fait de l’exercice des droits attachés aux 

OCEANEs et, le cas échéant, des versements correspondants ;  

h) décide que les actions nouvelles émises sur conversion des OCEANEs devront être intégralement libérées dès la souscription par 

versement de numéraire ou par compensation avec des créances certaines et exigibles sur la Société et, d'autre part, porteront 

jouissance courante à compter de la date de leur émission, qu’elles jouiront des mêmes droits et seront entièrement assimilées 

aux actions existantes ; 

i) décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions législatives et 

réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus à l’effet, 

notamment, de : 

- décider l’émission des OCEANEs, ou d’y surseoir, étant précisé que cette mise en œuvre ne pourra intervenir que si est 

également mise en œuvre la délégation octroyée au Conseil d’administration en vertu de la 30ème résolution (et en cas de 

décision de surseoir à cette mise en œuvre, il devra également être décidé de surseoir à la mise en œuvre de la délégation 

octroyée au Conseil d’administration en vertu de la 31eme résolution) ;  

− fixer les conditions et modalités définitives de l’émission des OCEANEs, dans les limites susvisées et conformément aux 

termes et conditions des OCEANEs figurant en annexe aux présentes résolutions ;  

− constater la réalisation des augmentations de capital consécutives, le cas échéant, à la conversion des OCEANEs en actions 

nouvelles qui seraient décidées en vertu de la présente délégation et procéder à la modification corrélative des statuts ;  

− procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires, et fixer les modalités  

selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits  

donnant accès au capital ; 

− à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et préleve r 

sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 

augmentation de capital ; 

− d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, 

et/ou prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles pour l’admission aux négociations sur un marché 

réglementé ou sur un système multilatéral de négociations des actions nouvelles qui résulteraient de la conversion des 

OCEANEs.  

j) prend acte que les conditions définitives de l’opération mise en œuvre en vertu de la délégation de pouvoirs ci avant feront 

l’objet d’un rapport complémentaire, conformément aux articles L. 225-129-5 et R. 225-116 du Code de commerce, que le 

Conseil d’administration établira au moment où il fera usage de la délégation de pouvoirs qui lui est conférée par la présente 

assemblée générale. Les commissaires aux comptes établiront également un rapport complémentaire à cette occasion ; 

k) décide, que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la 

présente délégation de compétence à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant les titres de la Société 

et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre ; 

l) décide que la présente délégation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée.  

Trente-deuxième résolution 

Autorisation et/ou délégation en cas d’émission avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires de fixer, 

dans la limite prévue par les lois et règlements en vigueur au moment de l’émission, le prix d’émission dans les conditions f ixées 

par l’assemblée générale 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires ,  

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, statuant 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-136 1° et de l’article L. 22-10-52 du Code de commerce : 
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a) autorise le Conseil d’administration, sauf en période d’offre publique, à fixer le prix d’émission des titres qui seraient ém is en 

vertu des 27ème et 28ème résolutions de la présente assemblée et dans la limite prévue par les lois et règlements en vigueur au 

moment de l’utilisation de la présente délégation (à ce jour dix (10) % du capital social (apprécié à la date d’émission) sur  une 

période de douze (12) mois), dans les conditions suivantes :  

− le prix d’émission des actions nouvelles sera au moins égal, au choix du Conseil d’administration, (i) à la moyenne pondérée 

par les volumes des cours de l’action de la Société au cours des trois (3) dernières séances de bourse précédant la date de 

fixation du prix de l’émission ou (ii) au dernier cours de clôture précédant la date de fixation du prix de l’émission, 

éventuellement diminué dans chacun des cas d’une décote maximale de vingt (20) % ;  

− le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital social sera tel que la somme perçue immédiatement par 

la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société, soit, pour chaque 

action émise en conséquence de ces valeurs mobilières, au moins égal au prix d’émission défini à l’alinéa précédent ;  

b) en l’absence de prix minimum prévu par les lois et règlements en vigueur tel que visé aux 27ème et 28ème résolutions, autorise le 

Conseil d’administration à fixer le prix d’émission des titres qui seraient émis en vertu de ces résolutions dans les conditions 

suivantes : 

− le prix d’émission des actions sera au moins égal, au choix du Conseil d’administration, (i) à la moyenne pondérée par les 

volumes des cours de l’action de la Société au cours des trois (3) dernières séances de bourse précédant la date de fixation 

du prix de l’émission ou (ii) au derniers cours de clôture précédant la date de fixation du prix de l’émission, éventuellement 

diminué dans chacun des cas d’une décote maximale de vingt (20) % ;  

− le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital social sera tel que la somme perçue immédiatement par 

la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société, soit, pour chaque 

action émise en conséquence de ces valeurs mobilières, au moins égal au prix d’émission défini à l’alinéa précédent ;  

c) précise, en tant que de besoin, que le montant nominal des augmentations de capital décidées au titre de la présente résolution 

s’imputera sur le plafond global visé à la 38ème résolution ci-après, et, le cas échéant, en cas d’émission de titres de créances, 

sur le second plafond visé à la 39ème résolution ; 

d) décide que cette autorisation ne pourra être mise en œuvre à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant 

les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre ; 

e) fixe à vingt-six (26) mois, à compter de la présente assemblée, la durée de validité de la présente autorisation, et prive d’effet, 

à compter de ce jour, toute délégation ayant le même objet.  

Trente-troisième résolution 

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas 

d’augmentation de capital, avec ou sans droit préférentiel de souscription  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires ,  

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, statuant 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-135-1 du Code de commerce : 

a) autorise le Conseil d’administration à augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation du capital social de la 

Société avec ou sans droit préférentiel de souscription, en application des 26ème à 29ème résolutions visées ci-avant, au même 

prix que celui retenu pour l’émission initiale, dans les délais et limites prévus par la réglementation applicable au jour de 

l’émission (à ce jour, dans les trente (30) jours de la clôture de la souscription et dans la limite de quinze (15) % de l’émission 

initiale) ; 

b) décide que le Conseil d’administration ne pourra utiliser la présente délégation pour augmenter le nombre de titres en cas 

d’augmentation du capital avec maintien du droit préférentiel de souscription que pour servir les demandes de souscription à 

titre réductible effectuées par les actionnaires et/ou les cessionnaires du droit préférentiel de souscription ;  

c) décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées au titre de la présente résolution s’imputera sur le 

plafond global visé à la 38ème résolution ci-après ; 

d) décide que cette autorisation ne pourra être mise en œuvre à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant 

les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre ; 
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e) fixe à vingt-six (26) mois (sauf pour la 29ème résolution pour laquelle la présente délégation est valable pour une durée de dix-

huit (18) mois), à compter de la présente assemblée, la durée de validité de la présente délégation de compétence, et prive 

d’effet, à compter de ce jour, toute délégation antérieure ayant le même objet ; 

f) prend acte que le Conseil d’administration rendra compte à la plus prochaine assemblée générale, conformément à la loi et à la 

réglementation, de l’utilisation de la présente délégation. 

Trente-quatrième résolution 

Délégation de compétence à l’effet de décider l’augmentation du capital social 

par incorporation de primes ou réserves 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 

avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, statuant conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 

225-129-2, L. 225-130, L. 22-10-49 et L. 22-10-50 du Code de commerce : 

a) délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, 

à l’effet de décider une ou plusieurs augmentations de capital, en une ou plusieurs fois, aux époques et selon les modalités qu’il 

déterminera, par incorporation au capital de tout ou partie des primes ou réserves, dont la capitalisation sera légalement et  

statutairement possible, sous forme d’attribution gratuite d’actions nouvelles ou par élévation du nominal des actions ou encore 

par l’emploi conjugué de ces deux procédés ; 

b) décide que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de ladite délégation 

est fixé à cent mille euros (100 000 €), étant précisé : 

− qu’à ce montant global s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour 

préserver, conformément aux dispositions législatives, réglementaires ainsi qu’à toutes stipulations -contractuelles les 

droits des porteurs de valeurs mobilières donnant-accès-au capital de la Société ; 

− que ce montant ne pourra excéder le montant des comptes de réserves ou primes disponibles au jour de l’augmentation 

de capital ; 

− que le montant nominal des augmentations de capital décidées au titre de la présente résolution s’imputera sur le plafond 

global visé à la 38ème résolution ci-après.  

c) décide, conformément aux dispositions des articles L. 225-130 et L. 22-10-50 du code de commerce, qu’en cas d’usage de la 

présente délégation par le Conseil d’administration, les droits formant rompus ne seront ni négociables, ni cessibles et que les 

titres de capital correspondants seront vendus ; 

d) décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, avec faculté de subdélégation, dans les 

conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation, à l’effet notamment de : 

− fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre d’actions nouvelles à émettre et/ou le 

montant dont le nominal des actions existantes composant le capital social sera augmenté, arrêter la date, même 

rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance ou celle à laquelle l’élévation du nominal 

portera effet ; 

− procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions législatives et règlementaires, et fixer les modalités  

selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 

au capital ; 

− constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts ; et 

− d’une manière générale, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités requises pour la bonne fin de chaque 

augmentation de capital ; 

e) décide que cette autorisation ne pourra être mise en œuvre à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant 

les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre ; 

f) fixe à vingt-six (26) mois, à compter de la présente assemblée, la durée de validité de la présente délégation de compétence, et 

prive d’effet, à compter de ce jour, toute délégation antérieure ayant le même objet ; 
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g) prend acte que le Conseil d’administration rendra compte à la plus prochaine assemblée générale, conformément à la loi et à la 

règlementation, de l’utilisation de la présente délégation. 

Trente-cinquième résolution 

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières 

donnant accès à des titres de capital à émettre, en vue de rémunérer des apports en nature de titres de capital consentis à la 

Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires ,  

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, après avoir 

constaté que le capital social est intégralement libéré, statuant conformément aux dispositions des articles L. 225-147, L.22-10-49 et 

L. 22-10-53 du Code de commerce : 

a) délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, 

à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à l’émission d’actions ordinaires de la Société ou de toutes valeurs mobilières 

régies par les dispositions des articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, donnant accès, immédiatement ou à terme, 

à des actions ordinaires de la Société, en vue de rémunérer des apports en nature de titres de capital consentis à la Société et 

constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque les dispositions de l’article L. 22-10-54 

du Code de commerce ne sont pas applicables, dans la limite fixée par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur 

au moment de l’utilisation de la présente délégation (soit à ce jour dix (10) % du capital social tel qu’au moment de l’émiss ion),  

étant précisé que les montants des émissions réalisées en vertu de la présente délégation s’imputeront sur les plafonds globaux 

visés aux 38ème et 39ème résolutions ci-après ;  

b) décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la Société et/ou à toutes 

valeurs mobilières qui seraient émises en vertu de la présente délégation ; 

c) prend acte que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-132 du Code de commerce, la présente délégation emporte 

de plein droit, au profit des porteurs des valeurs mobilières qui seraient émises en vertu de la présente délégation, renonciation 

par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit ; 

d) prend acte, qu’en application des dispositions de l’article L. 225-147 et de l’article L. 22-10-53 du Code de commerce, le Conseil 

d’administration statuera au vu du rapport du Commissaire aux apports ; 

e) décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, avec faculté de subdélégation, dans les 

conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation, à l’effet notamment de : 

− décider l’augmentation de capital rémunérant les apports et déterminer les titres à émettre  ; 

− fixer les conditions d’émission des titres émis en rémunération des apports ; 

− approuver l’évaluation des apports et le cas échéant, réduire l’évaluation des apports si tous les apporteurs y consentent  ; 

− fixer la parité d’échange ainsi que le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser ; 

− fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, notamment, arrêter la date, 

même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice 

des droits à échange, conversion, remboursement ou attribution de toute autre manière des titres émis ; 

− suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les dispositions législatives et 

réglementaires ; 

− procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires, et fixer les modalités  

selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 

au capital ; 

− à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et préleve r 

sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 

augmentation de capital ; 

− constater la réalisation des augmentations de capital résultant des émissions qui seraient décidées en vertu de la présente 

délégation, procéder à la modification corrélative des statuts ; 
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− d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, 

et/ou prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles ; 

f) décide que cette délégation ne pourra être mise en œuvre à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant 

les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre ; 

g) fixe à vingt-six (26) mois, à compter de la présente assemblée, la durée de validité de la présente délégation de compétence, et 

prive d’effet, à compter de ce jour, toute délégation antérieure ayant le même objet ;  

h) prend acte que le Conseil d’administration rendra compte à la plus proche assemblée générale, conformément à la loi et à la 

réglementation, de la présente délégation. 

Trente-sixième résolution 

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières,  

sans droit préférentiel de souscription des actionnaires, en cas d’offre publique d’échange initiée par la Société  

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires ,  

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, statuant 

conformément aux dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 22-10-49, L. 22-10-54, L. 228-91 et suivants du Code de 

commerce : 

a) décide de déléguer au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, la 

compétence de décider, sauf en période d’offre publique sur les actions de la Société, l’émission (i) d’actions ordinaires de  la 

Société, et/ou (ii) de valeurs mobilières qui sont des titres de capital de la Société donnant accès par tous moyens, 

immédiatement et/ou à terme, à d’autres titres de capital de la Société et/ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, 

et/ou (iii) de valeurs mobilières qui sont des titres de créance donnant accès ou susceptibles de donner accès par tous moyens, 

immédiatement et/ou à terme, à des titres de capital de la Société à émettre ou existants, en rémunération des titres apportés 

à une offre publique d’échange initiée par la Société, et décide, en tant que de besoin, de supprimer, au profit des porteurs de 

ces titres, le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions ordinaires et valeurs mobilières à émettre ;  

b) décide que la présente délégation pourra être mise en œuvre dans le cadre de toute offre publique d’échange (« OPE ») initiée 

par la Société, en France ou à l’étranger, selon les règles locales, sur des titres répondant aux conditions fixées à l’artic le L. 22-

10-54 du Code de commerce ou de toute autre forme d’offre publique conforme à la loi et la réglementation applicables, y 

compris notamment (sans que cette liste ne soit limitative) toute offre publique d’échange, toute offre alternative d’achat o u 

d’échange, toute offre unique proposant l’achat ou l’échange des titres visés contre un règlement en titres et en numéraire, 

toute offre publique d’achat (« OPA ») ou d’échange à titre principal, assortie d’une OPE ou d’une OPA à titre subsidiaire et 

toute « reverse merger » aux Etats-Unis d’Amérique ;  

c) prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription aux actions ordinaires et titres de capital de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le 

fondement de la présente délégation pourront donner droit immédiatement et/ou à terme, au profit des porteurs de valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société émises en vertu de la présente délégation ; 

− le plafond du montant nominal d’augmentation de capital de la Société, immédiat et/ou à terme, résultant de l’ensemble 

des émissions réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à 700 000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie ; 

− l’ensemble des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances réalisées en vertu de la présente délégation 

ne pourra pas dépasser un plafond d’un montant en principal de cent millions d’euros (100 000 000 €) (ou la contre-valeur 

de ce montant en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unité de compte fixée par référence à plusieurs monnaies) 

; 

pour le calcul du plafond fixé au paragraphe (c) ci-avant, la contre-valeur en euros du montant en principal des valeurs mobilières 

représentatives de créances émises en monnaies étrangères sera appréciée à la date de la décision d’émission ;  

d) décide que le montant nominal de toute augmentation de capital réalisée en application de la présente délégation s’imputera 

sur le plafond nominal global visé à la 38ème résolution, et le cas échéant, en cas d’émission de titres de créances, sur le second 

plafond visé à la 39ème résolution ; 
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e) décide qu’en cas d’augmentation de capital par incorporation au capital de primes ou réserves, sous forme d’attribution 

d’actions gratuites à l’ensemble des actionnaires de la Société durant la durée de validité de la présente délégation de 

compétence, le montant nominal susvisé sera ajusté par l’application d’un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le 

nombre de titres composant le capital après l’opération et ce qu’était ce nombre avant l’opération ; 

f) décide de conférer au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, tous les  

pouvoirs nécessaires à la réalisation, dans le cadre des offres publiques d’échange visées ci-avant, des émissions d’actions 

ordinaires et/ou de valeurs mobilières rémunérant les titres apportés, et notamment pour :  

− arrêter la liste des valeurs mobilières apportées à l’échange ; 

− fixer les conditions de l’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en numéraire à 

verser et déterminer les modalités de l’émission ;  

− déterminer les dates, conditions d’émission, notamment le prix et la date de jouissance, des actions ordinaires nouvelles 

ou, le cas échéant, des valeurs mobilières, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles 

porteront jouissance ; 

− suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre en conformité avec les dispositions 

législatives et réglementaires, procéder, le cas échéant, à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence de 

l’opération sur le capital de la Société et de fixer les modalités selon lesquelles sera assurée la préservation des droits des 

titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société conformément aux dispositions législatives, 

réglementaires ou contractuelles applicables ; 

− inscrire au passif du bilan à un compte « prime d’apport », sur lequel porteront les droits de tous les actionnaires, la 

différence entre le prix d’émission des actions ordinaires nouvelles et leur valeur nominale ;  

− procéder, s’il y a lieu, à l’imputation sur ladite « prime d’apport » de l’ensemble des frais et droits occasionnés par 

l’opération concernée ; 

− constater la réalisation définitive des augmentations de capital réalisées en vertu de la présente délégation ; 

− procéder à la modification corrélative des statuts de la Société ; 

− procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation 

de ces apports ; et 

− généralement faire tout ce qui est utile ou nécessaire pour la bonne fin des émissions. 

g) décide que cette délégation ne pourra être mise en œuvre à compter du dépôt par un tiers d’un projet d’offre publique visant 

les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre ; 

h) décide de fixer à vingt-six (26) mois, à compter de la présente assemblée, la durée de la présente délégation. 

Trente-septième résolution 

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’augmentation du capital social au profit des sala riés 

et mandataires sociaux de la Société, ou de sociétés liées, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 

au profit des adhérents à un plan d’épargne entreprise 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires ,  

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes, statuant en 

application des dispositions des articles L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de commerce, d’une part et des articles L. 3332-1 et 

suivants du Code du travail, d’autre part, 

a) délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, 

à l’effet de décider, en une ou plusieurs fois, de procéder à l’augmentation du capital social, d’un montant nominal maximal 

d’un (1) % du capital social de la Société (tel qu’à la date de la présente assemblée), par émission d’actions ou de tout autre titre 

de capital réservés aux adhérents d’un ou plusieurs plans d’épargne d’entreprise (ou autre plan aux adhérents duquel les articles 

L. 3332-1 et suivants du Code du travail permettraient de réserver une augmentation de capital dans les conditions 

équivalentes), mis en place par la Société ou au sein du groupe constitué par la Société et les sociétés incluses dans le même 

périmètre de consolidation (ci-après les « Adhérents à un PEE ») ; 

http://www.mcphy.com/


 

Page 31 

b) décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires et de réserver la souscription aux titres qui seraient 

émis en vertu de la présente délégation aux Adhérents à un PEE ; 

c) décide que le prix de souscription d’une action ou de tout autre titre de capital qui serait émis en vertu de la présente délégation 

sera déterminé par le Conseil d’administration conformément aux dispositions des articles L.3332-18 et suivants du Code du 

travail ; 

d) décide que le montant nominal de toute augmentation de capital réalisée en application de la présente délégation s’imputera 

sur le plafond nominal global visé à la 38ème résolution ci-après ; 

e) délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente délégation et notamment fixer les 

modalités et conditions des émissions qui seraient réalisées en vertu de la présente délégation, constater l’augmentation ou les 

augmentations de capital réalisées en exécution de la présente délégation, modifier les statuts en conséquence et, 

généralement, faire le nécessaire ; 

f) décide de fixer à vingt-six (26) mois, à compter de ce jour, la durée de la présente délégation ; 

g) prend acte que le Conseil d’administration rendra compte à la plus proche assemblée générale, conformément à la loi et à la 

réglementation, de l’utilisation des autorisations accordées au titre de la présente résolution.  

Trente-huitième résolution  

Fixation du montant global des augmentations de capital  

susceptibles d’être réalisées en vertu des délégations susvisées 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires ,  

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, décide que, à l’exception des 30ème et 31ème résolutions qui 

disposent d’un plafond autonome, le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées  

en vertu des 26ème, 27ème, 28ème, 29ème, 32ème, 33ème, 34ème, 35ème, 36ème et 37ème résolutions de la présente assemblée (ou 

toute résolution qui lui serait substituée ultérieurement), ne pourra excéder 3 500 000 euros ou l’équivalent en toute autre monnaie, 

étant précisé que s’ajoutera à ce plafond, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre pour préserver les droits des 

porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, conformément aux dispositions législatives et réglementaires et, le cas 

échéant, aux stipulations contractuelles applicables.  

Trente-neuvième résolution  

Fixation du montant global des émissions de valeurs mobilières représentatives de créances  

susceptibles d’être réalisées en vertu des délégations susvisées 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires ,  

après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, décide que à l’exception des 30ème et 31ème résolutions qui 

disposent d’un plafond autonome, le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au 

capital de la Société susceptibles d’être émises en vertu des 26ème, 27ème, 28ème, 29ème, 32ème, 35ème et 36ème résolutions de la présente 

assemblée (ou toute résolution qui lui serait substituée ultérieurement), ne pourra excéder cent millions d’euros (100 000 000 €) ou 

l’équivalent en toute autre monnaie. 
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Relevant de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

Quarantième résolution 

Pouvoirs pour les formalités 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour une assemblée générale ordinaire, donne 

tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal des présentes délibérations à l’effet d’accomplir 

toutes formalités légales de publicité. 

 

___________________________________________________________________________________________________________ 

Annexe 

Principales caractéristiques des OCEANEs 

émises au profit de EDF Pulse Holding SAS et l’EPIC Bpifrance, agissant pour le compte de l’Etat français dans le cadre de la 

« Convention French Tech Souveraineté » 

 

a) décide que les OCEANEs présenteront les caractéristiques suivantes :  

- les OCEANEs constitueront des valeurs mobilières donnant accès au capital et seront émises en application des articles L. 

228-91 et suivants du Code de commerce ;  

- les OCEANEs arriveront à échéance 5 ans après leur émission (la « Date d’Echéance ») ; 

- les OCEANEs auront une valeur nominale de cent mille euros (100 000 €) chacune et seront émises et remboursées au pair 

; 

- les OCEANEs porteront un intérêt annuel de 8%, payable annuellement ; 

- le prix d’émission des actions susceptibles d’être émises en cas de conversion des OCEANEs sera égal à la moyenne 

pondérée par les volumes des cours de l’action de la Société au cours des quinze (15) dernières séances de bourse 

précédant la date de fixation du prix de l’émission (exclue), augmenté d’une prime de 20% ; 

- les OCEANEs pourront être converties en actions nouvelles ou échangées en actions existantes, à tout moment à compter 

de leur émission jusqu’au 7ème jour ouvré (inclus) précédant la Date d’Echéance. Le ratio de conversion initial est déterminé 

par la formule ci-après : 

N = Vn/P  

« N » correspondant au nombre d’actions nouvelles ou échangées de la Société (arrondi à la baisse, si nécessaire, au 

nombre entier le plus proche) 

« Vn » correspondant à la valeur nominale unitaire des OCEANEs 

« P » correspondant à 120% du prix moyen pondéré par les volumes (« VWAP ») des actions sur Euronext Paris sur une 

période de 15 jours de bourse consécutifs précédant immédiatement la date de la décision du Conseil d’administration ou 

du directeur général de procéder à l’émission des OCEANEs, 

- en cas de demande de conversion, la Société pourra remettre des actions nouvelles et/ou existantes et/ou un montant en 

numéraire déterminé par la formule ci-après : 

𝐌𝐀𝐍 = ∑
𝟏

𝐍

𝐍

𝐧=𝟏

 𝐱 𝐀 𝐱 𝐏𝐧 

« MAN » correspondant au montant alternatif en numéraire ;  

« A » signifie les Actions Réglées en Numéraire (tel que ce terme est défini ci-dessous) ; 

« Pn » signifie le VWAP d’une action le n-ième jour de bourse de la Période de Calcul du Montant Alternatif en Numéraire 

(tel que ce terme est défini ci-dessous) ; et 

« N » équivaut à 15, étant le nombre de jours de bourse dans la Période de Calcul du Montant Alternatif en Numéraire.  
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Etant précisé que :  

« Période de Calcul du Montant Alternatif en Numéraire » désigne la période de 15 jours de bourse consécutifs 

commençant le jour de bourse de la Date de l’Option de Paiement en Numéraire (tel que ce terme est défini ci-dessous).  

« Actions Réglées en Numéraire » signifie, en ce qui concerne l’exercice des droits de conversion/échange, un nombre 

d’actions (qui ne doit pas dépasser le nombre d’Actions de Référence ((tel que ce terme est défini ci-dessous) pour cet 

exercice) tel que déterminé par la Société et notifié au porteur.  

« Date d’Exercice » désigne la date à laquelle toute demande d’exercice de tout droit de conversion/échange prend effet.  

« Actions de Référence » désigne, en ce qui concerne tout exercice de tout droit de conversion/échange par un porteur, le 

nombre d’actions (arrondi à la baisse, si nécessaire, au nombre entier le plus proche) égal au produit (i) du nombre 

d’obligations qui font l’objet de l’exercice concerné du droit de conversion/échange et (ii) du ratio de conversion/échange 

en vigueur à la Date d’Exercice considérée. 

 Date de l’Option de Paiement en Numéraire » désigne la date correspondant au 3ème jour de bourse suivant la Date 

d’Exercice concernée.  

- les OCEANEs pourraient être remboursées de manière anticipé (i) à la main des porteurs pendant une période de 30 jours 

calendaires suivant le troisième anniversaire de leur émission ou en cas de réalisation de certains événements ou (ii) à la 

main de la Société dans certains cas ; 

- les OCEANEs ne sont pas destinées à être admises aux négociations, sauf si nécessaire en cas de participation d’investisseurs  

additionnels dans le cadre de l’opération de financement envisagée par la Société, auquel cas les OCEANEs pourraient être 

admises aux négociations sur Euronext Access™ ; 

- les actions ordinaires nouvelles qui seraient émises en cas de conversion des OCEANE porteront jouissance courante à 

compter de l’émission de ces actions et seront, à compter de cette date, complétement assimilées aux actions ordinaires 

existantes, seront toutes de même catégories et seront soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des 

assemblées générales ; 

- les OCEANEs seront régies par le droit français. 

http://www.mcphy.com/


 

Page 34 

PRESENTATION DU PROJET DE RESOLUTIONS PAR LE CONSEIL 

1. APPROBATION DES COMPTES ANNUELS (SOCIAUX ET CONSOLIDES), AFFECTATION DU RESULTAT ET PERTES ANTERIEURES 

• Les 1er et 2ème résolutions portent sur l’approbation des comptes sociaux et des comptes consolidés de la Société pour 

l’exercice clos le 31 décembre 2023.  

La présentation de ces comptes, l’exposé de la situation financière, de l’activité et des résultats de la Société et de ses f iliales 

(ensemble avec la Société, le « Groupe ») au cours de l’exercice écoulé, ainsi que les diverses informations prescrites par les 

dispositions légales et réglementaires en vigueur, figurent dans le document d’enregistrement universel relatif à l’exercice 

2023 de la Société (le « DEU 2023 ») au Chapitre 4 (Commentaires sur l’exercice) et Chapitre 5 (Etats financiers). 

Il est précisé qu’au titre de l’exercice 2023, le montant global des dépenses et charges visées au paragraphe 4 de l’article 39 

du Code général des impôts s’est élevé à 33 070 euros. 

• La 3ème résolution a pour objet de procéder à l’affectation du résultat de l’exercice, correspondant à une perte d’un montant 

de (56 380 260,04) euros, en totalité au poste « Report à nouveau ».  

Il est précisé que, compte tenu du stade de développement de la Société, aucun dividende n’a été versé au cours des 

exercices précédents. 

• Afin d’apurer la situation financière de la Société, par la 4ème résolution, il vous est proposé d’imputer les pertes antérieures 
figurant au poste « Report à nouveau » pour un montant de (43 254 458,44) sur le poste « Primes d’émission ».  

2. CONVENTIONS REGLEMENTEES 

Les 5ème à 7ème résolutions portent sur l’approbation des conventions réglementées visées à l’article L. 225-38 du Code de 

commerce qui ont été conclues par la Société, et préalablement autorisées par le Conseil, depuis le 1er janvier 2023, c’est-à-

dire les accords conclus par la Société en date du 7 mars 2024 dans le cadre du projet d’émission d’obligations convertibles, objet 

de la section 8.b) ci-dessous et plus précisément : 

• La lettre d’engagement conclue avec EPIC Bpifrance, agissant pour le compte de l’État français dans le cadre de la 

Convention French Tech Souveraineté en date du 11 décembre 2020 ; 

• La lettre d’engagement conclue avec EDF Pulse Holding, reprenant des termes identiques à celle conclue avec EPIC Bpifrance 

susvisée et prévoyant également le renouvellement pour EDF Pulse Holding de son second membre au sein du Conseil 

d’administration de la Société (se reporter également à la section 4 (c) ci-après) ; et 

• Le Term Sheet conclu avec EPIC Bpifrance (agissant pour le compte de l’État français dans le cadre de la Convention French 

Tech Souveraineté) et EDF Pulse Holding reprenant les principaux termes et conditions applicables auxdites obligations 

convertibles. 

Lesdites conventions réglementées sont décrites au paragraphe 3.6.2 du DEU 2023 et dans le rapport spécial des Commissaires 

aux comptes (tel que reproduit dans son intégralité au paragraphe 3.6.3 du DEU 2023). 

3. REMUNERATION DES MANDATAIRES SOCIAUX 

3.1. Éléments de rémunération versés ou attribués en 2023 

Le vote « ex post » comporte une résolution globale pour l’ensemble des mandataires sociaux ainsi qu’une résolution pour 

chaque dirigeant mandataire social portant sur les rémunérations versées au cours ou attribuées à chacun d’eux au titre de 

l’exercice 2023.  

L’ensemble de ces rémunérations sont détaillées dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise du Conseil conformément 

aux articles L. 225-37 et L. 22-10-9 du Code de commerce (le « Rapport sur le gouvernement d’entreprise »), tel qu’inclus 

notamment au paragraphe 3.4 (Rémunération des mandataires sociaux) du Chapitre 3 (Gouvernement d’entreprise) du 

DEU 2023. 

a) Informations sur les éléments de rémunération 2023 visés à l’article L. 22-10-9 I du Code de commerce 

Conformément à l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, il vous est demandé, par la 8ème résolution, d’approuver les 

informations mentionnées à l’article L. 22-10-9 I du Code de commerce portant sur la rémunération versée aux mandataires 

sociaux, au cours de, ou attribuée au titre de l’année 2023. 

L’ensemble de ces informations figurent au sein du Rapport sur le gouvernement d’entreprise et plus précisément : 

o concernant les administrateurs (autres que le Président du Conseil) : au paragraphe 3.4.2.2 (éléments de rémunération 

et avantages de toute nature versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 2023 (ex-post)) du DEU 2023 ; 

o concernant le Président du Conseil : au paragraphe 3.4.3.2 (éléments de rémunération et avantages de toute nature 

versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 2023 (ex-post)) du DEU 2023 et tels que résumés ci-dessous ; et 

o concernant le Directeur Général : au paragraphe 3.4.4.2 (éléments de rémunération et avantages de toute nature 

versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 2023 (ex-post)) du DEU 2023 et tels que résumés ci-dessous. 

b) Éléments de rémunération 2023 du Président du Conseil 
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o Il vous est demandé, aux termes de la 9ème résolution, d’approuver les éléments fixes, variables et exceptionnels 

composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 

clos le 31 décembre 2023 au Président du Conseil de la Société, Luc Poyer, tels que résumés ci-dessous : 

Éléments de 
rémunération 

Montant 
versé 

Montant 
attribué 

Commentaires 

Rémunération fixe 
annuelle 

105 000 € 105 000 € 
Lors de sa réunion du 6 avril 2023, le Conseil a décidé, sur 
recommandation du Comité des nominations et des rémunérations, de 
maintenir la rémunération fixe du Président du Conseil à 105 000 €  

Rémunération 
variable annuelle  

N/A N/A Non applicable 

Rémunération 
variable 
pluriannuelle 

N/A N/A Non applicable 

Rémunération 
exceptionnelle 

N/A N/A Non applicable 

Options d’actions, 
actions gratuites ou 
tout autre avantage 
de long terme 

N/A N/A Non applicable 

Indemnité de prise 
de fonctions 

N/A N/A Non applicable 

Indemnité de 
cessation des 
fonctions 

N/A N/A Non applicable 

Indemnité de non-
concurrence 

N/A N/A Non applicable 

Retraite 
supplémentaire 

N/A N/A 
Non applicable, autre que le régime retraite (légal et complémentaire) 
applicable aux collaborateurs cadres de la Société en France 

Avantages en 
nature 

N/A N/A 

• Assurances complémentaires maladie et décès applicables aux 
collaborateurs cadres de la Société en France  

• Assurance responsabilité civile des dirigeants prise en charge par la 
Société 

• Remboursement de frais de déplacement (sur présentation de 
justificatifs) 

o Ces éléments sont conformes à la politique de rémunération 2023, approuvée par l’Assemblée générale en date du 

24 mai 2023 (12ème résolution).  

c) Eléments de rémunération 2023 du Directeur Général 

o Il vous est demandé, aux termes de la 10ème résolution, d’approuver les éléments fixes, variables et exceptionnels 

composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 

clos le 31 décembre 2023 au Directeur Général de la Société, Jean-Baptiste Lucas, tels que résumés ci-dessous : 

Éléments de 
rémunération 

Montant 
versé 

Montant 
attribué 

Commentaires 

Rémunération fixe 
annuelle 

250 000 € 250 000 € 

Lors de sa réunion du 6 avril 2023, le Conseil a décidé, sur 
recommandation du Comité des nominations et des rémunérations, et 
après un vote positif de l'Assemblée générale des actionnaires, 
d’augmenter la rémunération fixe annuelle du Directeur Général à 
250 000 € à compter du 1er janvier 2023 

Rémunération 
variable annuelle 

90 720 € 72 500 € 

• 2022 : la rémunération variable annuelle 2022 s’élevait à 90 720 € et 
elle a été versée au Directeur Général après le vote positif de 
l’Assemblée générale des actionnaires  

• 2023 : suivant les recommandations du Comité des nominations et 
des rémunérations, le Conseil du 2 avril 2024 a revu et arrêté la 
réalisation des conditions de performance prévues au titre de sa 
rémunération variable 2023. Le taux d’atteinte globale est de 58 % 
correspondant à un montant de 72 500 € 
La rémunération variable annuelle 2023 a représenté un montant 
correspondant à 29 % de la rémunération fixe annuelle  
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Éléments de 
rémunération 

Montant 
versé 

Montant 
attribué 

Commentaires 

Rémunération 
variable 
pluriannuelle 

N/A N/A Non applicable 

Rémunération 
exceptionnelle 

N/A N/A Non applicable 

Options d’actions, 
actions gratuites ou 
tout autre avantage 
de long terme 

20 000 
actions 

gratuites 

27 500 
actions 

gratuites 

• Au cours de l’exercice 2023, 20 000 actions gratuites attribuées au 
titre du Plan AGA 2021 au profit du Directeur Général, à titre 
d’indemnité de prise de fonction, ont été définitivement acquises et 
en conséquence lui ont été livrées  

• Suivant les recommandations du Comité des nominations et des 
rémunérations, le Conseil du 27 juillet 2023 a attribué 27 500 actions 
gratuites (sur la base d’un taux de versement de 100 %, soit 
35 750 actions sur la base d’un taux de versement maximum 
à 130 %) au Directeur Général dans le cadre du Plan AGA 2023. Les 
conditions (présence et performance) et obligation de conservation 
applicables sont détaillées dans le DEU 2023 (paragraphes 3.4.7.2.2 
et 3.5) 

Indemnité de prise 
de fonctions 

N/A N/A 
Se reporter au § “options d’actions, actions gratuites ou tout autre 
avantage de long terme” ci-dessus 

Indemnité de 
cessation des 
fonctions 

N/A N/A Non applicable 

Indemnité de  

non-concurrence 
N/A N/A Non applicable 

Retraite 
supplémentaire 

N/A N/A Se reporter à la section “Avantages en nature” ci-dessous 

Avantages en 
nature 

18 579 € 24 022 € 

• Le Directeur Général a bénéficié (i) d’un véhicule de fonction (au 
travers du paiement d’une prime voiture et (ii) de la garantie sociale 
des chefs et dirigeants d’entreprises (GSC) prévoyant une période 
d’indemnisation de 18 mois  

• Le Directeur Général bénéficie en outre du régime de 
complémentaire frais de santé et de prévoyance légal et du régime 
complémentaire de retraite (applicables à l’ensemble des 
collaborateurs cadres de la Société en France) et de l’assurance de 
responsabilité civile (applicable à l’ensemble des mandataires 
sociaux du Groupe), étant précisé que les coûts s’y rapportant ne 
sont pas expressément intégrés dans le montant correspondant aux 
avantages en nature  

o Ces éléments sont conformes à la politique de rémunération 2023 approuvée par l’Assemblée générale en date du 24 

mai 2023 (13ème résolution).  

3.2. Politiques de rémunération 2024 

En application des dispositions de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, vous êtes appelés à approuver les politiques de 

rémunération des mandataires sociaux au titre de l’exercice 2024, qui sont conformes à l’intérêt social de la Société et 

contribuent à sa pérennité et s’inscrivent dans sa stratégie de développement. 

Les politiques de rémunération 2024 des mandataires sociaux, en ce compris les principes s’y rapportant (principes généraux et 

objectifs, processus de détermination, révision et mise en œuvre), sont décrites dans le Rapport sur le gouvernement  

d’entreprise, tel qu’inclus notamment au paragraphe 3.4 (Rémunération des mandataires sociaux) du Chapitre 3 (Gouvernement 

d’entreprise) du DEU 2023.  
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a) Membres du Conseil (autres que le Président du Conseil) 

Il vous est demandé, aux termes des 11ème et 12ème résolutions, d’approuver la politique de rémunération des 

administrateurs (hors Président du Conseil) au titre de l’exercice 2024 comme suit :  

o Renouvellement à l’identique des principes applicables (notamment une rémunération exclusivement au bénéfice 

des administrateurs indépendants et selon un barème prédéterminé)1 ainsi que du montant annuel global de la 

rémunération en vigueur (soit 218 400 euros) ; 

o Revue du barème annuel, applicable à compter du 1er janvier 2024, afin d’y inclure une augmentation de 5 % des 

montants concernés. 

La politique de rémunération 2024 des membres du Conseil d’administration est présentée dans le Rapport sur le 

gouvernement d’entreprise, tel qu’inclus au paragraphe 3.4.2.1 (Politique de rémunération ex-ante) du 

Chapitre 3 (Gouvernement d’entreprise) du DEU 2023. 

b) Président du Conseil 

Il vous est demandé, aux termes de la 13ème résolution, d’approuver la politique de rémunération du Président du Conseil 

au titre de l’exercice 2024 comme suit :  

o Renouvellement à l’identique des principes applicables : rémunération exclusivement au travers d’une rémunération 

fixe ; 

o Augmentation du montant, applicable à compter du 1er janvier 2024, afin d’y inclure une augmentation d’environ 5 

% et ainsi de le porter à 110 000 euros. 

La politique de rémunération 2024 du Président du Conseil d’administration est présentée dans le Rapport sur le 

gouvernement d’entreprise, tel qu’inclus au paragraphe 3.4.3.1 (Politique de rémunération ex-ante) du 

Chapitre 3 (Gouvernement d’entreprise) du DEU 2023. 

c) Directeur Général 

Il vous est demandé, aux termes de la 14ème résolution, d’approuver la politique de rémunération du Directeur Général au 

titre de l’exercice 2024, telle que décrite ci-dessous. 

Il est précisé que la politique 2024 reprend celle approuvée au titre de l’exercice 2023, sous réserve de (i) l’augmentation 

de 4 % de la rémunération fixe annuelle (ainsi portée à 260 000 euros) afin notamment de prendre compte les résultats de 

l’étude de rémunération menée en 20212 et la cohérence avec la politique salariale du Groupe (étant précisé que 

l’augmentation salariale moyenne octroyée en 2023 au sein du Groupe a été de 6 %), (ii) la revue de la structure de la 

rémunération variable annuelle, avec l’ajout d’une partie dite exceptionnelle en 2024 et (iii) corrélativement à cette revue, 

l’absence d’attribution d’une rémunération en options ou actions gratuites au cours de l’exercice 2024. 

En effet, l’année 2024 constituant un pivot stratégique pour le Groupe, le Conseil a, sur recommandations du Comité des 

nominations et rémunérations, défini une politique de rémunération du Directeur Général exceptionnellement recentrée 

sur des actions et livrables à horizon de 12 mois. 

 

 
1 Il est précisé, en tant que de besoin, que les administrateurs ne bénéficient d’aucune rémunération variable annuelle/pluriannuelle ou long terme, ni de régime complémentaire de retraite, ni d’indemnités ou d’avantages dus ou susceptibles d’être dus à raison de 

la prise, de la c essation ou du changement de leur fonction. En outre, Le Conseil peut attribuer une rémunération exceptionnelle à raison de mission ou mandat particulier, dont les conditions 
seront déterminées le moment venu par le Conseil, sur recommandations du Comité des Nominations et des Rémunérations conformément aux articles L. 225-46 et L. 
22-10-15 du Code de commerce. Comme indiqué ci-avant, si de telles missions venaient à être confiées à un administrateur, celles-ci seraient assujetties à la 
réglementation applicable (et notamment à l’article L. 225-38 du code de commerce) et dans la limite de la limite de l’enveloppe annuelle.  
2 La rémunération fixe comme la rémunération cible en numéraire du Directeur Général de McPhy représentant moins de 30  % des rémunérations médianes du 
référentiel des sociétés du SB120 et SB80 en 2022. 
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Éléments de 
rémunération 

Commentaires 

Rémunération 
fixe annuelle 

• Détermination sur la base du niveau de complexité de ses missions et responsabilités, de sa compétence, son 
expérience, son expertise et son parcours ainsi que de comparables (fonctions similaires dans des sociétés 
comparables).  

• 260 000 €.  

Rémunération 
variable annuelle  
(principes 
généraux) 

• Comme décrit ci-après, le Conseil propose pour l’année 2024 l’octroi au profit du Directeur Général d’une 
rémunération variable composée d’une part d’un bonus annuel en ligne avec les bonus attribués au cours des 
années précédentes concernant les principes, quantum et critères (le “Bonus Annuel”) et d’autre part, au vu 
des objectifs stratégiques pour le Groupe et des actions clés à réaliser à cet égard courant 2024, un bonus 
additionnel et exceptionnel, dans les mêmes conditions que les autres membres du Comité Exécutif (le “Bonus 
Exceptionnel”). 

• Les critères de performance applicables tant au Bonus Annuel qu’au Bonus Exceptionnel sont précis, variés et 
exigeants, quantitatifs et qualitatifs et prennent en compte les objectifs stratégiques du Groupe à court, moyen 
et long terme et les enjeux spécifiques pour 2024.  

• Suivant la recommandation du Comité des nominations et des rémunérations, en début d’exercice, le Conseil, 
après examen des différents objectifs, de leur pondération et des niveaux de performance attendus, fixe 
(i) le seuil en-dessous duquel aucune rémunération variable n'est versée, (ii) le niveau cible de la rémunération 
variable due lorsque chaque objectif est atteint, et (iii) le cas échéant, le niveau de sur-performance.  

• Le montant total de la rémunération variable annuelle (Bonus Annuel et Bonus Exceptionnel) calculé en 
pourcentage de la rémunération fixe serait compris entre 0 % et 70 % (en cas d’atteinte du niveau cible) et 85 % 
(en cas de sur-performance au titre du Bonus Annuel). 

• Suivant les recommandations du Comité des nominations et des rémunérations, et sur la base des éléments 
factuels et chiffrés communiqués par la Société, le Conseil procède en année N à une évaluation, critère par 
critère, du taux d’atteinte de la rémunération variable au titre de l’exercice N-1.  

• Le versement en année N de la rémunération variable annuelle (Bonus Annuel et Bonus Exceptionnel) au titre 
de l’exercice N-1 est conditionné au vote favorable de l’Assemblée générale des actionnaires.  

Rémunération 
variable annuelle  
(Bonus Annuel) 

• Montant : le montant total sera compris entre 0 % et 65 % de la rémunération fixe annuelle, avec :  
– pas de minimum garanti. 
– un montant total qui correspondra à la somme suivante pour chaque objectif défini : 0 % en cas de non 

atteinte des objectifs, 35 % en cas d’atteinte du seuil de déclenchement, 50 % en cas d’atteinte du niveau 
cible et au maximum 65 % en cas de sur-performance. 

• Critères de performance : dans la continuité des années précédentes les critères sont Financiers, Opérationnels, 
Stratégiques et RSE.  

Rémunération 
variable annuelle  
(Bonus 

Exceptionnel) 

• Montant : le montant sera compris entre 0 % et 20 % de la rémunération fixe annuelle, avec :  
– pas de minimum garanti. 
– le montant correspondra à 20 % en cas d’atteinte des objectifs définis, sans majoration en cas de sur-

performance. 
• Critères de performance : axés sur la réalisation des pivots stratégiques 2024. 

Rémunération 
variable 
pluriannuelle 

Non applicable.  

Périodes de 
report, possibilité 
de demander la 
restitution d’une 
rémunération 
variable 

Non applicable.  

Rémunération 
exceptionnelle 

Non applicable.  

Options 

d’actions, actions 

gratuites ou tout 

autre avantage 

de long terme 

Non applicable.  

Comme explicité ci-dessus, la politique 2024 étant recentrée sur des actions à 12 mois, il n’est pas prévu 
d’attribution gratuite d’actions en 2024.  
Pour rappel, les plans d’actions gratuites en cours au profit du Directeur Général couvre un horizon à plus long 
terme (période d’acquisition de trois ans). Se reporter au paragraphe 3.4.7.2 du DEU 2023. 

Indemnité de 
prise de fonctions 

Lorsque le Directeur Général est recruté à l’extérieur du Groupe, le Conseil, sur proposition du Comité des 
nominations et rémunérations, peut décider de l’indemniser de tout ou partie des avantages qu’il a perdus en 
quittant son précédent employeur.  
Les conditions de recrutement visent, dans ce cas, à répliquer ce qui est perdu avec un niveau de risque comparable 
(part variable, rémunération moyen terme en actions/options ou en numéraire). Dans tous les cas, le versement 
d’une telle rémunération sera conditionné à l’approbation de l’Assemblée générale conformément à l’article L. 22-
10-34 du code de commerce. 

Indemnité de 
cessation des 
fonctions 

Non applicable.  
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Éléments de 
rémunération 

Commentaires 

Indemnité de 
non-concurrence 

En cas de départ (et ce quelle que soit la nature dudit départ), le Directeur Général est soumis à une obligation de 
non-concurrence d’une durée de 18 mois et pour un périmètre géographique déterminable.  
Le montant de l’indemnité mensuelle serait égal à 6/10e de la rémunération moyenne mensuelle (fixe 
+ rémunération variable annuelle) des 12 derniers mois de présence (équivalent à celle applicable aux salariés de 
la Société selon les modalités prévues par la convention collective). Les primes, rémunérations ou versements 
exceptionnels dont bénéficierait le Directeur Général le cas échéant seront exclus de l’assiette de calcul pour la 
détermination du montant de l’indemnité de non-concurrence.  
Cette indemnité ne sera pas due si le Conseil décide de libérer le Directeur Général de son obligation de 
concurrence. 

Retraite 
supplémentaire 

Non applicable, il n’y a pas d’autre régime que le régime retraite (légal et complémentaire) applicable aux 
collaborateurs cadres de la Société en France. 

Avantages en 

nature 

• un véhicule de fonction ; 
• un régime de complémentaire frais de santé et de prévoyance légal et un régime de complémentaire retraite, 

applicables à l’ensemble des collaborateurs cadres de la Société en France. Il est précisé que le Directeur Général 
ne bénéficiera d’aucun régime de retraite supplémentaire à prestations ou cotisations définies ;  

• la garantie sociale des chefs et dirigeants d’entreprises (GSC) prévoyant une période d’indemnisation de 
18 mois ; 

• l’assurance de responsabilité civile applicable à l’ensemble des mandataires sociaux du Groupe.  

La politique de rémunération 2024 du Directeur Général est présentée dans le Rapport sur le gouvernement 

d’entreprise, tel qu’inclus au paragraphe 3.4.4.1 (Politique de rémunération ex-ante) du Chapitre 3 (Gouvernement 

d’entreprise) du DEU 2023. 

4. COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Il vous est proposé, suivant les recommandations du Comité des nominations et des rémunérations, de : 

− renouveler les mandats d’administrateur, arrivant à échéance à l’issue de l’AGM 2024, de : Monsieur Luc Poyer, 

Bpifrance Investissement SAS et EDF Pulse Holding SAS ; 

− ratifier la cooptation de Monsieur Eric Bruguière, en qualité d’administrateur indépendant, en remplacement de 

Madame Eléonore Joder3 dont le mandat arrive à échéance à l’issue de l’AGM 2024, ainsi que le renouvellement de ce 

mandat ; et 

− nommer Chart International Holdings Inc. et Monsieur Régis Combaluzier en tant que nouveaux administrateurs de la 

Société. 

Les informations détaillées relatives à l’indépendance, aux compétences, à l’expertise ainsi qu’à l’assiduité (pour les 

administrateurs en fonction au cours de l’exercice 2023) sont détaillées dans le Rapport sur le gouvernement d’entreprise, 

tel qu’inclus notamment aux paragraphes 3.3.1.3 (Diversité au sein du Conseil) et 3.3.4.3 (Fonctionnement du Conseil) du 

Chapitre 3 (Gouvernement d’entreprise) du DEU 2023.  

Par ailleurs, les renseignements concernant les administrateurs dont la nomination ou le renouvellement sont proposés, 

tels que prévus à l’article R. 225-83, 5° du Code de commerce, sont disponibles aux paragraphes 3.3.1 (Composition du 

Conseil) et 3.3.2 (Biographie, mandats et fonctions des administrateurs du Conseil) du Chapitre 3 (Gouvernement 

d’entreprise) du DEU 2023 ainsi que dans la brochure de convocation à l’Assemblée générale et sur le site internet de la 

Société. 

a) Renouvellements. 

o Monsieur Luc Poyer 

Le mandat d’administrateur de Monsieur Luc Poyer arrivant à échéance, nous vous proposons, par le vote de la 

15ème résolution, de le renouveler pour une durée de deux ans expirant à l’issue de l’Assemblée générale devant 

statuer sur les comptes de l’exercice 2025. 

Sous réserve de l’approbation par l’AGM 2024 de son renouvellement en tant qu’administrateur, il est envisagé 

que Luc Poyer soit également renouvelé par le Conseil dans ses fonctions de Président du Conseil et, à cet égard, 

de membre de droit du Comité des contrats clés et nommé en qualité de nouveau membre du Comité RSE. 

o Bpifrance Investissement SAS 

Le mandat d’administrateur de Bpifrance Investissement SAS arrivant à échéance, nous vous proposons, par le 

vote de la 16ème résolution, de le renouveler pour une durée de trois ans expirant à l’issue de l’Assemblée générale 

devant statuer sur les comptes de l’exercice 2026. 

A ce jour, le représentant permanent de Bpifrance Investissement SAS est Madame Laure Michel.  

 
3 Madame Eléonore Joder ayant démissionné de ses fonctions à effet au 5 mars 2024.  

http://www.mcphy.com/


 

Page 40 

Sous réserve de l’approbation par l’AGM 2024 de son renouvellement en tant qu’administrateur, il est envisagé 

que Bpifrance Investissement SAS soit également renouvelée par le Conseil dans ses fonctions de membre du 

Comité d’audit et du Comité des Nominations et des Rémunérations. Le représentant permanent de Bpifrance 

Investissement SAS resterait Madame Laure Michel. 

o EDF Pulse Holding SAS 

Le mandat d’administrateur de EDF Pulse Holding SAS arrivant à échéance, nous vous proposons, par le vote de la 

17ème résolution, de le renouveler pour une durée de trois ans expirant à l’issue de l’Assemblée générale devant 

statuer sur les comptes de l’exercice 2026. 

A ce jour, le représentant permanent de EDF Pulse Holding SAS est Madame Christelle Rouillé.  

Sous réserve de l’approbation par l’AGM 2024 de son renouvellement en tant qu’administrateur, il est envisagé 

que EDF Pulse Holding SAS soit également renouvelée par le Conseil dans ses fonctions de membre du Comité des 

Nominations et des Rémunérations. Le représentant permanent de EDF Pulse Holding SAS resterait 

Madame Christelle Rouillé.  

Il est précisé que cette proposition de renouvellement s’inscrit dans le cadre du protocole d’accord en date du 

5 juin 2018 conclu lors de l’entrée du groupe EDF dans le capital de la Société4 et est sans préjudice du second 

poste d’administrateur visé dans la lettre d’engagement conclu entre la Société et EDF Pulse Holding décrite au 

point 2 (Conventions règlementées) ci-dessus. 

b) Ratification d’une cooptation et renouvellement. 

o Par le vote de la 18ème résolution, nous vous proposons de ratifier la cooptation de Monsieur Eric Bruguière en 

qualité d’Administrateur, en remplacement de Madame Eléonore Joder5, décidée par le Conseil en date du 

2 avril 2024. Cette cooptation a été faite pour la durée du mandat restant à courir de Madame Eléonore Joder, 

soit jusqu’à l’AGM 2024.  

Sous réserve de ce qui précède, le mandat d’administrateur de Monsieur Eric Bruguière arrivant à échéance, nous 

vous proposons, par le vote de la 19ème résolution, de le renouveler pour une durée de un an expirant à l’issue de 

l’Assemblée générale devant statuer sur les comptes de l’exercice 2024.  

Sous réserve de la ratification par l’Assemblée générale de sa cooptation et du renouvellement de son mandat en 

tant qu’administrateur, il est envisagé que Monsieur Eric Bruguière soit également renouvelé aux fonctions de 

membre et Président du Comité d’audit et membre du Comité des Contrats clés. 

o Le Comité des nominations et des rémunérations ainsi que le Conseil, ont examiné la situation de Monsieur Eric 

Bruguière et ont notamment : 

− apprécié la grande expertise de Monsieur Eric Bruguière dans le domaine de la finance et de la gestion de 

PME et ETI françaises. Il possède par ailleurs une bonne expérience de l’industrie, du secteur de l’énergie et 

des situations de forte croissance ; et 

− revu et confirmé que Monsieur Eric Bruguière satisfait pleinement aux critères d’indépendance prévus par le 

Code Middlenext auquel la Société se réfère, et par le règlement intérieur du Conseil (comme plus amplement 

décrit au paragraphe 3.3.1 (Composition du Conseil et de ses Comités) dans le Chapitre 3 (Gouvernement 

d’entreprise) du DEU 2023). 

c) Nomination. 

o Chart International Holdings, Inc. 

Par le vote de la 20ème résolution, nous vous proposons de nommer Chart International Holdings, Inc. en qualité 

d’Administrateur. Le mandat de Chart International Holdings, Inc. serait conféré pour une durée de trois ans 

expirant à l’issue de l’Assemblée générale devant statuer sur les comptes de l’exercice 2026.  

Sous réserve de l’approbation par l’Assemblée générale de sa nomination en tant qu’administrateur, il est envisagé 

que Chart International Holdings, Inc. soit également nommée aux fonctions de membre du Comité RSE.  

Le représentant permanent de Chart International Holdings, Inc. serait Monsieur Peter Gerstl.  

Il est précisé que cette proposition s’inscrit dans le cadre des accords en date du 7 octobre 2020 conclus lors de 

l’entrée du groupe Chart Industries dans le capital de la Société6.  

 
4 Plus précisément, EDF a un droit de représentation au travers de deux postes d’administrateurs tant que EDF Pulse Croissance (devenue EDF Pulse Holding) possède une 
quote-part supérieure ou égale à 18 % du capital de la Société (puis un poste pour une détention comprise entre 9 % et 18 %). A ce jour, ces deux postes sont ceux de EDF 
Pulse Holding et de Madame Emmanuelle Sallès. Il est rappelé que le mandat de Madame Emmanuelle Sallès arrivant à échéance à l’issue de l’AGM 2024 ne sera pas 
proposé au renouvellement. 
5 Madame Eléonore Joder ayant démissionné de ses fonctions à effet au 5 mars 2024.  
6 Plus précisément, Chart Industries a un droit de représentation au travers d’un poste d’administrateur. A ce jour, ce poste est occupé par Chart Industries, Inc.. Il est 
rappelé que le mandat de Chart Industries, Inc.. arrivant à échéance à l’issue de l’AGM 2024 ne sera pas proposé au renouvellement. 
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o Monsieur Régis Combaluzier 

Par le vote de la 21ème résolution, nous vous proposons de nommer Monsieur Régis Combaluzier en qualité 

d’Administrateur. Le mandat de Monsieur Régis Combaluzier serait conféré pour une durée de deux ans expirant à 

l’issue de l’Assemblée générale devant statuer sur les comptes de l’exercice 2025. 

Sous réserve de l’approbation par l’AGM 2024, il est envisagé que Monsieur Régis Combaluzier soit également nommé 

aux fonctions de membre du Comité d’audit.  

Il est précisé que cette proposition s’inscrit dans le cadre de la lettre d’engagement conclue entre la Société et 

EDF Pulse Holding décrite au point 2 (Conventions règlementées) ci-dessus. Ladite nomination est sous réserve et avec 

effet à compter de la réalisation de la condition suspensive du règlement-livraison des obligations convertibles en vertu 

de l’émission qui serait réservée à la société EDF Pulse Holding SAS, objet de la section 8.b) ci-dessous. 

Ainsi, à l’issue de l’AGM 2024 et sous réserve de l’approbation des propositions de renouvellement et de nomination visées ci-

dessus : 

− le Conseil serait composé de 8 membres, dont 3 membres indépendants, ainsi que 3 femmes et 5 hommes en conformité 

avec les recommandations du Code Middlenext et la réglementation applicable ; 

− compte-tenu des durées (de 1 an à 3 ans) proposées pour les nominations et renouvellements, les mandats des 

administrateurs seraient ainsi rééchelonnés, de sorte à permettre un renouvellement régulier et par fractions aussi égales 

que possible, comme suit : 

 Expiration du mandat 

Eric Bruguière AG 2025 

Jean-Marc Lechêne AG 2025 

Régis Combaluzier AG 2026 

Myriam Maestroni AG 2026 

Luc Poyer AG 2026 

Bpifrance Investissement SAS AG 2027 

Chart International Holdings, Inc. AG 2027 

EDF Pulse Holding SAS AG 2027 

5. TRANSFERT DES TITRES DE LA SOCIETE SUR LE MARCHE EURONEXT GROWTH 

La 23ème résolution porte sur le projet de transfert de cotation des titres de la Société du marché réglementé « Euronext Paris » 

(Compartiment C) vers le système multilatéral de négociation organisé « Euronext Growth Paris » (le « Transfert »).  

• Euronext Growth.  

Euronext Growth Paris : 

− est un système multilatéral de négociation organisé7 par Euronext Paris, dont les règles d’organisation sont approuvées 

par l’Autorité des Marchés Financiers (« AMF ») ; 

− est un marché régulé et non règlementé dédié aux petites et moyennes valeurs et adapté aux sociétés en croissance ; 

− propose un fonctionnement allégé par rapport au marché réglementé.  

• Objet, conditions et modalités du Transfert. 

− Le Transfert s’opèrerait au travers de la radiation des titres de la Société des négociations sur Euronext Paris et d’une 

admission concomitante aux négociations sur Euronext Growth Paris ; 

Le Transfert s'effectuerait par le biais d'une procédure d’admission directe aux négociations sur Euronext Growth Paris 

des titres existants de la Société. Sous réserve de l’approbation de ce projet de transfert et de l’accord d’Euronext 

Paris, cette cotation directe s’effectuera par le biais d’une procédure accélérée d’admission aux négociations des 

actions existantes de la Société, sans émission d’actions nouvelles8 ; 

− La Société devra également s’assurer les services d’un listing sponsor qui aura notamment pour mission d’assister la 

Société lors de son admission sur Euronext Growth Paris et qui devra s’assurer, sur une base continue, que la Société 

se conforme aux règles de marché d'Euronext Growth Paris ; 

− Suivant la délégation qui serait consentie au Conseil, et sous réserve de l’accord de l’entreprise de marché Euronext 

 
7 Tel que défini par l’article 525-1 du Règlement général de l’AMF.  

8 La Société étant déjà cotée sur le compartiment C du marché règlementé Euronext Paris, elle satisfait à ce jour (et devra continuer à satisfaire à la date de transfert) les 
conditions d’éligibilité requises pour bénéficier de la procédure d’admission directe sur Euronext Growth Paris (à savoir, une capitalisation boursière inférieure à 1 milliard 
d’euros et un capital flottant supérieur à 2,5 millions d’euros).  
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Paris, le Transfert devrait intervenir dans un délai minimum de deux mois et maximum de douze mois suivant l’AGM 

2024 approuvant la présente proposition. 

• Intérêts du Transfert. 

Ce Transfert permettrait à la Société :  

− de voir ses titres admis aux négociations sur un marché de croissance des PME, aligné avec sa taille et son profil 

boursier actuels ; 

− d’alléger les obligations et contraintes auxquelles elle doit actuellement se conformer. Il en résulterait une réduction 

des moyens et des coûts mobilisés ;  

− d’assurer la continuité du caractère négociable de ses titres et bénéficier de l’attrait du marché Euronext Growth.  

• Principales conséquences du Transfert (non exhaustif). 

Information 

périodique 

• Référentiel comptable. 

− Liberté en matière de référentiel comptable (français ou IFRS) pour l’établissement des 
comptes consolidés  

➢ La Société continuera de préparer des états financiers consolidés conformément aux 
normes comptables IFRS et maintiendra un niveau de qualité équivalent 

• Rapport semestriel.  

− Publication du rapport semestriel (incluant les états financiers semestriels et un rapport 
d’activité y afférant) dans les quatre mois suivant la fin du semestre (vs.  trois mois sur 
Euronext Paris) 

− Revue limitée des Commissaires aux comptes sur lesdits états financiers non requise  

• Rapport de gestion et rapport sur le gouvernement d’entreprise. 
Allégement des mentions requises 

Information 

permanente 

Réglementation 

Abus de marché 

• Continuité du respect de la règlementation MAR (cf. règlement (UE) n°596-2014 du 16 avril 
2014 sur les abus de marchés) 

• Maintien de la diffusion – effective et intégrale – des informations règlementées (et 
notamment les informations privilégiées) 

• Maintien de l’obligation pour les mandataires sociaux et responsables de haut niveau (et 
personnes liées) de déclarer leurs transactions sur les titres de la Société 

Protection des 

actionnaires 

minoritaires 

• Offres publiques.  
Mécanisme d’offre publique obligatoire en cas de franchissement, directement ou 
indirectement, seul ou de concert, du seuil de 50 % du capital ou des droits de vote (vs. 30 % 
sur Euronext Paris) 

• Obligation de déclaration de franchissement de seuils et déclaration d’intention. 
Obligation de déclaration à l’AMF et à la Société des franchissements, à la hausse ou à la baisse, 
des seuils de 50 % et 90 % du capital ou des droits de vote (vs. 5 %, 10 %, 15 %, 20 %, 25 %, 
30 %, 1/3, 50 %, 2/3, 90 % et 95 % sur Euronext Paris) 
Obligation de déclaration d’intention pour les six prochains mois en cas de franchissement à la 
hausse des seuils de 15 %, 20 % et 25 % non applicable sur Euronext Growth 

➢ Maintien temporaire des règles en matière d’offres publiques, déclaration de 
franchissement de seuils et d’intention (telles qu’applicables sur Euronext Paris) pendant trois 
ans 
La Société étudiera la possibilité d’instaurer des franchissements de seuils statutaires et le cas 
échéant, en soumettra l’inclusion dans les statuts lors d’une prochaine Assemblée générale  

Gouvernement 

d’entreprise 

• Composition du Conseil. Les règles impératives en matière de parité au sein du Conseil 
d’administration prévues aux L. 225-18-1 et L. 22-10-3 du Code de Commerce ne seront plus 
applicables. Il est précisé que la Société pourrait être soumise à l’application de ces règles de 
parité si elle dépasse certains seuils, ce qui n’est pas le cas à ce jour 

• Rémunération des mandataires sociaux. 
Dispense du dispositif du « say on pay » (tel que prévu aux articles L. 22-10-8 et suivants du 
Code de Commerce) prévoyant le vote préalable des actionnaires sur la politique de 
rémunération des dirigeants ainsi que le vote a posteriori sur le rapport sur les rémunérations 
et l’approbation des rémunérations individuelles des dirigeants mandataires sociaux 

• Assemblée générale des actionnaires (« AG »). 
Assouplissement des règles et formalités en termes de communication : 

− Communication des documents requis sur le site internet de la Société allégé et à la date 
de la convocation (vs. 21 jours avant) 

− Dispense du communiqué de mise à disposition des documents préparatoires à l’AG  
− Dispense de la mise en ligne sur le site internet de la Société du résultat des votes et du 

compte-rendu de l’AG 

• Contrôle interne et gestion des risques. 
La Société ne sera plus tenue de publier un rapport sur le contrôle interne et la gestion des 
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risques 

• Comité d’audit. 
La Société ne sera plus soumise aux dispositions des articles L. 821-67 et suivants du Code de 
commerce (précédemment codifiés aux L. 821-19 et suivants du Code de commerce) en 
matière de comité d’audit 

Commissaires 

aux Comptes 

• Les règles propres aux entités d’intérêt public, notamment celles relatives à la limitation de 
l’ancienneté, à la sélection des Commissaires aux Comptes et à l’appel d’offres pour leur 
mandat, telles que prévues par l’article L. 823-1 II-al. 1 du Code de commerce et les dispositions 
du règlement (UE) n°537/2014 du 16 avril 2014, ne seront plus applicables  

Liquidité • S’agissant d’un marché non réglementé, il pourrait résulter du transfert sur Euronext Growth 
Paris une évolution de la liquidité du titre différente de celle constatée sur le marché 
réglementé d'Euronext Paris. Ledit transfert pourrait également conduire certains 
investisseurs, privilégiant les titres d'émetteurs cotés sur un marché réglementé, à vendre 
leurs titres McPhy 

6. PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS ET ANNULATION D’ACTIONS AUTO-DETENUES 

6.1. Programme de rachat d’actions 

Il vous est proposé, aux termes de la 22ème résolution, de renouveler, pour une durée de 18 mois, l’autorisation donnée au 

Conseil d’acheter, conserver, ou transférer des actions de la Société dans le cadre de son programme de rachat.  

Cette autorisation, selon des termes et conditions similaires à l’autorisation en vigueur (sous réserve de la révision du prix 

unitaire et fonds global), permettrait au Conseil de procéder à : 

o un rachat d’un nombre maximum d’actions de la Société représentant 10 % du capital social ; 

o des achats, cessions, échanges ou transferts de ces actions, dans le respect des règles édictées par l’Autorité des Marchés 

Financiers, sur le marché ou hors marché, à tout moment, sauf en période d’offre publique visant le capital social de la 

Société, et par tous moyens, en une ou plusieurs fois, et notamment par voie de transfert de bloc de titres, par l’exercice 

de tout instrument financier ou utilisation de produits dérivés ; 

o des rachats dans la limite d’un prix maximum d’achat de 20 euros par action (hors frais, hors commission) et d’un 

engagement global ne pouvant représenter plus de 5 M€9 ; et 

o des rachats d’actions ayant plusieurs finalités, dont notamment la mise en œuvre de plans d’actionnariat salarié.  

Les objectifs, ainsi que le descriptif de l’autorisation, sont détaillés au paragraphe 7.5.3 du DEU 2023.  

Pour de plus amples détails concernant la mise en œuvre par la Société de ses programmes de rachat d’actions en 2023, nous 

vous invitons à vous reporter au paragraphe 7.5.2 du DEU 2023. 

6.2. Annulation d’actions auto-détenues 

Il vous est également proposé, aux termes de la 24ème résolution, de renouveler, pour une durée de 18 mois, l’autorisation 

accordée au Conseil de réduire le capital social par l’annulation, en une ou plusieurs fois, en procédant à une réduction 

corrélative de son capital social, dans la limite de 10 % du capital social (par période de 24 mois), de tout ou partie de ses 

propres actions que la Société détient ou qu’elle pourrait acquérir. La  différence entre la valeur comptable des actions 

annulées et leur montant nominal sera imputée sur tout poste de réserves disponibles, y compris la réserve légale, ou tout 

poste de prime disponible, y compris la prime d’émission.  

Il est précisé qu’aucune annulation d’action n’est intervenue au titre de la précédente autorisation s’y rapportant donnée 

au Conseil. 

7. MISE EN HARMONIE DES STATUTS DE LA SOCIETE 

La 25ème résolution vise à modifier, compléter ou supprimer certaines dispositions statutaires relatives notamment au siège 

social, aux actions, à la composition, aux pouvoirs et au fonctionnement du Conseil, aux conventions interdites et 

réglementées, aux Commissaires aux comptes, ainsi qu’aux assemblées générales, comptes annuels et capitaux propres 

afin d’y refléter, notamment, l’évolution de la loi et de la réglementation en vigueur et d’en améliorer la lecture. Il vous est 

ainsi proposé d’approuver la nouvelle rédaction des articles 4, 9, 10, 12, 14 à 17, 19 à 26, 28, 29 et 31, et plus généralement 

celle des statuts dans leur ensemble. Les modifications ou ajouts proposés, ainsi que les raisons sous-jacentes, sont reprises 

et détaillées en Annexe A au présent rapport. Le projet des statuts, tels que modifiés, sera également mis à la disposition 

sur le site internet de la Société. 

 
9 Vs. un prix maximum d’achat de 60 euros par action (hors frais, hors commission) et d’un engagement global maximum de 10 M€ a u titre du programme approuvé par 

l’AGM 2023. 
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8. AUTORISATIONS FINANCIERES ET DELEGATIONS DE COMPETENCE 

a) Rappel des autorisations financières et délégations de compétence approuvées par l’Assemblée générale et leur 

utilisation à date 

− Suivant l’Assemblée générale du 24 mai 2023 (« AGM 2023 »), le Conseil disposait d’un ensemble d’autorisations 

financières et délégations de compétence lui permettant d’augmenter les capitaux propres de la Société au 

moyen de l’émission d’actions ou de valeurs mobilières, représentatives ou non de titres de créances, donnant 

accès, immédiatement ou à terme, à des actions de la Société, avec maintien ou suppression du droit préférentiel 

de souscription (« DPS ») ou encore par incorporation de réserves, primes, bénéfices, apports ou autres.  

Pour rappel, les plafonds globaux, en capital et en titres de créances, des émissions susceptibles d’être réalisées 

en vertu desdites délégations et autorisations s’élèvent à 20 % du capital social10 et 100 millions d’euros. 

− Suivant délégation de l’AGM 2023, subdélégation du Conseil en date du 8 décembre 2023 et décisions du 

Directeur Général en date du 19 décembre 2023, la Société a mis en place une nouvelle ligne de financement en 

fonds propres, sous la forme d’un PACEO. Dans ce cadre, Vester Finance peut souscrire, à sa propre initiative, au 

travers de l’exercice de bons de souscription d’actions, un nombre maximum de 4,8 M€ actions de la Société11 

sur une période maximale de 24 mois. Au 31 mars 2024, Vester Finance a souscrit 895 000 actions nouvelles par 

l’exercice de 895 000 bons de souscription d’actions. 

Pour de plus amples détails concernant cette ligne de financement, se reporter au paragraphe 7.4.3.2 du DEU 

202312. 

− Un tableau récapitulatif des délégations et autorisations approuvées par l’AGM 2023 (et de leur utilisation à date) 

figure au paragraphe 7.4.3.1 du DEU 2023. 

b) Projet d’émission d’Obligations Convertibles (l’« Emission ») 

− Proposition de l’Emission 

o Le 7 mars 202413, le Groupe a annoncé son intention de procéder à une émission d’obligations convertibles 

en actions nouvelles et/ou échangeables en actions existantes (les « Obligations Convertibles ») afin de 

financer son besoin en fonds de roulement et ses besoins généraux de trésorerie, notamment le 

développement de son activité commerciale, les outils de production et les activités de recherche et 

développement. 

Plus précisément, cette émission s’inscrit dans le plan de financement du Groupe, d’environ 60 M€, qui est 

en cours de mise en œuvre et qui permettra, sur la base du plan d’affaires, à McPhy de disposer des 

ressources financières nécessaires pour financer sa croissance et son besoin en fonds de roulement jusqu’à 

début 2026, sur son périmètre recentré autour de l’activité électrolyseurs.  

o Dans ce cadre, EDF Pulse Holding SAS, actionnaire existant de la Société et l’EPIC Bpifrance, agissant pour le 

compte de l’Etat français dans le cadre de la Convention French Tech Souveraineté en date du 11 décembre 

2020 (« French Tech Souveraineté »), affirmant leur soutien dans le développement de la Société, se sont 

engagés à souscrire aux Obligations Convertibles pour un montant de 15 M€ chacun, soit 30 M€ au total. 

Dans ce même cadre, la Société souhaite également conserver la possibilité d’émettre un montant 

additionnel (aux 30 M€ visés ci-dessus) au profit d’autres investisseurs en fonction des conditions de marché 

à l’issue du vote positif des résolutions qui sont proposées à l’AGM 2024, sur le fondement de la 

29ème résolution (augmentation de capital réservée à catégories de personnes). 

o Ainsi, le Conseil propose à l’AGM 2024, au travers des 29ème à 31ème résolutions, de lui consentir les 

autorisations et délégations nécessaires, avec faculté de subdélégation, à la mise en œuvre de l’Emission. 

Les termes des délégations et autorisations s’y rapportant sont plus amplement décrits à la section 8.c) ci-

dessous. 

− Structuration de l’Emission 

o Les principales caractéristiques des Obligations Convertibles seraient les suivantes :  

▪ Les Obligations Convertibles seraient émises et remboursées au pair, porteraient un intérêt annuel de 

8 %, payable annuellement et auraient une maturité de 5 ans.  

▪ Le prix de conversion des Obligations Convertibles correspondra au prix de référence multiplié par la 

prime de conversion.  

 
10 A la date de l’AGM 2023. 
11 Soit environ 17 % du capital social à la date de l’AGM 2023.  
12 En outre, conformément à la réglementation, un rapport complémentaire du Conseil ainsi qu’un rapport des Commissaires aux com ptes relatifs à l’utilisation de cette 
délégation de l’AGM 2023 ont été tenus à la disposition des actionnaires et le seront également avec l’ensemble de la documentation se rapportant à l’AGM 2024. 
13 Cf. Communiqué de presse «  Résultats annuels 2023 de McPhy » en date du 7 mars 2024. 
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▪ Le prix de référence sera égal au prix moyen pondéré par les volumes des actions de la Société (VWAP) 

sur Euronext Paris sur une période de 15 jours de bourse consécutifs précédent immédiatement la date 

de fixation du prix (exclue).  

▪ Le prix de conversion des Obligations Convertibles ferait ressortir une prime de 20 % sur le cours de 

référence déterminé à la date d’émission. 

▪ La conversion (partielle ou totale) pourra être demandée par les porteurs à tout moment à compter de 

leur émission jusqu’à leur terme. En cas de demande de conversion, la Société pourra remettre des 

actions nouvelles et/ou existantes et/ou un montant en numéraire (déterminé sur la base du cours de 

l’action au moment de la demande de conversion).  

▪ La documentation juridique des Obligations Convertibles intègrerait par ailleurs les clauses standards de 

ce type d’instrument de marché : notamment, remboursement anticipé à la main des porteurs (après 3 

ans ou en cas de réalisation de certains événements) ou de la Société dans certains cas, ajustements en 

cas d’opérations financières. 

Il est précisé que sont également détaillées en annexe au projet de texte de résolutions, tel que publié par 

la Société, les principales caractéristiques des Obligations Convertibles. 

o La mise en œuvre de l’Emission est soumise notamment aux conditions suspensives suivantes :  

▪ l’approbation par l’AGM des 30ème et 31ème résolutions et de la 29ème résolution en cas d’émission 

supplémentaire ; et  

▪ l’obtention de l’approbation de l’AMF sur le prospectus relatif à l’Emission.  

Dans l’hypothèse où les conditions suspensives susvisées ne seraient pas satisfaites et/ou, selon le cas, qu’il 

ne pourrait y être valablement renoncé, l’Emission ne pourrait être mise en œuvre.  

o Par ailleurs, les 30ème et 31ème résolutions forment un tout indivisible et sont indissociables et 

interdépendantes de sorte que le rejet d’une seule de ces résolutions empêcherait la mise en œuvre de 

l’ensemble des autres résolutions relatives à l’Emission. 

o Outre l’approbation par l’AGM 2024 de ces résolutions, l’Emission sera soumise au renouvellement pour 

EDF Pulse Holding SAS de son second membre au sein du Conseil de la Société, objet de la section 4.c) relative 

à la nomination de Monsieur Régis Combaluzier. 

c) Délégations se rapportant au projet d’Emission 

− En conséquence, les 29ème, 30ème et 31ème résolutions proposent de déléguer au Conseil la compétence à l’effet 

d’émettre des actions ordinaires ou des valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au 

capital de la Société, avec suppression du DPS au profit de (i) EDF Pulse Holding SAS, (ii) l’EPIC Bpifrance (agissant 

pour le compte de l’État français dans le cadre de la Convention French Tech Souveraineté ) ainsi qu’aux (iii) 

catégories de personnes répondant à des caractéristiques déterminées, conformément à l’article L.  225-138 du 

Code de commerce. 

Plus précisément : 

− Emission, avec suppression du DPS, au profit d’EDF Pulse Holding SAS 

La 30ème résolution propose de déléguer au Conseil, pour une durée de 18 mois, la compétence à l’effet d’émettre 

des obligations convertibles en actions nouvelles et/ou échangeables en action existantes réservée à EDF Pulse 

Holding SAS selon les conditions suivantes :  

o avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’EDF Pulse Holding SAS,  

o dans la limite : 

▪ d’un montant nominal d’augmentation de capital ne pouvant excéder 1,2 M€ ; et  

▪ dans la limite d’un montant global de valeurs mobilières représentatives de titres de créance ne pouvant 

excéder 15 M€.  

Le montant nominal des augmentations de capital et le montant nominal des émissions de titres de créances 

réalisées dans le cadre de cette résolution ne s’imputerait pas sur les plafonds globaux visés à la section 8.e) 

du présent rapport. 

o pour un prix d’émission qui sera déterminé par le Conseil, selon les termes présentés ci-dessus dans le 

paragraphe « structuration de l’Emission » et tels que décrits en annexe au projet de résolution s’y 

rapportant14. 

 
14 A savoir : « le prix d’émission des actions susceptibles d’être émises en cas de conversion des OCEANEs sera égal à la moyenne pondérée par les 
volumes des cours de l’action de la Société au cours des quinze (15) dernières séances de bourse précédant la date de fixation du prix de l’émission 
(exclue), augmenté d’une prime de 20% » 
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o sous réserve de ce qui précède, avec tout pouvoir, avec faculté de subdélégation, pour notamment arrêter 

les conditions et modalités finales des émissions qui seraient décidées et réalisées par usage de ladite 

délégation. 

− Emission, avec suppression du DPS, au profit de l’EPIC Bpifrance (agissant pour le compte de l’État français dans 

le cadre de la Convention French Tech Souveraineté) 

La 31ème résolution propose de déléguer au Conseil, pour une durée de 18 mois, la compétence à l’effet d’émettre 

des obligations convertibles en actions nouvelles et/ou échangeables en action existantes réservée à l’EPIC 

Bpifrance (agissant pour le compte de l’État français dans le cadre de la Convention French Tech Souveraineté ) 

selon les conditions suivantes :  

o avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de l’EPIC Bpifrance (agissant 

pour le compte de l’État français dans le cadre de la Convention French Tech Souveraineté),  

o dans la limite : 

▪ d’un montant nominal d’augmentation de capital ne pouvant excéder 1,2 M€ ; et  

▪ dans la limite d’un montant global des valeurs mobilières représentatives de titres de créance ne pouvant 

excéder 15 M€.  

Le montant nominal des augmentations de capital et le montant nominal des émissions de titres de créances 

réalisées dans le cadre de cette résolution ne s’imputerait pas sur les plafonds globaux visés à la section 8.e) 

du présent rapport. 

o pour un prix d’émission qui sera déterminé par le Conseil, selon les termes présentés ci-dessus dans le 

paragraphe « structuration de l’Emission » et tels que décrits en annexe au projet de résolution s’y 

rapportant15.  

o sous réserve de ce qui précède, avec tout pouvoir, avec faculté de subdélégation, pour notamment arrêter 

les conditions et modalités finales des émissions qui seraient décidées et réalisées par usage de ladite 

délégation. 

− Émission, avec suppression du DPS, au profit de catégories de personnes répondant à des caractéristiques 

déterminées conformément à l’article L. 225-138 du Code de commerce 

La 29ème résolution propose de déléguer au Conseil, pour une durée de 18 mois, la compétence à l’effet d’émettre 

des actions ordinaires ou des valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital de la 

Société réservées à des catégories de personnes déterminées (telles que définies ci-dessous).  

Cette résolution sera notamment utilisée, le cas échéant, en complément de l’Emission au profit d’EDF Pulse 

Holding et de l’EPIC Bpifrance (agissant pour le compte de l’État français dans le cadre de la Convention French 

Tech Souveraineté) sur le fondement des 30ème et 31ème résolutions précitées. Il est cependant précisé que cette 

délégation pourra également être utilisée, le cas échéant, hors du cadre de l’Emission (dans les limites fixées par 

l’AGM 2024, et notamment des plafonds applicables). 

L’émission en vertu de cette délégation répondrait aux conditions suivantes  : 

o avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des catégories de personnes 

répondant à des caractéristiques déterminées, conformément à l’article L.  225-138 du Code de commerce, 

suivantes :  

▪ des personnes physiques ou morales (en ce compris des sociétés), trusts ou fonds d’investissement, ou 

autres véhicules de placement, quelle que soit leur forme, de droit français ou de droit étranger 

investissant à titre habituel dans les secteurs de l’énergie, de la chimie et de la clean-technologie et/ou 

dans des sociétés de croissance dites small caps ou mid caps et dans ce dernier cas participant à l’émission 

pour un montant unitaire d’investissement supérieur à 50 000 euros (prime d’émission incluse) ;  

▪ des sociétés industrielles ayant une activité similaire ou complémentaire à celle de la Société, et plus 

généralement, des sociétés, institutions ou entités quelle que soit leur forme, françaises ou étrangères 

pouvant, le cas échéant, conclure ou ayant conclu des partenariats ayant pour objet (i) le développement 

de solutions de production, stockage et distribution d’hydrogène et/ou (ii) l’industrialisation de telles 

solutions ; et 

▪ des prestataires de service d'investissement français ou étranger, ou tout établissement étranger ayant 

un statut équivalent, susceptibles de garantir la réalisation d'une émission destinée à être placée auprès 

des personnes visées ci-dessus et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis.  

o dans la limite d’un montant nominal d’augmentation de capital ne pouvant excéder 700 000 euros et d’un 

 
15 A savoir : « le prix d’émission des actions susceptibles d’être émises en cas de conversion des OCEANEs sera égal à la moyenne pondérée par les 
volumes des cours de l’action de la Société au cours des quinze (15) dernières séances de bourse précédant la date de fixation du prix de l’émission 
(exclue), augmenté d’une prime de 20% » 
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montant global des valeurs mobilières représentatives de titres de créance ne pouvant excéder 

100 millions d’euros ; 

Le montant nominal des émissions qui seraient réalisées dans ce cadre s’imputerait sur les plafonds globaux 

visés à la section 8.e) du présent rapport. 

o pour un prix d’émission qui sera déterminé par le Conseil, étant précisé ce qui suit :  

▪ le prix des actions nouvelles sera au moins égal (i) à la moyenne pondérée par les volumes des cours de 

l’action de la Société sur une période comprenant entre trois (3) à quinze (15) séances de bourse 

consécutives librement choisie par le Conseil d’administration parmi les quinze (15) dernières séances de 

bourse précédant la date de fixation du prix de l’émission ou (ii) au dernier cours de clôture de l’action de 

la Société précédant la date de fixation du prix de l’émission, éventuellement diminuée dans chacun des 

cas d’une décote maximale de vingt (20) % ; et  

▪ le prix des valeurs mobilières donnant accès au capital sera fixé par le Conseil de telle manière que la 

somme perçue immédiatement par la Société lors de l’émission desdites valeurs mobilières, majorée, le 

cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société pour chaque action émise 

en conséquence de ces valeurs mobilières, soit au moins égal au prix défini ci-dessus. 

o sous réserve de ce qui précède, avec tout pouvoir, avec faculté de subdélégation, pour notamment arrêter 

les conditions et modalités des émissions qui seraient décidées et réalisées par usage de ladite délégation. 

d) Renouvellement des autorisations et délégations (autres que se rapportant au projet d’émission d’Obligations 

Convertibles) 

− Compte notamment tenu de l’utilisation des autorisations financières et délégations de compétence consenties 

précédemment par l’Assemblée générale (tel que rappelé au point a) ci-dessus), il est proposé, aux termes des 

26ème à 28ème résolutions ainsi que des 32ème à 37ème résolutions, de renouveler au profit du Conseil, avec faculté 

de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, les autorisations financières et les délégations de 

compétence, usuelles au sein d’une société cotée. 

− Afin de poursuivre le développement et la croissance de la Société, notamment de financer ses projets de 

Recherche et Développement, son passage à l’échelle industrielle et de permettre au Groupe d’adresser le 

potentiel des marchés relatifs à l’hydrogène bas-carbone avec une gamme de produits compétitifs, il est proposé, 

dans le cadre de l'AGM 2024 de : 

o maintenir le montant des plafonds applicables aux augmentations de capital sans DPS à environ 20 % du 

capital social (soit 700 000 euros de montant nominal) pour les titres de capital et 100 millions d’euros pour 

les titres de créance ; et 

o relever significativement le montant du plafond applicable aux augmentations de capital avec maintien du 

DPS et en conséquence, du plafond global à 3,5 M€ compte également tenu de l’évolution de la capitalisation 

boursière de la Société depuis l’AGM 2023.  

L’augmentation de capital avec maintien du DPS est destinée à faire face à toute éventualité qui requerrait  

ou permettrait un financement significatif de la Société tout en protégeant les droits des actionnaires. 

Ces plafonds tiennent notamment compte (i) du fait que le capital social de la Société est d’un montant faible 

(environ 3,5 M€), très en deçà de la capitalisation boursière de la Société (soit environ 60 M€ à la date du présent 

rapport) et (ii) des pratiques actuelles de marché pour une société telle que McPhy eu égard à son activité – 

développement technologique et passage à l’échelle industrielle dans la transition énergétique à son actionnariat 

– en l’absence notamment d’actionnaire de contrôle et à son état d’avancement actuel – scale-up. 

o Ces autorisations et délégations ainsi renouvelées permettraient au Conseil, outre l’Emission, de : 

▪ disposer d'autorisations financières d'une volumétrie suffisante afin de décider d’une émission, auprès de 

ses actionnaires existants ou d’autres investisseurs ; et 

▪ privilégier à cet effet les modalités les plus favorables et appropriées au développement de la Société et 

de son Groupe, d’une part et les plus adaptées en fonction de l’évolution et de la volatilité actuelles des 

conditions de marchés financiers, dans lesquelles les opérations non dilutives ne sont pas toujours 

possibles, d’autre part.  

o Les termes desdites délégations et autorisations visées sont plus amplement décrits ci-dessous. 

− Vous trouverez en annexe B un tableau récapitulatif des résolutions relatives aux autorisations financières et 

délégations de compétence dont l’approbation est proposée au vote de l’AGM 2024.  

− Sauf autorisation préalable de l’Assemblée générale des actionnaires de la Société, le Conseil ne pourrait faire 

usage d’aucune des autorisations ou délégations décrites à la présente section 8 (à l’exception de celle relative à 

une augmentation réservée à des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise – 37ème résolution) en cas de dépôt 

d’une offre publique visant les titres de la Société et ce jusqu’à la fin de la période d’offre. 

http://www.mcphy.com/


 

Page 48 

− Emission avec maintien du DPS 

La 26ème résolution propose de déléguer au Conseil, pour une durée de 26 mois, la compétence à l’effet d’émettre 

des actions ordinaires ou des valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital de la 

Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires :  

o dans la limite d’un montant nominal d’augmentations de capital de 3,5 M€ et d’un montant global de valeurs 

mobilières représentatives de titres de créance ne pouvant excéder 100 M€.  

Le montant nominal des émissions qui seraient réalisées dans ce cadre s’imputerait sur les plafonds globaux 

visé à la section 8.e) du présent rapport. 

o avec tout pouvoir, avec faculté de subdélégation, pour notamment arrêter les conditions et modalités des 

émissions qui seraient décidées et réalisées par usage de ladite délégation.  

Le renouvellement de cette autorisation vise à permettre à la Société de se financer à tout moment par l’émission 

d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital tout en protégeant les droits des actionnaires. 

− Émission, avec suppression du DPS, dans le cadre d’une offre au public 

La 27ème résolution propose de déléguer au Conseil, pour une durée de 26 mois, la compétence à l’effet d’émettre 

des actions ordinaires ou des valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital de la 

Société, dans le cadre d’offre au public (à l’exclusion d’une offre visée à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et 

financier) : 

o avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres pouvant être ainsi émis, 

étant précisé qu’une priorité de souscription pourrait être conférée auxdits actionnaires par le Conseil,  

pendant un délai et selon des modalités qu’il fixerait conformément à la réglementation en vigueur  ; 

o dans la limite d’un montant nominal d’augmentation de capital de  700 000 euros et d’un montant global de 

valeurs mobilières représentatives de titres de créance ne pouvant excéder 100 M€ ; 

Le montant nominal des émissions qui seraient réalisées dans ce cadre s’imputerait sur les plafonds globaux 

visés à la section 8.e) du présent rapport. 

o pour un prix d’émission qui sera déterminé par le Conseil comme suit :  

▪ le prix des actions nouvelles sera au moins égal au prix minimum prévu par les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur au moment de l’utilisation de la délégation (soit à ce jour, au moins égal à la 

moyenne pondérée des cours des trois (3) dernières séances de bourse précédant le début de l’offre au 

public, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 10 %16) et en l’absence d’un tel prix 

minimum, dans les limites autorisées par la 32ème résolution ou toute résolution qui viendrait s’y 

substituer ; et  

▪ le prix des valeurs mobilières donnant accès au capital sera fixé par le Conseil de telle manière que la 

somme perçue immédiatement par la Société lors de l’émission desdites valeurs mobilières, majorée, le 

cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société pour chaque action émise 

en conséquence de ces valeurs mobilières, soit au moins égal au prix défini ci-dessus. 

A la date du présent rapport, une proposition de loi est en cours de discussion au parlement concernant 

notamment les modalités de fixation du prix dans le cadre d’une offre au public. Afin d’anticiper cette réforme 

et bénéficier de toute flexibilité qui serait prévue par les futurs textes, la Société fait ainsi référence aux 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

o sous réserve de ce qui précède, avec tout pouvoir, avec faculté de subdélégation, pour notamment arrêter 

les conditions et modalités des émissions qui seraient décidées et réalisées par usage de ladite délégation. 

La possibilité de procéder à de telles émissions permettrait à la Société, d’une part, d’accéder rapidement, et 

utilement, à des sources de financement et ce en sollicitant un plus grand nombre d’investisseurs, en France ou 

à l’étranger (par rapport à une offre publique au profit des actionnaires de la Société) et, d’autre part, de faciliter 

la réalisation au travers notamment d’un délai de mise en œuvre réduit. 
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− Émission, avec suppression du DPS, dans le cadre d’une offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire 

et financier 

La 28ème résolution propose de déléguer au Conseil, pour une durée de 26 mois, la compétence à l’effet d’émettre 

des actions ordinaires ou des valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital de la 

Société, dans le cadre d’offre visée à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier : 

o avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des personnes visées à 

l’article L. 411-2, 1° du Code monétaire et financier ; 

o dans la limite d’un montant nominal d’augmentation de capital de 700 000 euros, étant précisé que ce 

montant ne pourra excéder la limite fixée par les dispositions législatives et réglementaires applicables au 

moment de l’émission (soit à ce jour, vingt (20) % du capital social par an conformément aux dispositions de 

l’article L. 225-136 et de l’article L. 22-10-52 du Code de commerce) et d’un montant global de valeurs 

mobilières représentatives de titres de créance ne pouvant excéder 100 M€.  

Le montant nominal des émissions qui seraient réalisées dans ce cadre s’imputerait sur les plafonds globaux 

visés à la section 8.e) du présent rapport. 

o pour un prix d’émission qui sera déterminé par le Conseil comme suit :  

▪ le prix des actions nouvelles sera au moins égal au prix minimum prévu par les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur au moment de l’utilisation de la délégation (soit à ce jour, au moins égal à la 

moyenne pondérée des cours des trois (3) dernières séances de bourse précédant le début de l’offre au 

public, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 10 %17) et en l’absence d’un tel prix 

minimum, dans les limites autorisées par la 32ème résolution ou toute résolution qui viendrait s’y 

substituer ; et  

▪ le prix des valeurs mobilières donnant accès au capital sera fixé par le Conseil de telle manière que la 

somme perçue immédiatement par la Société lors de l’émission desdites valeurs mobilières, majorée, le 

cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société pour chaque action émise 

en conséquence de ces valeurs mobilières, soit au moins égal au prix défini ci-dessus. 

Comme mentionné dans la précédente résolution, une proposition de loi est actuellement en cours de 

discussion au parlement concernant notamment les modalités de fixation du prix et les plafonds applicables 

aux offres à des investisseurs qualifiés et/ou à un cercle restreint d’investisseurs. Afin d’anticiper cette 

réforme et bénéficier de toute flexibilité qui serait prévue par les futurs textes, la Société fait référence aux 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

o sous réserve de ce qui précède, avec tout pouvoir, avec faculté de subdélégation, pour notamment arrêter 

les conditions et modalités des émissions qui seraient décidées et réalisées par usage de ladite délégation. 

Au même titre que les émissions prévues dans le cadre d’offre au public, objet du point précédent, la possibilité 

de procéder à de telles émissions permettrait à la Société de les réaliser dans les meilleures conditions. Cette 

délégation offrirait une plus grande souplesse à la Société dans son accès au marché, en lui permettant 

notamment d’accéder rapidement à des investisseurs qualifiés et/ou à un cercle restreint d’investisseurs et de 

réaliser cette opération dans des délais réduits.  

− Fixation du prix d’émission, en cas d’émission avec suppression du droit préférentiel du DPS 

La 32ème résolution propose d’autoriser le Conseil à fixer, pour une durée de 26 mois, le prix d’émission en cas 

d’émission qui pourrait être décidée en application des 28ème et 29ème résolutions : 

o dans la limite prévue par les lois et règlements en vigueur à la date d’utilisation de la délégation (soit 10 % du 

capital social à la date du présent rapport) sur une période de 12 mois. 

Le montant nominal des émissions qui seraient réalisées dans ce cadre s’imputerait sur les plafonds globaux 

visés à la section 8.e) du présent rapport. 

o pour un prix d’émission qui sera déterminé par le Conseil comme suit :  

▪ le prix des actions nouvelles sera au moins égal (i) à la moyenne pondérée par les volumes des cours de 

l’action de la Société au cours des trois (3) dernières séances de bourse précédant la date de fixation du 

prix de l’émission ou (ii) au dernier cours de clôture précédant la date de fixation du prix de l’émission, 

éventuellement diminuée dans chacun des cas d’une décote maximale de vingt (20) % ;  

▪ le prix des valeurs mobilières donnant accès au capital sera fixé par le Conseil de telle manière que la 

somme perçue immédiatement par la Société lors de l’émission desdites valeurs mobilières, majorée, le 

cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société pour chaque action émise 

en conséquence de ces valeurs mobilières, soit au moins égal au prix défini ci-dessus. 

 
17 Cf. articles L. 225-13 1°, L. 22-10-52 et R. 22-10-32 du Code de commerce. 
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En l’absence de prix minimum prévu par les lois et règlements en vigueur, le Conseil d’administration serait 

autorisé à fixer le prix dans les limites prévues ci-dessus. 

o sous réserve de ce qui précède, avec tout pouvoir, avec faculté de subdélégation, pour notamment arrêter 

les conditions et modalités des émissions qui seraient décidées et réalisées par usage de ladite délégation. 

Cette délégation permettrait ainsi au Conseil de procéder notamment à des émissions en cas de tendance 

baissière du cours de la Société. 

− Augmentation du nombre de titres à émettre en cas de demande excédentaire de souscription à une 

augmentation de capital, avec maintien ou suppression du DPS 

La 33ème résolution propose d’autoriser le Conseil à augmenter, pour une durée de 26 mois, en cas de demande 

excédentaire de souscription pour chacune des émissions qui pourrait être décidée en application des 

26ème à 29ème résolutions : 

o dans les délais et limites prévus par la réglementation applicable au jour de l’émission, soit à la date du présent 

rapport18 : 

▪ une augmentation du nombre de titres dans les 30 jours de la clôture de la souscription ; 

▪ dans la limite de 15 % de l’émission initiale ; 

▪ au même prix que celui retenu pour l’émission initiale ; 

o dans la limite des plafonds prévus par les résolutions concernées. 

Le montant nominal des émissions qui seraient réalisées dans ce cadre s’imputerait sur le plafond globa l en 

capital visé à la section 8.e) du présent rapport.  

o sous réserve de ce qui précède, avec tout pouvoir, avec faculté de subdélégation, pour notamment arrêter 

les conditions et modalités des émissions qui seraient décidées et réalisées par usage de ladite délégation. 

Compte tenu notamment de la volatilité des conditions de marché actuelles, le Conseil estime qu’il est nécessaire 

de renouveler cette autorisation permettant la mise en œuvre d’un mécanisme usuel et conforme aux pratiques 

de marché. 

− Augmentation de capital par incorporation de primes ou réserves  

La 34ème résolution propose de déléguer au Conseil, pour une durée de 26 mois, la compétence à l’effet de décider 

d’augmenter le capital social par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres sommes dont 

la capitalisation serait admise, suivie de l’émission et de l’attribution gratuite d’actions nouvelles aux actionnaires 

et/ou de l’élévation du nominal des actions ordinaires existantes : 

o dans la limite de 100 000 euros ; 

Le montant nominal des émissions qui seraient réalisées dans ce cadre s’imputerait sur le plafond global en 

capital visé à la section 8.c) du présent rapport. 

o sous réserve de ce qui précède, avec tout pouvoir, avec faculté de subdélégation, pour notamment arrêter 

les conditions et modalités des émissions qui seraient décidées et réalisées par usage de ladite délégation. 

Le renouvellement de cette autorisation vise à permettre l’augmentation du capital de la Société par simple 

virement au compte “capital social” des réserves, bénéfices ou primes ou autres sommes dont la capitalisation 

serait admise. Ces opérations ne modifient pas la valeur de la Société et n’affectent pas les droits des actionnaires. 

Elles peuvent notamment permettre d’établir une plus juste proportion entre la valeur nominale de l’action et sa 

valeur boursière. 

− Émission en vue de rémunérer des apports en nature, avec suppression du DPS 

La 35ème résolution propose de déléguer au Conseil, pour une durée de 26 mois, la compétence à l’effet de décider 

l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières en vue de rémunérer des apports en nature consentis 

à la Société : 

o avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de l’apporteur ; 

o dans la limite du plafond légal fixé par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur au moment 

de l’utilisation de la délégation (soit à ce jour 10 % du capital social tel qu’à la date d’émission) ; 

Le montant nominal des émissions qui seraient réalisées dans ce cadre s’imputerait sur les plafonds globaux 

visés à la section 8.e) du présent rapport. 

o sous réserve de ce qui précède, avec tout pouvoir, avec faculté de subdélégation, pour notamment arrêter 

les conditions et modalités des émissions qui seraient décidées et réalisées par usage de ladite délégation. 

 
18 Cf. articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de commerce. 
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Le renouvellement de cette autorisation semble nécessaire au Conseil afin de permettre à la Société de maintenir 

sa capacité d’acquisition de petites ou moyennes participations dans des sociétés non cotées. Ces acquisitions 

pourraient alors être financées, en tout ou partie en actions ou en valeurs mobilières, plutôt que par endettement 

seul. Le Conseil pourrait ainsi décider d’augmenter le capital de la Société en contrepartie de l’apport d’actions 

ou de valeurs mobilières à la Société. 

− Emission, avec suppression du DPS, dans le cadre d’une offre publique d’échange initiée par la Société 

La 36ème résolution propose de déléguer au Conseil, pour une durée de 26 mois, la compétence à l’effet d’émettre 

des actions ordinaires ou des valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital de la 

Société, dans le cadre de toute offre publique d’échange initiée par la Société en France ou à l’étranger : 

o avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires. 

o dans la limite d’un montant nominal d’augmentation de capital de 700 000 euros et d’un montant global de 

valeurs mobilières représentatives de titres de créance ne pouvant excéder 100 M€.  

Le montant nominal des émissions qui seraient réalisées dans ce cadre s’imputerait sur les plafonds globaux 

visés à la section 8.e) du présent rapport. 

o sous réserve de ce qui précède, avec tout pouvoir, avec faculté de subdélégation, pour notamment arrêter 

les conditions et modalités des émissions qui seraient décidées et réalisées par usage de ladite délégation. 

Le Conseil considère que cette délégation développerait les capacités de la Société en matière d’acquisition de 

participations de sociétés dont les titres sont cotés sur marché réglementé. Ces acquisitions pourraient alors être 

financées, en tout ou partie en actions, plutôt que par de la dette. Le Conseil pourrait ainsi avoir la capacité de 

réagir rapidement aux opportunités d’acquisition et aurait la faculté de décider l’émission d’actions ou de valeurs 

mobilières en vue de rémunérer les actionnaires de la société cible. 

− Augmentation de capital réservée aux adhérents à un plan d’épargne entreprise, avec suppression du DPS 

La 37ème résolution propose de déléguer au Conseil, pour une durée de 26 mois, la compétence à l’effet de décider 

une ou plusieurs augmentations du capital social qui s’inscrirait dans le cadre des dispositions des articles L. 225-

129-6 et L. 225-138-1 et suivants du Code de commerce et L. 3332–1 et suivants du Code du travail : 

o avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des salariés et/ou 

mandataires sociaux adhérant à un plan d’épargne entreprise de la Société ou du Groupe ; 

o dans la limite de 1 % du capital social (tel qu’à la date de l’AGM 2024) ; 

Le montant nominal des émissions qui seraient réalisées dans ce cadre s’imputerait sur le plafond globa l en 

capital visé à la section 8.e) du présent rapport.  

o avec un prix d’émission qui sera déterminé dans les conditions prévues à l’article L 3332-18 et suivants du 

Code du travail.  

Le Conseil considère que cette résolution permet d’associer les salariés de la Société ou du Groupe à son 

développement, de rapprocher leurs intérêts de ceux des actionnaires et s’avère ainsi être un outil privilégié pour 

mobiliser les salariés autour du projet d’entreprise. 

e) Plafonds globaux 

En complément des plafonds individuels visés pour chacune des résolutions concernées et à l’exclusion des plafonds 

autonomes applicables aux 31ème et 32ème résolutions concernant l’Emission, les plafonds globaux applicables aux 

émissions qui seraient réalisées au titre des autorisations et délégations seraient les suivants : 

o objets des 26ème, 27ème, 28ème, 29ème, 32ème, 33ème, 34ème, 35ème, 36ème et 37ème résolutions ci-dessus 

conformément aux termes de la 38ème résolution, le montant nominal global des augmentations de capital ne 

pourra excéder 3,5 M€. À cette limite s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal des actions à émettre du 

fait d’ajustements à opérer afin de préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières, ou d’autres titres 

donnant accès au capital, qui existeraient à la date de réalisation de l’émission considérée, conformément aux 

dispositions législatives et règlementaires, et le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables ; 

o objets des 26ème, 27ème, 28ème, 29ème, 32ème, 35ème et 36ème résolutions ci-dessus conformément aux termes de la 

39ème résolution, le montant global des valeurs mobilières, représentatives ou non de titres de créance, donnant 

accès, immédiatement ou à terme, au capital social de la Société ne pourra excéder 100 M€.  
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f) Rapports complémentaires 

Nous vous précisons que, le cas échéant, lorsqu’il sera fait usage de ces délégations de compétence, des rapports 

complémentaires devront être établis par le Conseil et par les commissaires aux comptes, conformément aux 

dispositions légales et réglementaires. 

9. POUVOIRS POUR FORMALITES 

Enfin, la 40ème résolution est la résolution usuelle qui permet un accomplissement des publicités et des formalités légales 

requises par la réglementation en vigueur après la tenue de l’AGM 2024.  
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Annexe A 
Mise en harmonie des statuts de la Société – Présentation des modifications proposées à l’AGM 2024 

Article Rédaction en vigueur Nouvelle rédaction proposée Raisons 

Article 4 

Siège social – 
Succursales 

Le siège de la Société est fixé à  : 

79 Rue Général Mangin, 38100 Grenoble 

Il peut être transféré en tout endroit du même département ou dans un département limitrophe, par une 
simple décision du Conseil d’administration, sous réserve de ratification de cette décision par la prochaine 
Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires et partout ailleurs en vertu d’une décision de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des actionnaires, sous réserve des dispositions légales en vigueur. 

En cas de transfert décidé conformément à la loi par le Conseil d’administration, celui-ci est habilité à 
modifier les statuts en conséquence. 

Le Conseil d’administration a la faculté de créer des établissements, agences, usines, bureaux et succursales 
partout où il le jugera utile. 

Le siège de la Société est fixé à  : 

79 Rue Général Mangin, 38100 Grenoble 

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou dans un département limitrophedu 
territoire français, par une simple décision du Conseil d’administration, sous réserve de ratification de cette 
décision par la prochaine Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires et partout ailleurs conformément 
aux dispositions légales et réglementairesen vertu d'une décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire des 
actionnaires, sous réserve des dispositions légales  en vigueur.  

En cas de transfert décidé conformément à la loi par le Conseil d'administration, celui-ci est habilité à 
modifier les statuts en conséquence. 

Le Conseil d’administration a la faculté de créer des établissements, agences, usines, bureaux et succursales 
partout où il le jugera utile. 

• Mise en conformité avec les 
dispositions légales et réglementaires 
en vigueur. 

Soit, à ce jour, conformément à 
l’article L. 225-36 du Code de 
commerce. 

• Mesure de simplification, la création 
et/ou la fermeture d’établissement, 
agences ou succursales sera décidée 
par la Direction Générale, sans 
préjudice des éventuelles limitations 
de pouvoirs prévues au règlement 
intérieur du Conseil. 

Article 9 

Libération des 
actions 

1- Toute souscription d'actions en numéraire est obligatoirement accompagnée du versement de la quotité 
minimale prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. Le surplus est payable 
en une ou plusieurs fois aux époques et dans les proportions qui seront fixées par le Conseil 
d'administration en conformité de la loi. Les appels de fonds sont portés à la connaissance des actionnaires 
quinze jours au moins avant l'époque fixée pour chaque versement, par lettres recommandées avec 
demande d'avis de réception. 

Les actionnaires ont la faculté d'effectuer des versements anticipés. 

2- A défaut de libération des actions à l'expiration du délai fixé par le Conseil d'administration, les sommes 
exigibles sont, de plein droit, productives d'intérêt au taux de l'intérêt légal, à partir de la date d'exigibilité, 
le tout sans préjudice des recours et sanctions prévus par la loi. 

1- Toute souscription d'actions en numéraire est obligatoirement accompagnée du versement de la quotité 
minimale prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. Le surplus est payable 
en une ou plusieurs fois aux époques et dans les proportions qui seront fixées par le Conseil 
d'administration en conformité de la loi. Les appels de fonds sont portés à la connaissance des actionnaires 
quinze jours au moins avant l'époque fixée pour chaque versement, par lettres recommandées avec 
demande d'avis de réception ou tout autre moyen prévu par les dispositions légales et réglementaires en 
vigueur.  

Les actionnaires ont la faculté d'effectuer des versements anticipés. 

2- Inchangée. 

• Simplification des modalités de 
notification des appels de fonds. 

 

Article 10 

Forme des 
actions et 
identification 
des actionnaires 

Les actions entièrement libérées sont au nominatif ou au porteur, au choix de l’actionnaire dans les conditions 
prévues par la réglementation légales en vigueur. 

Elles donnent lieu à une inscription en compte dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi. 

1- Forme des actions. 

Les actions entièrement libérées sont au nominatif ou au porteur, au choix de l’actionnaire dans les 
conditions prévues par lesla dispositions réglementation légales et réglementaires en vigueur.  

Elles donnent lieu à une inscription en compte dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi.les 
dispositions légales et réglementaires en vigueur 

• Renvoi aux loi et règlements sans 
référence expresse aux dispositions 
et/ou articles applicables à date, afin 
d’éviter tout potentiel désalignement 
en cas de modifications ultérieures. 

La Société est autorisée à faire usage des dispositions prévues par les articles L. 228-2 et L. 228-3 du code de 
commerce en matière d'identification des détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le droit 
de vote dans ses propres assemblées d'actionnaires. 

2- Identification des actionnaires. 

La Société est autorisée à faire usage des dispositions légales et réglementaires en vigueurprévues par les 
articles L. 228-2 et L. 228-3 du code de commerce  en matière d’identification des détenteurs de titres 
conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses propres assemblées d ’actionnaires. 

Article 12 

Indivisibilité des 
actions – 
Usufruit 

1- Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société. 

Les copropriétaires d’actions indivises sont représentés aux assemblées générales par l’un d’eux ou par un 
mandataire commun de leur choix. A défaut d’accord entre eux sur le choix d’un mandataire, celui-ci est 
désigné par ordonnance du Président du Tribunal de commerce statuant en référé à la demande du 
copropriétaire le plus diligent. 

1- Inchangée.  

2- Le droit de vote attaché à l’action appartient à l’usufruitier dans les assemblées générales ordinaires et 
au nu-propriétaire dans les assemblées générales extraordinaires. Cependant, les titulaires d’actions dont 
la propriété est démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition pour l’exercice du 
droit de vote aux assemblées générales.  

En ce cas, ils devront porter leur convention à la connaissance de la Société par lettre recommandée 
adressée au siège social, la Société étant tenue de respecter cette convention pour toute assemblée qui 
se réunirait après l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi de la lettre recommandée, le cachet de 
La Poste faisant foi de la date d’expédition. 

Nonobstant les dispositions ci-dessus, le nu-propriétaire a le droit de participer à toutes les assemblées 
générales. 

2- En cas de démembrement de propriété, le Le droit de vote attaché à l'’action appartient à l'’usufruitier 
dans les assemblées générales ordinaires et au nu-propriétaire dans les assemblées générales 
extraordinaires. Cependant, les titulaires d'actions dont la propriété est démembrée peuvent convenir 
entre eux de toute autre répartition pour l'exercice du droit de vote aux assemblées générales.  

En ce cas, ils devront porter leur convention à la connaissance de la Société par lettre recommandée 
adressée au siège social, la Société étant tenue de respecter cette convention pour toute assemblée qui 
se réunirait après l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi de la lettre recommandée, le cachet de 
La Poste faisant foi de la date d'expédition. 

Nonobstant les dispositions ci-dessus, le nu-propriétaire et l’usufruitier ont a le droit de participer à toutes 
les assemblées générales. 

• Mise en conformité avec les 
dispositions légales et réglementaires 
et leur interprétation en vigueur 
concernant les sociétés anonymes. 

Soit, à ce jour, conformément 
notamment à l’article L. 225-110 al. 1 
du Code de commerce. 
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Article 14 

Conseil 
d’administration 

1- Sauf dérogations légales, la Société est administrée par un Conseil d'’administration de trois (3) membres 
au moins et de dix-huit (18) membres au plus. 

Le Conseil d’administration doit être composé en recherchant une représentation équilibrée des femmes 
et des hommes conformément à l’article L. 225-17 alinéa 2 du code de commerce.  

Toutefois, en cas de décès, de démission ou de révocation du Président du Conseil d’administration et si 
le Conseil n’a pu le remplacer par un de ses membres, il peut nommer, sous réserve des dispositions de 
l’article L. 225-24 du code de commerce, un administrateur supplémentaire qui est appelé aux fonctions 
de Président. 

2- En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés ou renouvelés par l’assemblée générale 
ordinaire. Toutefois, en cas de fusion, des nominations d’administrateurs peuvent être effectuées par 
l’assemblée générale extraordinaire statuant sur l’opération. 

3- La durée des fonctions des administrateurs est de trois (3) années. 

Le renouvellement des mandats se fait par roulement de telle sorte qu’un renouvellement régulier des 
membres du conseil puisse se faire par fractions aussi égales que possible. 

Ainsi, par exception, l’assemblée générale ordinaire peut, pour la mise en place ou le maintien du 
roulement des mandats des administrateurs, désigner un ou plusieurs administrateurs pour une durée 
de un ou deux ans. 

Ces fonctions prennent fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui statue sur les comptes de 
l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire le mandat de l’administrateur 
intéressé. Les administrateurs sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l ’assemblée 
générale ordinaire. 

Nul ne peut être nommé administrateur si, ayant dépassé l’âge de soixante-dix (70) ans sa nomination a 
pour effet de porter à plus d’un tiers des membres du Conseil le nombre d’administrateurs ayant dépassé 
cet âge. Si cette proportion est dépassée, l’administrateur le plus âgé est réputé démissionnaire d’office 
à l’issue de l’assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice au cours duquel le 
dépassement aura lieu. 

1- Sauf dérogations légales, la Société est administrée par un Conseil d'’administration de trois (3) membres 
au moins et de dix-huit (18) membres au plus. La composition due Conseil d’administration doit être 
conforme aux dispositions légales et réglementaires en vigueur composé en recherchant une 
représentation équilibrée des femmes et des hommes conformément à l’article L. 225-17 alinéa 2 du code 
de commerce. 

Toutefois, en cas de décès, de démission ou de révocation du Président du Conseil d’administration et si 
le Conseil n’a pu le remplacer par un de ses membres, il peut nommer, sous réserve des dispositions de 
l’article L. 225-24 du code de commerce, un administrateur supplémentaire qui est appelé aux fonctions 
de Président. 

Points 2- à 4- et 9-. Rédaction inchangée, le point 9- étant renuméroté 5-. 

• Proposition de suppression des 
dispositions statutaires reprenant les 
lois et règlements, ces points étant 
couverts par le renvoi général aux loi 
et règlements quant à la composition 
du Conseil.  

• Absence de référence expresse aux 
dispositions et/ou articles applicables 
à date, afin d’éviter tout potentiel 
désalignement en cas de 
modifications ultérieures. 

4- Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales. Les 
administrateurs personnes morales doivent, lors de leur nomination, désigner un représentant 
permanent qui est soumis aux mêmes conditions et obligations et qui encourt les mêmes responsabilités 
que s’il était administrateur en son nom propre, le tout sans préjudice de la responsabilité solidaire de la 
personne morale qu’il représente. 

Lorsque la personne morale administrateur met fin au mandat de son représentant permanent, elle doit 
notifier sans délai à la Société, par lettre recommandée, sa décision ainsi que l’identité de son nouveau 
représentant permanent. Il en est de même en cas de décès ou de démission du représentant permanent. 

 

5- En cas de vacance par décès ou démission d’un ou plusieurs sièges d’administrateurs, le Conseil 
d’administration peut, entre deux assemblées générales, procéder à des nominations à titre provisoire 
en vue de compléter l’effectif du Conseil. Ces nominations doivent intervenir obligatoirement dans les 
trois mois de la vacance, lorsque le nombre des administrateurs est devenu inférieur au minimum 
statutaire, sans toutefois être inférieur au minimum légal. 

Les nominations provisoires ainsi effectuées par le Conseil sont soumises à ratification de la plus 
prochaine assemblée générale ordinaire. A défaut de ratification, les délibérations prises et les actes 
accomplis restent cependant valables. 

Lorsque le nombre d’administrateurs devient inférieur au minimum légal, les administrateurs restant en 
fonctions doivent convoquer immédiatement l’assemblée ordinaire en vue de compléter l’effectif du 
Conseil. 

L’administrateur nominé en remplacement d’un autre ne demeure en fonction que pour la durée restant 
à courir du mandat de son prédécesseur. 

Points 5- à 8-. Paragraphes supprimés.  

6- Les administrateurs personnes physiques ne peuvent exercer simultanément dans plus de cinq conseils 
d’administration ou de surveillance de sociétés anonymes ayant leur siège en France métropolitaine, sauf 
les exceptions prévues par la loi. 

7- Un administrateur peut devenir salarié d’une société anonyme au Conseil de laquelle il siègera si cette 
société ne dépasse pas, à la clôture d’un exercice social, les seuils définissant les petites et moyennes 
entreprises prévus à l’article 2 de l’annexe à la recommandation 2003/361/CE de la Commission du 6 mai 
2003, concernant la définition des micro, petites et moyennes entreprises et si le contrat de travail 
correspond à un emploi effectif. 

Tout administrateur mentionné à l’alinéa précédent est compté pour la détermination du nombre des 
administrateurs liés à la Société par un contrat de travail mentionné à l’article L. 225-22 du code du travail. 
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 8- Un salarié de la Société ne peut être nommé administrateur que si son contrat correspond à un emploi 
effectif. Il ne perd pas le bénéfice de ce contrat de travail. Toute nomination intervenue en violation des 
dispositions du présent alinéa est nulle. Cette nullité n’entraîne pas celle des délibérations auxquelles a 
pris part l’administrateur irrégulièrement nommé. 

Le nombre des administrateurs liés à la Société par un contrat de travail ne peut dépasser le tiers des 
administrateurs en fonction. 

Toutefois, les administrateurs élus par les salariés ou désignés en application de l’article L. 225- 17-1 du 
code de commerce, les administrateurs représentant les salariés actionnaires ou le fonds commun de 
placement d’entreprise en application de l’article L. 225-23 du code de commerce ne sont pas comptés 
pour la détermination du nombre des administrateurs liés à la Société par un contrat de travail mentionné 
à l’alinéa précédent. Ces derniers ne doivent pas être pris en compte pour la détermination du nombre 
minimum et maximum d’administrateurs mentionné au 1°, ainsi que pour l’application de l’article L. 225-
18-1 du code de commerce. 

En cas de fusion ou de scission, le contrat de travail peut avoir été conclu avec l’une des sociétés 
fusionnées ou avec la société scindée. 

Dans les sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé, en cas de 
nomination aux fonctions de Président, de Directeur Général ou de Directeur Général Délégué d’une 
personne liée par un contrat de travail à la Société ou à toute société contrôlée ou qui la contrôle au sens 
des II et III de l’article L. 233-16 du code de commerce, les dispositions dudit contrat correspondent, le 
cas échéant, à des éléments de rémunérations, des indemnités ou des avantages dus ou susceptibles 
d’être dus à raison de la cessation ou du changement de ces fonctions ou postérieurement à celles-ci, 
sont soumises au régime prévu à l’article L. 225-42-1 du code de commerce. 

 

 9- Chaque administrateur doit être titulaire d’au moins une action.    

Article 15 

Organisation et 
direction du 
Conseil 
d'administration 

1- Le Conseil d'administration élit parmi ses membres personnes physiques un Président et détermine sa 
rémunération. Il fixe la durée des fonctions du Président qui ne peut excéder celle de son mandat 
d'administrateur. 

2- Nul ne peut être nommé Président du Conseil d'administration s'il est âgé de plus de soixante-dix (70) 
ans. Si le Président en fonction vient à dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire d'office.  

3- Le Président organise et dirige les travaux de celui-ci, dont il rend compte à l'assemblée générale. Il veille 
au bon fonctionnement des organes de la Société et s'assure, en particulier, que les administrateurs sont 
en mesure de remplir leur mission. 

4- En cas d'absence ou d'empêchement du Président, le Conseil d'administration désigne le Président de la 
réunion. 

5- Le Conseil d'administration nomme un secrétaire qui peut être choisi, soit parmi les administrateurs, soit 
en dehors d'eux. Il est remplacé par simple décision du Conseil. 

6- L’assemblée générale fixe le montant de la rémunération allouée aux administrateurs conformément aux 
dispositions légales et règlementaires applicables. Le Conseil d’administration répartit cette 
rémunération entre ses membres dans les conditions prévues par la loi et les règlements. 

1- Président du Conseil. 

Le Conseil d'administration élit parmi ses membres personnes physiques un Président et détermine sa 
rémunération dans les conditions prévues par les dispositions légales et règlementaires en vigueur. Il fixe 
la durée des fonctions du Président qui ne peut excéder celle de son mandat d'administrateur. Il est 
rééligible. 

Nul ne peut être nommé Président du Conseil d'administration s'il est âgé de plus de soixante-dix (70) 
ans. Si le Président en fonction vient à dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire d'office.  

Le Président organise et dirige les travaux de celui-cidu Conseil d’administration, dont il rend compte à 
l'assemblée générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de la Société et s'assure, en particulier, 
que les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 

En cas d'absence ou d'empêchement du Président, le Conseil d'administration désigne le Président de la 
réunion. 

2- Secrétaire du Conseil. 

Le Conseil d'administration nomme un secrétaire qui peut être choisi, soit parmi les administrateurs, soit 
en dehors d'eux. Il est remplacé par simple décision du Conseil. 

3- Rémunération des administrateurs. 

L’assemblée générale fixe le montant de la rémunération allouée aux administrateurs conformément aux 
dispositions légales et règlementaires applicables. Le Conseil d’administration répartit cette 
rémunération entre ses membres dans les conditions prévues par la loi et les règlements. Il peut 
également être alloué aux administrateurs par le Conseil d’administration, des rémunérations 
exceptionnelles dans les cas et conditions prévues par la loi. 

• Correction matérielle en vue de 
clarifier/préciser la rédaction actuelle 

Article 16 

Réunions et 
délibérations du 
Conseil 

1- Le Conseil d'administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige, sur convocation du 
Président. Toutefois, des administrateurs constituant au moins le tiers des membres du Conseil 
d'administration, peuvent, en indiquant précisément l'ordre du jour de la réunion, convoquer le Conseil. 

Le Directeur Général, lorsqu'il n'exerce pas la présidence du Conseil d'administration, peut demander au 
Président de convoquer le Conseil d'administration sur un ordre du jour déterminé. 

2- La réunion a lieu au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation. La convocation qui 
mentionne l'ordre du jour, doit intervenir au moins trois jours à l'avance par tout moyen écrit. La 
convocation peut être verbale et sans délai si tous les administrateurs y consentent.  

3- Le Conseil d'administration ne délibère valablement que si la moitié au moins des administrateurs sont 
présents ou représentés. 

Les décisions du Conseil sont prises à la majorité des membres présents ou représentés.  

4- Il est tenu un registre de présence qui est émargé par les administrateurs participant à la réunion du 
Conseil d'administration. 

1- Convocation. Le Conseil d'administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige, sur 
convocation du Président. Toutefois, des administrateurs constituant au moins le tiers des membres du 
Conseil d'administration, peuvent, en indiquant précisément l'ordre du jour de la réunion, convoquer le 
Conseil. 

Le Directeur Général, lorsqu'il n'exerce pas la présidence du Conseil d'administration, peut demander au 
Président de convoquer le Conseil d'administration sur un ordre du jour déterminé. 

2- La réunion a lieu au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation. La 
convocation qui mentionne l'ordre du jour, doit intervenir au moins trois jours à l'avance par tout moyen 
écrit. La convocation peut être verbale et sans délai si tous les administrateurs y 
consententconformément au règlement intérieur établi par le Conseil d'administration et les dispositions 
légales et réglementaires en vigueur. 

2- Tenue des réunions. Le Conseil d'administration ne délibère aux conditions de quorum et de majorité 
prévues par les dispositions légales et réglementaires en vigueur. valablement que si la moitié au moins 

• Renvoi aux loi et règlements sans 
référence expresse aux dispositions 
et/ou articles applicables à date, afin 
d’éviter tout potentiel désalignement 
en cas de modifications ultérieures. 

• Il est proposé de se référer au 
règlement intérieur du Conseil pour 
assurer une plus grande flexibilité et 
une conformité permanente aux 
meilleures pratiques. 
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5- Le règlement intérieur établi par le conseil d'administration peut prévoir que sont réputés présents pour 
le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui participent à la réunion du conseil par des 
moyens de visioconférence ou de télécommunication permettant leur identification et garantissant leur 
participation effective conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur.  

Cette disposition n’est pas applicable pour l’adoption des décisions suivantes : nomination, 
rémunération, révocation du Président, du Directeur Général et des Directeurs Généraux Délégués, 
arrêté des comptes annuels et des comptes consolidés ainsi qu’à l’établissement du rapport de gestion 
et s’il y a lieu, du rapport de gestion du Groupe. 

6- Les délibérations du Conseil d'administration sont constatées par des procès-verbaux établis 
conformément aux dispositions légales en vigueur. Les procès-verbaux sont signés par le Président de 
séance et par un administrateur ou par deux administrateurs. 

7- Les copies ou extraits des procès-verbaux des délibérations du Conseil d'administration sont valablement 
certifiées par le Président ou le Directeur Général. 

des administrateurs sont présents ou représentés. 

Les décisions du Conseil sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. 

3- Il est tenu un registre de présence conformément aux dispositions légales et réglementaires en 
vigueurqui est émargé par les administrateurs participant à la réunion du Conseil d'administration. 

4- Sauf lorsque les dispositions légales et réglementaires excluent cette possibilité, Lle règlement 
intérieur établi par le Cconseil d'administration peut prévoir que sont réputés présents pour le calcul du 
quorum et de la majorité, les administrateurs qui participent à la réunion du conseil Conseil par des 
moyens de visioconférence ou de télécommunication permettant leur identification et garantissant leur 
participation effective conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur.  

Cette disposition n’est pas applicable pour l’adoption des décisions suivantes : nomination, 
rémunération, révocation du Président, du Directeur Général et des Directeurs Généraux Délégués, 
arrêté des comptes annuels et des comptes consolidés ainsi qu’à l’établissement du rapport de gestion 
et s’il y a lieu, du rapport de gestion du Groupe. 

Le Conseil d’administration pourra également prendre ses décisions par consultation écrite des 
administrateurs conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur et selon les 
modalités décrites dans le règlement intérieur du Conseil d’administration. 

5- 3- Procès-verbaux. Les délibérations du Conseil d'administration sont constatées par des procès-verbaux 
établis conformément aux dispositions légales en vigueur. Les procès-verbaux sont signés par le Président 
de séance et par un administrateur ou par deux administrateurs. 

6- Les copies ou extraits des procès-verbaux des délibérations du Conseil d'administration sont 
valablement certifiées par le Président ou le Directeur Général.Les procès-verbaux des délibérations du 
Conseil d’administration sont dressés et les copies et extraits des délibérations sont délivrées et certifiés 
conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

Article 17 

Pouvoirs du 
Conseil 
d'administration 

1- Le Conseil d'administration détermine les orientations de l'activité de la Société et veille à leur mise en 
œuvre, conformément à son intérêt social, en prenant en considération les enjeux sociaux et 
environnementaux de son activité. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués par la loi aux 
assemblées d'actionnaires et dans la limite de l'objet social, il se saisit de toute question intéressant la 
bonne marche de la Société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. 

Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Conseil d'administration 
qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte en cause 
dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant précisé que la 
seule publication des statuts ne peut suffire à constituer cette preuve. 

2- Le Conseil d'administration procède à tout moment aux contrôles et vérifications qu'il juge opportuns.  

Chaque administrateur doit recevoir les informations nécessaires à l'accomplissement de sa mission et 
peut obtenir auprès de la Direction générale tous les documents qu’il estime utiles.  

Le Conseil d’administration peut décider la création en son sein d'un ou plusieurs comités, dont il fixe 
la composition et les attributions et le cas échéant, la rémunération de chacun de ses membres.  

1- Le Conseil d'administration détermine les orientations de l'activité de la Société et veille à leur mise en 
œuvre, conformément à son intérêt social, en prenant en considération les enjeux sociaux,  et 
environnementaux, culturels et sportifs de son activité. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués 
par la loi aux assemblées d'actionnaires et dans la limite de l'objet social, il se saisit de toute question 
intéressant la bonne marche de la Société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. 

Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Conseil d'administration 
qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte en cause 
dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant précisé que la 
seule publication des statuts ne peut suffire à constituer cette preuve. 

2- Le Conseil d'administration procède à tout moment aux contrôles et vérifications qu'il juge opportuns.  

Chaque administrateur doit recevoir les informations nécessaires à l'accomplissement de sa mission et 
peut obtenir auprès de la Direction générale tous les documents qu’il estime utiles.  

Le Conseil d’administration peut décider la création en son sein d'un ou plusieurs comités, dont il fixe la 
composition et les attributions et le cas échéant, la rémunération de chacun de ses membres.  

• Mise en conformité avec les 
dispositions légales et réglementaires 
en vigueur. 

Soit, à ce jour, conformément à 
l’article L. 225-35 al. 1 du Code de 
commerce. 

Article 19 

Direction 
générale 

Modalités d'exercice 

Conformément à l'article L. 225-51-1 du Code de commerce, la Direction générale de la Société est assumée 
sous sa responsabilité, soit par le Président du Conseil d'administration, soit par une autre personne 
physique nommée par le Conseil d'administration et qui prend le titre de Directeur Général.  

Le choix entre ces deux modalités d'exercice de la direction générale est effectué par le Conseil 
d'administration. La délibération du Conseil relative au choix de la modalité d'exercice de la Direction 
générale est prise à la majorité des administrateurs présents ou représentés. Le choix du Conseil 
d'administration est porté à la connaissance des actionnaires et des tiers dans les conditions prévues par la 
réglementation en vigueur. 

L'option retenue par le Conseil d'administration est prise pour une durée indéterminée. 

Le changement de la modalité d'exercice de la Direction générale n'entraîne pas une modification des 
statuts. 

1. Modalités d'exercice 

Conformément à l'article L. 225-51-1 du Code de commerce, lLa Direction générale de la Société est assumée 
sous sa responsabilité, soit par le Président du Conseil d'administration, soit par une autre personne 
physique nommée par le Conseil d'administration et qui prend le titre de Directeur Général.  

Le choix entre ces deux modalités d'exercice de la direction générale est effectué par le Conseil 
d'administration conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. La délibération du 
Conseil relative au choix de la modalité d'exercice de la Direction générale est prise à la majorité des 
administrateurs présents ou représentés. Le choix du Conseil d'administration est porté à la connaissance 
des actionnaires et des tiers dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. 

L'option retenue par le Conseil d'administration est prise pour une durée indéterminée. 

Le changement de la modalité d'exercice de la Direction générale n'entraîne pas une modification des 
statuts. 

• Proposition de suppression des 
dispositions statutaires reprenant les 
lois et règlements, ces points étant 
couverts par le renvoi général aux loi 
et règlements quant au choix.  

• Absence de référence expresse aux 
dispositions et/ou articles applicables 
à date, afin d’éviter tout potentiel 
désalignement en cas de 
modifications ultérieures. 
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Direction générale 

En fonction de la modalité d'exercice retenue par le Conseil d'administration, le Président ou le Directeur 
Général assure sous sa responsabilité la Direction générale de la Société. 

Le Directeur Général est nommé par le Conseil d'administration qui fixe la durée de son mandat, détermine 
sa rémunération et, le cas échéant, les limitations de ses pouvoirs. 

Pour l'exercice de ses fonctions, le Directeur Général doit être âgé de moins de soixante-dix (70) ans. 
Lorsqu'en cours de mandat, cette limite d'âge aura été atteinte, le Directeur Général est réputé 
démissionnaire d'office et il est procédé à la désignation d'un nouveau Directeur Général. 

Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d'administration. La révocation du Directeur 
Général non président peut donner lieu à des dommages-intérêts si elle est décidée sans juste motif. 

2. Direction générale 

En fonction de la modalité d'exercice retenue par le Conseil d'administration, le Président ou le Directeur 
Général assure sous sa responsabilité la Direction Générale de la Société. 

Le Directeur Général est nommé par le Conseil d'administration qui fixe la durée de son mandat et , 
détermine sa rémunération dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires en 
vigueur et, le cas échéant, les limitations de ses pouvoirs. 

Pour l'exercice de ses fonctions, le Directeur Général doit être âgé de moins de soixante-dix (70) ans. 
Lorsqu'en cours de mandat, cette limite d'âge aura été atteinte, le Directeur Général est réputé 
démissionnaire d'office et il est procédé à la désignation d'un nouveau Directeur Général. 

Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d'administration. La révocation du Directeur 
Général non président peut donner lieu à des dommages-intérêts si elle est décidée sans juste motif. 

• Renvoi aux loi et règlements sans 
référence expresse aux dispositions 
et/ou articles applicables à date, afin 
d’éviter tout potentiel désalignement 
en cas de modifications ultérieures. 

Pouvoirs du Directeur Général 

Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la 
Société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l'objet social, et sous réserve des pouvoirs expressément 
attribués par la loi aux assemblées générales et au Conseil d'administration. 

Il représente la Société dans ses rapports avec les tiers. La Société est engagée même par les actes du 
Directeur Général qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte 
en cause dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant précisé que 
la seule publication des statuts ne peut suffire à constituer cette preuve.  

3. Pouvoirs du Directeur Général. Rédaction Inchangée.  

Directeurs Généraux Délégués 

Sur proposition du Directeur Général, que cette fonction soit assumée par le Président du Conseil 
d'administration ou par une autre personne, le Conseil d'administration peut nommer une ou plusieurs 
personnes physiques chargées d'assister le Directeur Général avec le titre de Directeurs Généraux Délégués. 

Le nombre maximum de Directeurs Généraux Délégués ne peut excéder cinq. 

En accord avec le Directeur Général, le Conseil d'administration détermine l'étendue et la durée des pouvoirs 
accordés aux Directeurs Généraux Délégués et fixe leur rémunération. 

A l'égard des tiers, le Directeur Général Délégué ou les Directeurs Généraux Délégués disposent des mêmes 
pouvoirs que le Directeur Général. 

En cas de cessation des fonctions ou d'empêchement du Directeur Général, les Directeurs Généraux 
Délégués conservent, sauf décision contraire du Conseil d'administration, leurs fonctions et leurs 
attributions jusqu'à la nomination d'un nouveau Directeur Général. 

Les Directeurs Généraux Délégués sont révocables, sur proposition du Directeur Général, à tout moment. La 
révocation des Directeurs Généraux Délégués peut donner lieu à des dommages- intérêts si elle est décidée 
sans justes motifs. 

4. Directeurs Généraux Délégués 

Sur proposition du Directeur Général, que cette fonction soit assumée par le Président du Conseil 
d'administration ou par une autre personne, le Conseil d'administration peut nommer une ou plusieurs 
personnes physiques chargées d'assister le Directeur Général avec le titre de Directeurs Généraux Délégués. 
Il détermine à cette fin un processus de sélection qui garantit jusqu’à son terme la présence d’au moins une 
personne de chaque sexe parmi les candidats. Ces propositions de nomination s’efforcent de rechercher une 
représentation équilibrée des femmes et des hommes. 

Le nombre maximum de Directeurs Généraux Délégués ne peut excéder cinq (5). 

En accord avec le Directeur Général, le Conseil d'administration détermine l'étendue et la durée des pouvoirs 
accordés aux Directeurs Généraux Délégués et fixe leur rémunération dans les conditions prévues par les 
dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

A l'égard des tiers, le Directeur Général Délégué ou les Directeurs Généraux Délégués disposent des mêmes 
pouvoirs que le Directeur Général. 

En cas de cessation des fonctions ou d'empêchement du Directeur Général, les Directeurs Généraux 
Délégués conservent, sauf décision contraire du Conseil d'administration, leurs fonctions et leurs 
attributions jusqu'à la nomination d'un nouveau Directeur Général. 

Les Directeurs Généraux Délégués sont révocables, sur proposition du Directeur Général, à tout moment. La 
révocation des Directeurs Généraux Délégués peut donner lieu à des dommages- intérêts si elle est décidée 
sans justes motifs. 

• Mise en conformité avec les 
dispositions légales et réglementaires 
en vigueur. 

Soit, à ce jour,   conformément 
notamment à l’article L. 225-53 du 
Code de commerce. 

Article 20 

Conventions 
interdites et 
réglementées 

 

1- Il est interdit aux administrateurs autres que les personnes morales, au Directeur Général et aux 
Directeurs Généraux Délégués, de contracter sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la 
Société, de se faire consentir par elle un découvert, en compte courant ou autrement, et de faire 
cautionner ou avaliser par elle leurs engagements auprès de tiers. Cette interdiction s'applique également 
aux représentants permanents des personnes morales administrateurs, au conjoint, ascendants et 
descendants des personnes ci-dessus visées ainsi qu'à toute personne interposée. 

2- Toute convention intervenant directement ou indirectement ou par personne interposée entre la Société 
et son Directeur Général, l'un de ses Directeurs Généraux Délégués, l'un de ses administrateurs, l'un de 
ses actionnaires disposant d'une fraction des droits de vote supérieure au pourcentage fixé par les 
dispositions légales en vigueur ou s’il s’agit d’une société actionnaire, la société la contrôlant au sens de 
l’article L.233-3 du code de commerce doit être soumise à l’autorisation préalable du conseil 
d’administration conformément à l’article L. 225- 38 du code de commerce. 

Il en est de même des conventions auxquelles une des personnes visées ci-dessus est indirectement 
intéressée. 

Sont également soumises à l'autorisation préalable du Conseil d'administration, les conventions 
intervenant entre la Société et une entreprise, si le Directeur Général, l'un des Directeurs Généraux 
Délégués ou l'un des administrateurs de la Société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, 
Gérant, administrateur, membre du Conseil de surveillance ou de façon générale dirigeant de cette 

1- Conventions interdites. Il est interdit aux administrateurs autres que les personnes morales, au Directeur 
Général et aux Directeurs Généraux Délégués, de contracter sous quelque forme que ce soit, des 
emprunts auprès de la Société, de se faire consentir par elle un découvert, en compte courant ou 
autrement, et de faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements auprès de tiers.  

Cette interdiction s'applique également aux représentants permanents des personnes morales 
administrateurs, au conjoint, ascendants et descendants des personnes ci-dessus visées ainsi qu'à toute 
personne interposée. 

2- Conventions règlementées. Toute convention intervenant directement ou indirectement ou par 
personne interposée entre la Société et son Directeur Général, l'un de ses Directeurs Généraux 
Délégués, l'un de ses administrateurs, l'un de ses actionnaires disposant d'une fraction des droits de 
vote supérieure au pourcentage fixé par les dispositions légales en vigueur ou s’il s’agit d’une société 
actionnaire, la société la contrôlant au sens de l’article L.233-3 du code de commerce doit être soumise 
à l’autorisation préalable du cConseil d’administration conformément à l’article L. 225- 38 du code de 
commerce. 

Il en est de même des conventions auxquelles une des personnes visées ci-dessus est indirectement 
intéressée. 

Sont également soumises à l'autorisation préalable du Conseil d'administration, les conventions 
intervenant entre la Société et une entreprise, si le Directeur Général, l'un des Directeurs Généraux 

• Renvoi aux loi et règlements sans 
référence expresse aux dispositions 
et/ou articles applicables à date, afin 
d’éviter tout potentiel désalignement 
en cas de modifications ultérieures. 
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entreprise. 

La personne directement ou indirectement intéressée est tenue d’informer le Conseil d’administration 
dès qu’elle a connaissance d’une convention soumise à autorisation ; si elle siège au Conseil 
d’administration, elle ne prend part ni aux délibérations ni au vote sur l’autorisation sollicitée. 

L’autorisation préalable du Conseil d’administration est motivée en justifiant de l’intérêt de la 
convention pour la Société, notamment en précisant les conditions financières qui y sont attachées.  

Ces conventions doivent être autorisées et approuvées dans les conditions de l'article L. 225-40 du 
Code de commerce. 

3- Les dispositions de l’article L. 225-38 du Code de commerce ne sont pas applicables ni aux conventions 
portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales, ni aux conventions conclues 
entre deux sociétés dont l’une détient, directement ou indirectement, la totalité du capital de l’autre, le 
cas échéant déduction faite du nombre minimum d’actions requis pour satisfaire aux exigences de 
l’article 1832 du code civil ou des articles L. 225-1 du code et L. 226-1 du présent code. 

Délégués ou l'un des administrateurs de la Société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, 
Gérant, administrateur, membre du Conseil de surveillance ou de façon générale dirigeant de cette 
entreprise. 

La personne directement ou indirectement intéressée est tenue d’informer le Conseil d’administration 
dès qu’elle a connaissance d’une convention soumise à autorisation ; si elle siège au Conseil 
d’administration, elle ne prend part ni aux délibérations ni au vote sur l’autorisation sollicitée.  

L’autorisation préalable du Conseil d’administration est motivée en justifiant de l’intérêt de la 
convention pour la Société, notamment en précisant les conditions financières qui y sont attachées.  

Ces conventions doivent être autorisées, et approuvées et rendues publiques dans les conditions 
prévues par les dispositions légales et réglementairesde l'article L. 225-40 du Code de commerce. 

3- Les Ces dispositions de l’article L. 225-38 du Code de commerce ne sont pas applicables ni aux 
conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales, ni aux 
conventions conclues entre deux sociétés dont l’une détient, directement ou indirectement, la totalité 
du capital de l’autre, le cas échéant déduction faite du nombre minimum d’actions requis pour 
satisfaire aux exigences légales de l’article 1832 du code civil ou des articles L. 225-1 du code et L. 226-
1 du présent code. 

Article 21 

Commissaires 
aux comptes 

L'assemblée générale ordinaire des actionnaires désigne pour la durée, dans les conditions et avec la 
mission fixées par la loi, un ou plusieurs Commissaires aux comptes titulaires.  

1- L'assemblée générale ordinaire des actionnaires désigne pour la durée, dans les conditions et avec lesa 
missions fixées par la loi, un ou plusieurs Commissaires aux comptes titulaires. 

2- Les Commissaires aux comptes de la Société sont convoqués aux réunions du Conseil d’administration et 
aux assemblées générales conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

• Correction matérielle en vue de 
clarifier la rédaction actuelle. Le 
recours à un Commissaires aux 
comptes suppléants ayant été 
supprimé par l’Assemblée générale 
du 23 mai 2019. 

• Renvoi aux loi et règlements sans 
référence expresse aux dispositions 
et/ou articles applicables à date, 
afin d’éviter tout potentiel 
désalignement en cas de 
modifications ultérieures. 

Article 22 

Assemblées 
générales : 
Convocations – 
Bureau – 
Procès-verbaux 

1- 1- Convocation et réunions 

Les assemblées générales sont convoquées par le Conseil d'administration ou à défaut, par le 
Commissaire aux comptes ou par toute personne habilitée à cet effet. 

Pendant la période de liquidation, les Assemblées sont convoquées par le ou les liquidateurs.  

Les assemblées générales sont réunies au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation.  

Les assemblées générales sont convoquées dans les formes et délais fixés par les dispositions légales 
et règlementaires. 

Lorsque l'assemblée n'a pu valablement délibérer à défaut de réunir le quorum requis la deuxième 
assemblée et, le cas échéant, la deuxième assemblée prorogée sont convoquées dans les mêmes 
formes que la première et l'avis de convocation rappelle la date de la première et reproduit son ordre 
du jour. 

Points 1- et 2-. Rédaction inchangée.  

1- 2-  Ordre du jour 

L'ordre du jour est arrêté par l'auteur de la convocation. 

L'assemblée ne peut délibérer que sur les questions inscrites à l'ordre du jour. Elle peut, toutefois, en 
toute circonstance révoquer un ou plusieurs administrateurs. 

Un ou plusieurs actionnaires représentant la quote-part du capital prévue par la loi, peuvent, dans les 
conditions et délais légaux, requérir l'inscription à l'ordre du jour de points ou projets de résolutions.  

  

3-   Admission aux assemblées - pouvoirs 

Tout actionnaire a le droit de participer aux assemblées générales et aux délibérations, 
personnellement ou par mandataire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, sur simple 
justification de son identité et de la propriété de ses actions, sous la forme, soit d’une inscription 
nominative à son nom, soit d’un certificat de l’intermédiaire financier habilité teneur de comptes 
constatant l’indisponibilité des actions inscrites en compte jusqu’à la date de l’assemblée.  

Ces formalités doivent être accomplies au plus tard deux jours ouvrés avant la tenue de l’assemblée 
générale, à zéro heure, heure de Paris. 

Sous réserve du respect des dispositions relatives à l’identification des actionnaires, un intermédiaire 
régulièrement inscrit comme actionnaire pour le compte d’un propriétaire d’actions, non résident, peut 
représenter ce dernier aux assemblées ou transmettre à la Société pour une assemblée le vote ou le 

3- Admission aux assemblées - pouvoirs 

Tout actionnaire a le droit de participer aux assemblées générales et aux délibérations, 
personnellement ou par mandataire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, sur simple 
justification de son identité et de la propriété de ses actions dans les conditions et délais fixés par les 
dispositions légales et réglementaires en vigueur, sous la forme, soit d’une inscription nominative à son 
nom, soit d’un certificat de l’intermédiaire financier habilité teneur de comptes constatant 
l’indisponibilité des actions inscrites en compte jusqu’à la date de l’assemblée. 

Ces formalités doivent être accomplies au plus tard deux jours ouvrés avant la tenue de l’assemblée 
générale, à zéro heure, heure de Paris. 

Sous réserve du respect des dispositions relatives à l’identification des actionnaires, un intermédiaire 
régulièrement inscrit comme actionnaire pour le compte d’un propriétaire d’actions, non résident, peut 

• Renvoi aux loi et règlements sans 
référence expresse aux dispositions 
et/ou articles applicables à date, 
afin d’éviter tout potentiel 
désalignement en cas de 
modifications ultérieures. 
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pouvoir d’un propriétaire d’actions en vertu d’un mandat général de gestion des titres. 

Tout actionnaire peut se faire représenter dans les conditions légales. 

Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d’un formulaire établi et adressé à la société 
dans les conditions fixées par la loi et les règlements ; ce formulaire doit parvenir à la Société trois jours 
avant la date de l’assemblée pour être pris en compte. Les formulaires électroniques de vote à distance 
peuvent être reçus par la société jusqu’à la veille de la réunion de l’assemblée générale, au plus tard à 
15 heures, heure de Paris. 

Tout actionnaire peut également participer aux assemblées générales par visioconférence ou par tous 
moyens de télécommunication dans les conditions fixées par les lois et règlements et qui seront 
mentionnés dans l'avis de convocation de l'assemblée. 

représenter ce dernier aux assemblées ou transmettre à la Société pour une assemblée le vote ou le 
pouvoir d’un propriétaire d’actions en vertu d’un mandat général de gestion des titres. 

Tout actionnaire peut se faire représenter ou voter par correspondance dans les conditions légales. 

Si le conseil d’administration le décide au moment de la convocation, Tout actionnaire peut voter par 
correspondance au moyen d’un formulaire établi et adressé à la société dans les conditions fixées par 
la loi et les règlements ; ce formulaire doit parvenir à la Société trois jours avant la date de l’assemblée 
pour être pris en compte. Les formulaires électroniques de vote à distance peuvent être reçus par la 
société jusqu’à la veille de la réunion de l’assemblée générale, au plus tard à 15 heures, heure de Paris.  

Ttout actionnaire peut également participer aux assemblées générales par visioconférence ou par tous 
moyens de télécommunication dans les conditions fixées par les lois et règlements et qui seront 
mentionnés dans l'avis de convocation de l'assemblée. 

 4- Tenue de l’assemblée – bureau – procès-verbaux 

Une feuille de présence contenant les indications prévues par la loi est établie lors de chaque 
assemblée. 

Les assemblées sont présidées par le Président du Conseil d'administration ou par l'administrateur le 
plus ancien présent à l'assemblée. A défaut, l'assemblée élit elle-même son Président. 

En cas de convocation par un commissaire aux comptes ou par mandataire de justice, l'assemblée est 
présidée par l'auteur de la convocation. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par deux actionnaires présents et acceptants qui disposent 
par eux-mêmes ou comme mandataires du plus grand nombre de voix. 

Le bureau ainsi constitué désigne le secrétaire qui peut être choisi en dehors des actionnaires.  

Les procès-verbaux de délibérations sont dressés et leurs copies ou extraits sont délivrés et certifiés 
conformément à la loi. 

4- Tenue de l’assemblée – bureau – procès-verbaux 

Une feuille de présence contenant les indications prévues par la loi est établie lors de chaque 
assemblée. 

Les assemblées sont présidées par le Président du Conseil d'administration ou par l'administrateur le 
plus ancien présent à l'assemblée. A défaut, l'assemblée élit elle-même son Président. 

En cas de convocation par un commissaire aux comptes ou par un mandataire de justice, l'assemblée 
est présidée par l'auteur de la convocation. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux actionnaires présents et acceptants qui 
disposent par eux-mêmes ou comme mandataires du plus grand nombre de voix. 

Le bureau ainsi constitué désigne le secrétaire qui peut être choisi en dehors des actionnaires.  

5- Procès-verbaux 

Les procès-verbaux de délibérations sont dressés et leurs copies ou extraits sont délivrés et certifiés 
conformément à la loi. 

 

Article 23 

Assemblées 
générales - 
Quorum - Vote 

 

Dans les assemblées générales ordinaires et extraordinaires, le quorum est calculé sur l'ensemble des 
actions composant le capital social et dans les assemblées spéciales sur l'ensemble des actions de la 
catégorie intéressée, le tout après déduction des actions privées du droit de vote en application des 
dispositions légales. 

En cas de vote par correspondance, seuls sont pris en compte pour le calcul du quorum les formulaires 
reçus par la Société dans le délai prévu au paragraphe 3 de l'article précédent. 

Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel au capital qu'elles représentent sauf dans les cas où 
la loi en dispose autrement. 

1- Dans les assemblées générales ordinaires et extraordinaires, le quorum est calculé conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en vigueursur l'ensemble des actions composant le capital social et 
dans les assemblées spéciales sur l'ensemble des actions de la catégorie intéressée, le tout après 
déduction des actions privées du droit de vote en application des dispositions légales. 

2- En cas de vote par correspondance, seuls sont pris en compte pour le calcul du quorum les formulaires 
reçus par la Société dans le délai prévu au paragraphe 3 de l'article précédent.Le droit de vote attaché 
aux actions est proportionnel au capital qu'elles représentent sauf dans les cas où la loi en dispose 
autrement. 

• Renvoi aux loi et règlements sans 
référence expresse aux dispositions 
et/ou articles applicables à date, 
afin d’éviter tout potentiel 
désalignement en cas de 
modifications ultérieures. 

Article 24 

Assemblée 
générale 
ordinaire 

 

L'assemblée générale ordinaire est appelée à prendre toutes les décisions qui ne modifient pas les statuts. 
Elle doit être réunie au moins une fois par an, dans les six mois de la clôture de chaque exercice, pour 
statuer sur les comptes de cet exercice, sous réserve de prolongation de ce délai par ordonnance du 
président du Tribunal de Commerce statuant sur requête. 

L'assemblée générale ordinaire ne délibère valablement sur première convocation que si les actionnaires 
présents ou représentés possèdent au moins le cinquième des actions ayant le droit de vote. Aucun 
quorum n’est requis sur deuxième convocation. 

L'assemblée générale ordinaire statue à la majorité des voix exprimées conformément aux dispositions 
légales applicables, y compris les votes exprimés par correspondance ou télétransmission. 

1- L'assemblée générale ordinaire est appelée à prendre toutes les décisions qui ne modifient pas les 
statutsexerce les pouvoirs qui lui sont attribués par les dispositions légales et réglementaires en 
vigueur.  

2- Elle doit être réunie au moins une fois par an, dans les six mois de la clôture de chaque exercice, pour 
statuer sur les comptes de cet exercice, sous réserve de prolongation de ce délai par ordonnance du 
président du Tribunal de Commerce statuant sur requête. 

2-3- Elle délibère aux conditions de quorum et de majorité fixées par les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 

3- L'assemblée générale ordinaire ne délibère valablement sur première convocation que si les actionnaires 
présents ou représentés possèdent au moins le cinquième des actions ayant le droit de vote. Aucun 
quorum n’est requis sur deuxième convocation. 

L'assemblée générale ordinaire statue à la majorité des voix exprimées conformément aux dispositions 
légales applicables, y compris les votes exprimés par correspondance ou télétransmission. 

• Renvoi aux loi et règlements sans 
référence expresse aux dispositions 
et/ou articles applicables à date, 
afin d’éviter tout potentiel 
désalignement en cas de 
modifications ultérieures. 

Article 25 

Assemblée 
générale 
extraordinaire 

 

1- L'assemblée générale extraordinaire peut seule modifier les statuts. Elle ne peut toutefois augmenter les 
engagements des actionnaires, sauf dans le cas des opérations résultant des regroupements d'actions 
régulièrement effectuées. 

2- L’assemblée générale extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires présents ou 
représentés possèdent au moins, sur première convocation, le quart et sur deuxième convocation, le 
cinquième des actions ayant le droit de vote. A défaut, la deuxième assemblée peut être prorogée à une 
date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. 

3- L'assemblée générale extraordinaire statue à la majorité des deux tiers des voix exprimées conformément 
aux dispositions légales applicables, y compris les votes exprimés par correspondance ou 
télétransmission. 

Toutefois : 

1- L'assemblée générale extraordinaire peut seule modifier les statutsexerce les pouvoirs qui lui sont 
attribués par les dispositions légales et réglementaires en vigueur. Elle ne peut toutefois augmenter les 
engagements des actionnaires, sauf dans le cas des opérations résultant des regroupements d'actions 
régulièrement effectuées. 

4-2- Elle délibère aux conditions de quorum et de majorité fixées par les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 

2- L’assemblée générale extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires présents 
ou représentés possèdent au moins, sur première convocation, le quart et sur deuxième convocation, le 
cinquième des actions ayant le droit de vote. A défaut, la deuxième assemblée peut être prorogée à une 
date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. 
3- L'assemblée générale extraordinaire statue à la majorité des deux tiers des voix exprimées 

conformément aux dispositions légales applicables, y compris les votes exprimés par correspondance ou 

• Renvoi aux loi et règlements sans 
référence expresse aux dispositions 
et/ou articles applicables à date, 
afin d’éviter tout potentiel 
désalignement en cas de 
modifications ultérieures. 
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- les augmentations de capital par incorporation de réserves, bénéfices et primes d'émission sont 
décidées aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,  

- la transformation de la Société en Société en nom collectif et en Société par actions simplifiée ainsi 
que le changement de nationalité de la Société sont décidés à l'unanimité des actionnaires.  

télétransmission. 

 Toutefois : 

- les augmentations de capital par incorporation de réserves, bénéfices et primes d'émission sont 
décidées aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

- la transformation de la Société en Société en nom collectif et en Société par actions simplifiée 
ainsi que le changement de nationalité de la Société sont décidés à l'unanimité des actionnaires. 

Article 26 

Assemblées 
spéciales 

Les assemblées spéciales réunissent les titulaires d'une catégorie d'actions déterminée. La décision d'une 
assemblée générale extraordinaire de modifier les droits relatifs à une catégorie d'actions, n'est définitive 
qu'après approbation par l'assemblée générale des actionnaires de cette catégorie. 

Les assemblées spéciales ne délibèrent valablement que si les actionnaires présents ou représentés 
possèdent au moins, sur première convocation, le tiers et, sur deuxième convocation, le cinquième des 
actions ayant le droit de vote et dont il est envisagé de modifier les droits. A défaut, la deuxième assemblée 
peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. 

Elles statuent à la majorité des deux tiers des voix exprimées conformément aux dispositions légales 
applicables, y compris les votes exprimés par correspondance ou télétransmission. 

1- Les assemblées spéciales réunissent les titulaires d'une catégorie d'actions déterminée. La décision 
d'une assemblée générale extraordinaire de modifier les droits relatifs à une catégorie d'actions, n'est 
définitive qu'après approbation par l'assemblée générale des actionnaires de cette catégorie. 

2- Elles délibèrent aux conditions de quorum et de majorité fixées par les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 

 Les assemblées spéciales ne délibèrent valablement que si les actionnaires présents ou représentés 
possèdent au moins, sur première convocation, le tiers et, sur deuxième convocation, le cinquième des 
actions ayant le droit de vote et dont il est envisagé de modifier les droits. A défaut, la deuxième 
assemblée peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait 
été convoquée. 

Elles statuent à la majorité des deux tiers des voix exprimées conformément aux dispositions légales 
applicables, y compris les votes exprimés par correspondance ou télétransmission.  

• Renvoi aux loi et règlements sans 
référence expresse aux dispositions 
et/ou articles applicables à date, 
afin d’éviter tout potentiel 
désalignement en cas de 
modifications ultérieures. 

Article 28 

Comptes 
annuels et 
comptes 
consolidés 

Le Conseil d'administration tient une comptabilité régulière des opérations sociales. Il dresse les comptes 
annuels conformément aux lois et usages du commerce. 

Le Conseil d'administration tient une comptabilité régulière des opérations sociales. Il dresse les comptes 
annuels et s’il y a lieu, les comptes consolidés, conformément aux lois et usages du commerce. • Ajouts en vue de préciser la 

rédaction actuelle. La Société 
dresse à ce jour des comptes 
consolidés. 

Article 29 

Affectation des 
résultats 

Le compte de résultat qui récapitule les produits et les charges de l'exercice fait apparaître par différence, 
après déduction des amortissements et provisions, le bénéfice ou la perte de l'exercice. Sur le bénéfice de 
l'exercice, diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé 5 % au moins pour doter le fonds 
de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve légale atteint le dixième du 
capital social. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes antérieures ainsi 
que des sommes à porter en réserve en application de la loi ou des statuts et augmenté du report 
bénéficiaire. 

Sur ce bénéfice, il est prélevé tout d'abord toute somme que l'assemblée générale décidera de reporter à 
nouveau sur l'exercice suivant ou d'affecter à la création de tous fonds de réserve extraordinaire, de 
prévoyance ou autre avec une affectation spéciale on non. 

Le solde est réparti entre tous les actionnaires au prorata de leurs droits dans le capital. 

L'assemblée générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves dont elle 
a la disposition en indiquant les postes de réserves sur lesquels ces prélèvements sont opérés.  

Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice.  

La perte de l'exercice est inscrite au report à nouveau à l'effet d'être imputée sur les bénéfices des 
exercices ultérieurs jusqu'à son apurement complet. 

1- Le compte de résultat qui récapitule les produits et les charges de l'exercice fait apparaître par 
différence, après déduction des amortissements et provisions, le bénéfice ou la perte de l'exercice.  

2- Sur le bénéfice de l'exercice, diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq (5) % 
au moins pour doter le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la 
réserve légale atteint le dixième (10 %) du capital social. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes antérieures 
ainsi que des sommes à porter en réserve en application de la loi ou des statuts et augmenté du 
report bénéficiaire. 

Sur ce bénéfice, il est prélevé tout d'abord toute somme que l'assemblée générale décidera de 
reporter à nouveau sur l'exercice suivant ou d'affecter à la création de tous fonds de réserve 
extraordinaire, de prévoyance ou autre avec une affectation spéciale on non. 

Le solde, s’il en existe, est réparti entre tous les actionnaires au prorata de leurs droits dans le capital. 

L'assemblée générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves dont 
elle a la disposition en indiquant les postes de réserves sur lesquels ces prélèvements sont opérés.  

Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice.  

3- La perte de l'exercice est inscrite au report à nouveau à l'effet d'être imputée sur les bénéfices des 
exercices ultérieurs jusqu'à son apurement complet ou, le cas échéant, sur les postes de réserves dont 
elle a la disposition conformément à la loi. 

• Ajouts en vue de préciser la 
rédaction actuelle et prévoyant 
expressément les modalités 
applicables conformément aux loi 
et règlements en vigueur. 

Article 31 

Perte des 
capitaux 
propres 

Si du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Conseil d'administration est tenu dans les quatre mois 
qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte, de convoquer l'assemblée 
générale extraordinaire à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société.  

Si la dissolution n'est pas prononcée, la Société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice 
suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue et sous réserve des dispositions de 
l'article L. 224-2 du Code de commerce, de réduire son capital d'un montant au moins égal à celui des 
pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux propres n'ont pas été 
reconstitués à concurrence d'une valeur an moins égale à la moitié du capital social. 

En cas d'inobservation des dispositions ci-dessus, tout intéressé peut demander en justice la dissolution 
de la Société. 

1- Si du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Conseil d'administration est tenu dans les quatre 
mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte, de convoquer 
l'assemblée générale extraordinaire à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la 
Société. 

2- Si la dissolution n'est pas prononcée, la Société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième 
exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, de reconstituer ses 
capitaux propres à concurrence d’une valeur égale à la moitié du capital social ou, et  sous réserve 
des dispositions de l'article L.  224-2 du Code de commerce, de réduire son capital d'un montant au 
moins égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux 
propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur an moins égale à la moitié du capital 
socialdu montant nécessaire pour que la valeur des capitaux propres sont au moins égale à la moitié 
de son montant. 

3- En cas d'inobservation des dispositions ci-dessus, tout intéressé peut demander en justice la 
dissolution de la Société. 

• Mise en conformité avec les 
dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 

Soit, à ce jour, conformément à 
l’article L. 225-248 du Code de 
commerce. 

 



 

 

Annexe B 
Tableau récapitulatif des autorisations financières et délégations de compétence dont l’approbation est soumise à l’AGM 2024 

Assemblée 

générale, 

Résolution 

concernée 

Description de l’autorisation financière et délégation de compétence concernée 
Montant maximum 

(en valeur nominale) 

Durée 

Date d’échéance 

Emission des Obligations Convertibles 

AGM 30 mai 2024, 

30ème résolution 
Emission, avec suppression du DPS, au profit de EDF Pulse Holding SAS 

Capital : 1 200 000€ 

Titres de créance : 15 000 000€, 

Plafonds autonomes 

(hors des Plafonds Globaux)  

18 mois 

29 novembre 2025 

AGM 30 mai 2024, 

31ème résolution 

Emission, avec suppression du DPS, au profit de l’EPIC Bpifrance 

(agissant pour le compte de l’État français dans le cadre de la Convention French Tech Souveraineté) 

Capital : 1 200 000€ 

Titres de créance : 15 000 000€, 

Plafonds autonomes 

(hors des Plafonds Globaux)  

18 mois 

29 novembre 2025 

AGM 30 mai 2024, 

29ème résolution 

Emission, avec suppression du DPS, au profit de bénéficiaires répondant à des caractéristiques déterminées 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 du Code de commerce, dans le cadre de l’Emission ou autre 

Décote maximale : 20 % 

Capital : 700 000€ 

Titres de créance : 100 000 000 €, 

dans la limite des Plafonds Globaux  

18 mois 

29 novembre 2025 

Emission d’actions, titres ou valeurs mobilières donnant accès au capital 

AGM 30 mai 2024, 

26ème résolution 
Emission, avec maintien du droit préférentiel de souscription (« DPS ») 

Capital : 3 500 000€ 

Titres de créance : 100 000 000€ 

dans la limite des Plafonds Globaux  

26 mois 

29 juillet 2026 

AGM 30 mai 2024, 

27ème résolution 

Emission, avec suppression du DPS, par offre au public 

(autre qu’une offre visée au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier) 

Décote maximale : tel que prévu par la réglementation et dans la limite de 20 % 

Délai de priorité (non obligatoire)  

Capital : 700 000€ 

Titres de créance : 100 000 000 €, 

dans la limite des Plafonds Globaux  

26 mois 

29 juillet 2026 

AGM 30 mai 2024, 

28ème résolution 

Emission, avec suppression du DPS, par offre au public visée 

au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier 

Décote maximale : tel que prévu par la réglementation et dans la limite de 20 % 

Capital : 700 000€ 

Titres de créance : 100 M€, 

dans la limite des Plafonds Globaux  

26 mois 

29 juillet 2026 

AGM 30 mai 2024, 

32ème résolution 

Fixation du prix d’émission,  

dans le cadre d’une émission avec suppression du DPS  

Décote maximale de 20 % 

Selon les dispositions législatives 

en vigueur 

(soit 10 % du capital social 

(apprécié  

à la date d’émission) sur 12 mois), 

dans la limite des Plafonds Globaux  

26 mois 

29 juillet 2026 

AGM 30 mai 2024, 

33ème résolution 
Augmentation du nombre de titres à émettre en cas de demande excédentaire  

15 % de l’émission initiale, 

dans la limite du Plafond Global 

Capital 

26 mois 

29 juillet 2026 

AGM 30 mai 2024, 

34ème résolution 
Augmentation du capital social par incorporation de primes ou réserves  

100 000 €, 

dans la limite du Plafond Global 

Capital 

26 mois 

29 juillet 2026 
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AGM 30 mai 2024, 

35ème résolution 

Emission en vue de rémunérer des apports en nature constitués de titres de capital 

ou valeurs mobilières donnant accès au capital 

Selon les dispositions législatives 

en vigueur 

 (soit 10 % du capital social, tel qu’à 

la date de l’émission) 

dans la limite des Plafonds Globaux  

26 mois 

29 juillet 2026 

AGM 30 mai 2024, 

36ème résolution 
Emission, avec suppression du DPS, en vue de rémunérer des titres apportées en cas d’offre publique d’échange initiée par la Société 

Capital : 700 000€ 

Titres de créance : 100 000 000 €, 

dans la limite des Plafonds Globaux  

26 mois 

29 juillet 2026 

AGM 30 mai 2024, 

38ème résolution 

Plafond global – en capital - des émissions susceptibles d’être réalisées en vertu des délégations susvisées, autres que les 30ème et 

31ème résolutions disposant d’un plafond autonome  

(« Plafond Global Capital »)  

Capital : 3 500 000€ N/A 

AGM 30 mai 2024, 

39ème résolution 

Plafond global – en titres de créance - des émissions susceptibles d’être réalisées en vertu des délégations susvisées, autres que les 

30ème et 31ème résolutions disposant d’un plafond autonome (« Plafond Global Créance », et ensemble le Plafond Global Capital, les 

« Plafonds Globaux ») 

Titres de créance : 100 000 000€ N/A 

Emission réservée aux salariés et/ou mandataires sociaux 

AGM 30 mai 2024, 

37ème résolution 

Augmentation du capital social, avec suppression du DPS,  

au profit des salariés et mandataires sociaux adhérents à un plan d’épargne entreprise  

1 % du capital social 

(à la date de l'Assemblée générale)  

dans la limite du Plafond Global 

Capital 

26 mois 

29 juillet 2026 

Rachat et annulation d’actions 

AGM 30 mai 2024, 

22ème résolution 
Achat par la Société de ses propres actions  

10 % du capital social 

Prix unitaire : 20 euros 

Montant total : 5 000 000 € 

18 mois 

29 novembre 2025 

AGM 30 mai 2024, 

24ème résolution 
Réduction du capital social par annulation d’actions auto-détenues 

10 % du capital social 

(par période de 24 mois) 

18 mois 

29 novembre 2025 
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B. MARCHE DES AFFAIRES, EXPOSE SOMMAIRE DE LA SITUATION ET CHIFFRES CLES 

• Chiffres clés 2023 

− Les chiffres clés du Groupe McPhy au titre de l’année 2023 ont été les suivants : 

o Progression du chiffre d’affaires annuel de 17 %, qui s’élève à 18,8 M€ ; 

o Croissance plus élevée de +25 % pour l’activité électrolyseurs dont le chiffres d’affaires atteint   

13,7 M€, représentant 73 % du chiffre d’affaires total. L’activité stations, en cours de cession, affiche un chiffre 

d’affaires stable de 5,1 M€ ; 

o L’EBITDA s’élève à -44,6 M€ traduisant les dépenses liées aux programmes R&D et aux projets clients ; 

o Le résultat net s’élève à -47,4 M€, bénéficiant d’une gestion active de la trésorerie permettant de dégager un 

résultat financier positif (2,8 M€) ; 

o Le montant de la trésorerie s’élève 63,0 M€ au 31 décembre 2023.  

− Le compte de résultat simplifié du Groupe est le suivant : 

• Eléments et faits marquants 

− Chiffre d’affaires conforme à l’objectif annoncé  

o McPhy a réalisé en 2023 un chiffre d’affaires de 18,8 M€, en progression de +17 % par rapport à 2022, en ligne 

avec l’objectif de croissance à deux chiffres. 

o La croissance a été nourrie par les grands projets en cours d’exécution et le démarrage des premiers contrats 

signés dans le domaine industriel, à l’instar du projet de « métal vert » avec le Groupe Plansee ou de celui de 

production d'acier bas-carbone avec ArcelorMittal et VEO. 

o Par ailleurs, dans le cadre de son partenariat avec le groupe indien Larsen & Toubro, McPhy a enregistré les 

premiers revenus relatifs à la part forfaitaire attribuée au titre du transfert de sa technologie d’électrolyse 

alcaline pressurisée.  

− Point sur l’activité commerciale et les projets en cours  

o Les prises de commandes ressortent en baisse de -56% à 13,0 M€, dont 12,6 M€ pour la seule activité 

électrolyseurs.  

o Les prises de commandes fermes ont été impactées par le report de l’important projet Djewels de 20 MW, dont 

la décision finale d’investissement n’a pas encore été prise, bien que le contrat ait été signé avec HyCC au 

second semestre 2023.  

(en millions d’euros) 2023 2022 Variation 

Chiffre d’affaires 18,8 16,1 +17% 

Autres produits 1,1 1,9 -40% 

Produits des activités courantes 19,9 17,9 +11% 

Achats consommés (16,0) (15,9) n.s. 

Charges de personnel (24,1) (17,7) +37% 

Charges externes (24,4) (21,1) +15% 

EBITDA (44,6) (36,8) +21% 

Dotations aux amortissements et provisions (5,6) (1,6) n.s. 

Résultat Opérationnel (50,2) (38,4) +31% 

Autres produits et charges - (0,1) n.s. 

Résultat financier 2,8 0,4 n.s. 

Charge d’impôt (0,0) (0,1) n.s. 

Résultat Net (47,4) (38,2) +24% 
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o McPhy a cependant constaté au cours de 2023 une augmentation notable des appels d’offres pour la fourniture 

d’électrolyseurs de grande capacité, avec un portefeuille d’appels d’offres de 2,2 GW à horizon 2030, multiplié 

par 2 par rapport à l’année précédente, et une taille moyenne par projet passée d’environ 40 mégawatts en 

2022 à 70 mégawatts en 2023.  

− Résultat d’Exploitation traduisant la poursuite de la structuration du Groupe  

Le Groupe a poursuivi ses recrutements et sa structuration, ce qui se traduit par une hausse des charges courantes 

liées : 

o aux dépenses d’innovation et de R&D en rapport avec l’optimisation de ses produits actuels et le 

développement de sa nouvelle gamme d’électrolyseurs XL ; et 

o au renforcement de ses ressources d’ingénierie et de services dédiées aux projets clients.  

Ainsi, les charges de personnel ont augmenté de 6,4 M€ au cours de l’année 2023, du fait du recrutement de 72 

salariés et s’établissent à 24,1 M€. Les autres charges externes s’élèvent à 24,4 M€ et représentent principalement 

l’achat de prestations de sous-traitance et d’études techniques nécessaires à la poursuite du développement du 

Groupe en matière industrielle, d’ingénierie et de R&D. 

− Poursuite du passage à l’échelle industrielle  

McPhy a franchi des étapes clés dans la mise à l’échelle de son outil industriel avec notamment l’achèvement de la 

construction de sa Gigafactory sur le site de Belfort. Cette dernière a été livrée comme prévu au cours de ce 1er 

trimestre 2024 et le démarrage des opérations se déroulera à la fin du 2ème trimestre. La montée en puissance du 

site se fera progressivement dans le but d’atteindre à terme une capacité annuelle de production de 1 GW. McPhy 

a également porté la capacité de production à  

300 MW (en deux équipes) sur son site de San Miniato.  

− Avancement du projet de cession de l’activité stations de recharge  

À la suite de son entrée en négociations exclusives en décembre 2023 avec Atawey pour la cession de son activité 

stations, McPhy a reçu une offre engageante de ce dernier tel qu’annoncé le 19 février 2024 et un contrat de cession 

a été conclu en date du 19 avril 2024. Le prix de cession se décompose en une part fixe entre 11 M€ et 12 M€, et 

une part variable pouvant aller jusqu’à plusieurs millions d’euros. Ce complément de prix serait mis en œuvre à 

compter de la date de réalisation de l’opération et conditionné à la prise de commandes futures relatives au 

périmètre de l’activité objet de l’opération envisagée. La finalisation de l’opération devrait intervenir au cours du 

2ème trimestre 2024, sous réserve de la conclusion du financement et de la réalisation de conditions préalables 

usuelles.  

− Position de trésorerie 

La consommation nette de trésorerie s’est élevée à -72,4 M€ au cours de l’exercice 2023, incluant :  

o les flux de l’activité opérationnelle de -51,4 M€, en raison de l’évolution de l’EBITDA et d’une hausse de -5,4 

M€ du besoin en fonds de roulement, s’expliquant principalement par l’augmentation des stocks due au 

démarrage de davantage de projets ;  

o les investissements nécessaires à la poursuite du passage à l’échelle industriel du Groupe d’un montant de -

24,5 M€, dont -17,6 M€ dédiés à la Gigafactory de Belfort. 

Compte tenu de ces flux financiers, McPhy dispose d’une trésorerie de 63,0 M€ au 31 décembre 2023 comparé à 

135,5 M€ au 31 décembre 2022.  

− Mise en œuvre d’un plan de financement d’environ 60 M€, dont 30 M€ à travers une émission envisagée 

d’obligations convertibles  

o Afin de financer son besoin en fonds de roulement et ses besoins généraux de trésorerie, notamment le 

développement de son activité commerciale, les outils de production et les activités de recherche et 

développement, McPhy souhaite proposer à l’Assemblée générale l’autorisation d’une émission d’obligations 

convertibles en actions nouvelles et/ou échangeables en actions existantes. Pour de plus amples détails, se 

reporter au projet de résolutions et au rapport de votre Conseil s’y rapportant, tels qu’inclus dans la présente 

brochure de convocation.  
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La Société a d’ores et déjà reçu des engagements de souscription pour un montant total de 30 M€. EDF Pulse 

Holding (« EDF Pulse »), actionnaire existant, et l’EPIC19 Bpifrance, agissant pour le compte de l’Etat français 

dans le cadre de la Convention French Tech Souveraineté en date du 11 décembre 2020 (« French Tech 

Souveraineté »20), se sont ainsi engagés à souscrire aux Obligations Convertibles pour un montant de 15 M€ 

chacun. McPhy étudiera la possibilité d’émettre un montant additionnel au profit d’autres investisseurs en 

fonction des conditions de marché. 

o En complément de l’émission envisagée d’obligations convertibles, McPhy poursuit la mise en place de 

nouveaux financements afin de renforcer son fonds de roulement dans le courant de l’année 2024. En plus du 

produit estimé pour la cession en cours de l’activité stations et de la mise en place d’une ligne de financement 

en fonds propres avec Vester Finance, le Groupe a signé une notification d’accord avec un pool bancaire relative 

à l’octroi d’un crédit-bail immobilier pour sa Gigafactory de Belfort, représentant un financement de 16 M€.  

Le montant de ces nouveaux financements s’élève à environ 30 M€, soit un montant total d’environ 60 M€ en 

intégrant le produit des obligations convertibles.  

o Sur la base du plan d’affaires et des différentes options de financements mentionnées ci-dessus, McPhy 

disposera ainsi des ressources financières nécessaires pour financer sa croissance et ses besoins en fonds de 

roulement jusqu’à début 2026 sur son périmètre recentré autour de l’activité électrolyseurs. McPhy se donne 

donc les moyens de s’affirmer comme un fabricant incontournable d’équipements destinés à la production 

d’hydrogène bas-carbone.  

• En complément, sur la marche des affaires sociales au cours de l’exercice 2023 ainsi que depuis le début de l’exercice en 

cours, il convient également de se reporter au rapport de gestion figurant dans le DEU 2023 ainsi qu’aux communiqués 

de presse régulièrement publiés par la Société. 

Le Document d’enregistrement universel 2023, incluant le rapport de gestion et rapport financier annuel ainsi que les 

communiqués de presse publiés par la Société sont consultables sur le site internet de la Société (https://www.mcphy-

finance.com).  

  

 
19 Établissement Public à Caractère Industriel et Commercial. 
20  French Tech Souveraineté est une enveloppe d’investissement géré par Bpifrance, à vocation à la fois offensive et défensive, 

disposant dès à présent d’une première poche de 150 M€ afin de soutenir des entreprises technologiques françaises 
développant des technologies d’avenir à caractère souverain, qui peuvent être la proie de grands acteurs étrangers ou être 
dépassées par des concurrents parvenant à mieux se financer.  
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C. CONDITIONS ET MODALITES DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à l’Assemblée générale.  

1. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée générale  

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, pourront participer à l’Assemblée générale, tout 

actionnaire qui justifiera de l’inscription en compte des actions à son nom ou à celui de l’intermédiaire inscrit pour 

son compte au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée générale à zéro heure (heure de Paris), soit mardi 28 mai 

2024 à zéro heure (heure de Paris). 

• Pour l’actionnaire au nominatif : cette inscription est suffisante pour participer à l’Assemblée Générale. 

• Pour l’actionnaire au porteur : l’inscription des actions dans les comptes de titres au porteur tenus par 

l’intermédiaire habilité devra être constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier (le cas 

échéant par voie électronique), en annexe au formulaire de vote par correspondance ou de procuration ou à la 

demande de carte d'admission établis au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par 

l'intermédiaire inscrit.  

2. Modes de participation à l’Assemblée générale 

• Les actionnaires peuvent choisir entre l’un des modes suivants :  

o assister personnellement à l’Assemblée générale ; 

o donner mandat : 

− au Président de l’Assemblée générale (celui -ci émettra un vote favorable à l’adoption des projets de 

résolutions présentés ou agréés par le Conseil d’Administration et un vote défavorable dans le cas 

contraire) ; ou 

− à la personne de leur choix dans les conditions des articles L. 225-106 et L. 22-10-39 du Code de 

commerce ; 

o voter par correspondance. 

• La Société offre par ailleurs à ses actionnaires la possibilité de voter par Internet sur la plateforme de vote 

sécurisée Votaccess. Cette plateforme permet à chaque actionnaire, préalablement à l’Assemblée générale, de 

demander une carte d’admission, de transmettre ses instructions de vote, de désigner ou révoquer un 

mandataire dans les conditions décrites ci-dessous. 

Quel que soit le mode de participation utilisé, il est recommandé aux actionnaires d’exprimer leur choix le plus tôt 

possible afin d’en faciliter le traitement. 

2.1. Participation physique à l’Assemblée générale 

L’actionnaire désirant assister en personne à l’Assemblée générale peut demander une carte d’admission de 

la façon suivante : 

2.1.1.  Demande de carte d'admission par voie postale 

• pour l’actionnaire au nominatif :  

o se présenter le jour de l’Assemblée générale directement au guichet prévu à cet effet muni d’une 

pièce d’identité ; ou 

o demander une carte d’admission à Uptevia – Service Assemblées Générales – Cœur Défense, 90-110 

Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris la Défense Cedex (France). 

• pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte-

titres qu'une carte d'admission lui soit adressée. L’actionnaire souhaitant participer physiquement à 

l’Assemblée générale et qui n’a pas reçu sa carte d’admission au deuxième jour ouvré précédant 

l’Assemblée générale (soit mardi 28 mai 2024 à zéro heure (heure de Paris)) peut y participer en étant 

muni d’une attestation de participation obtenue auprès de son intermédiaire habilité.  
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2.1.2.  Demande de carte d'admission par voie électronique 

• pour l’actionnaire au nominatif : faire sa demande en ligne sur la plateforme sécurisée VOTACCESS 

accessible via le site Planetshares (https://planetshares.uptevia.pro.fr) 

o Le titulaire d'actions au nominatif pur devra se connecter sur le site Planetshares avec ses codes 

d'accès habituels ;  

o Le titulaire d’actions au nominatif administré devra se connecter sur le site Planetshares en utilisant 

son numéro d’identifiant qui se trouve en haut et à droite de son formulaire de vote papier.  

Dans le cas où l'actionnaire n'est plus en possession de son identifiant et/ou son mot de passe, il 

peut contacter le 01 57 43 02 30 (depuis la France) ou le + 33 01 57 43 02 30 (depuis l’étranger).  

Après s'être connecté, l'actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l'écran afin 

d'accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission.  

• pour l’actionnaires au porteur : se renseigner auprès de son établissement teneur de compte afin de 

savoir s’il est connecté ou non au site VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est soumis à des 

conditions d'utilisation particulières. 

Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l'actionnaire devra 

s'identifier sur le portail Internet de son établissement teneur de compte avec ses codes d'accès 

habituels. Il devra ensuite cliquer sur l'icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions McPhy 

Energy et suivre les indications données à l'écran afin d'accéder au site VOTACCESS et demander une 

carte d'admission. 

2.2. Vote par correspondance ou par procuration (par voie postale) 

L’actionnaire peut voter par correspondance ou donner pouvoir sous format papier en utilisant le formulaire 

unique de vote par correspondance et de vote par procuration (le « Formulaire »), dans les conditions 

suivantes : 

o pour l’actionnaire au nominatif : le Formulaire sera adressé automatiquement lors de l’envoi de la 

brochure de convocation, sans qu’il soit nécessaire pour ces derniers d’en faire la demande .  

Il devra être renvoyé dûment complété et signé à l'adresse suivante : Uptevia – Service Assemblées 

Générales – Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris la Défense Cedex 

(France). 

o pour l’actionnaire au porteur : le Formulaire peut être obtenu auprès de Uptevia – Service Assemblées 

Générales – Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris la Défense Cedex 

(France). La demande de l’actionnaire doit être adressée par lettre simple et être parvenue à Uptevia au 

plus tard six jours précédant l’Assemblée générale, soit le vendredi 24 mai 2024. Une fois complété par 

l'actionnaire, le Formulaire sera à retourner à l’établissement teneur de compte qui se chargera de le 

transmettre accompagné d'une attestation de participation à Uptevia - Assemblées Générales – 90–

110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris La Défense Cedex. 

Le Formulaire sera également accessible sur le site Internet de la Société (https://mcphy-

finance.com/index.php/fr/ - rubrique Assemblées Générales – AGM du 30 mai 2024), au plus tard le vingt-

et-unième jour précédant l’Assemblée générale, soit le jeudi 9 mai 2024. 

Pour être pris en compte, le Formulaire dûment complété et signé, le cas échéant par un procédé de 

signature électronique (et accompagné de l’attestation de participation pour les actions au porteur) devra 

être reçu par Uptevia, au plus tard trois jours avant la tenue de l'Assemblée générale, soit 

le lundi 27 mai 2024 (à 23h59). 

La révocation d'un mandataire s’effectue dans les mêmes formes et délais que celles requises pour sa 

désignation. 

https://planetshares.uptevia.pro.fr/
https://mcphy-finance.com/index.php/fr/
https://mcphy-finance.com/index.php/fr/
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2.3. Vote ou procuration par internet (VOTACCESS) 

Les actionnaires ont la possibilité de voter ou donner procuration par Internet avant l’Assemblée générale sur 

la plateforme de vote sécurisée VOTACCESS dans les conditions décrites ci-après : 

o Pour les actionnaires au nominatif :  

Le titulaire d'actions au nominatif qui souhaite voter ou donner procuration par Internet accédera au 

site VOTACCESS via le site Planetshares dont l'adresse est la suivante : 

https://planetshares.uptevia.pro.fr.  

▪ Le titulaire d'actions au nominatif pur devra se connecter sur le site Planetshares avec ses codes 

d'accès habituels.  

▪ Le titulaire d’actions au nominatif administré devra se connecter sur le site Planetshares en 

utilisant son numéro d’identifiant qui se trouve en haut et à droite de son formulaire de vote 

papier.  

Dans le cas où l'actionnaire n'est plus en possession de son identifiant et/ou son mot de passe, il 

peut contacter le 01 57 43 02 30 (depuis la France) ou le + 33 (0)1 57 43 02 30 (depuis l’étranger).  

Après s'être connecté, l'actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l'écran afin 

d'accéder au site VOTACCESS et voter, ou désigner ou révoquer un mandataire.  

o Pour les actionnaires au porteur : 

− si l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres est connecté au site 

VOTACCESS, l'actionnaire devra s'identifier sur le portail internet de son établissement teneur de 

compte avec ses codes d'accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l'icône qui apparait sur la 

ligne correspondant à ses actions McPhy Energy et suivre les indications données à l'écran afin 

d'accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire.  

− si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire n'est pas connecté au site VOTACCESS , 

conformément aux dispositions de l'article R. 22-10-24 du code de commerce la notification de la 

désignation et de la révocation d'un mandataire peut également être effectuée par voie 

électronique (voir point 2.4 ci-après). 

Le site VOTACCESS pour cette Assemblée générale sera ouvert à compter du mardi 7 mai 2024 à 10 heures 

(heure de paris). La possibilité de voter, désigner ou révoquer un mandataire par internet avant l’Assemblée 

générale prendra fin la veille de la réunion, soit le mercredi 29 mai 2024 à 15 heures (heure de Paris). 

Toutefois, afin d'éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires 

de ne pas attendre la veille de l'assemblée pour voter.  

2.4. Vote par procuration (par voie électronique) 

Conformément aux dispositions de l'article R. 22-10-24 du code de commerce, les actionnaires (nominatif ou 

au porteur) souhaitant se faire représenter lors de l’Assemblée générale peuvent notifier la désignation ou la 

révocation de mandataire par voie électronique selon les modalités suivantes : 

o Pour l’actionnaire au nominatif (pur ou administré) : envoyer un email à l’adresse : 

Paris_France_CTS_mandats@uptevia.com. Cet email devra obligatoirement contenir les informations 

suivantes : les nom, prénom, adresse et leur identifiant Uptevia pour les actionnaires au nominatif ou 

leur identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, 

ainsi que les nom et prénom et, si possible l’adresse du mandataire désigné ou révoqué ; 

o Pour l’actionnaire au porteur :   

▪ envoyer un email à l’adresse : Paris_France_CTS_mandats@uptevia.com. Cet email devra 

obligatoirement contenir les informations suivantes : nom de l’émetteur concerné, date de 

l’Assemblée générale, nom, prénom, adresse, références bancaires du mandant ainsi que les nom, 

prénom et si possible l'adresse du mandataire.  

https://planetshares.uptevia.pro.fr/
mailto:Paris_France_CTS_mandats@uptevia.com
mailto:Paris_France_CTS_mandats@uptevia.com
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▪ demander obligatoirement à son intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte titre

d'envoyer une confirmation écrite à l’adresse suivante : Uptevia – Service Assemblées Générales –

Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle – 92931 Paris la Défense Cedex (France).

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse 

électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise 

en compte.  

Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être 

valablement prises en compte, les confirmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de 

l’Assemblée générale, soit le mercredi 29 mai 2024 à 11 heures (heure de Paris). 

Il est rappelé que, conformément aux textes en vigueur :  

- les formulaires de vote ne donnant aucun sens ou exprimant une abstention ne sont pas considérés comme des

votes exprimés.

- sauf instruction contraire, les procurations et les votes par correspondance reçus pour l’Assemblée générale

restent valables pour toute assemblée ultérieure, sur convocation portant sur le même ordre du jour.

En outre, tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 

d'admission ou une attestation de participation ne peut plus choisir un autre mode de participation à l'Assemblée 

générale. Il peut toutefois céder tout ou partie de ses actions. 

Cependant, si la cession intervient avant le mardi 28 mai 2024 à zéro heure (heure de Paris), la Société invalide ou 

modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de 

participation. A cet effet, l’intermédiaire financier habilité teneur de compte notifie la cession au mandataire  de la 

Société (Uptevia) et lui transmet les informations nécessaires. 

Aucun transfert d’actions réalisé après mardi 28 mai 2024 à zéro heure (heure de Paris), quel que soit le moyen 

utilisé, ne sera notifié ou pris en compte, nonobstant toute convention contraire. 

3. Questions écrites

Conformément aux articles L. 225-108 et R. 225-84 du Code de Commerce, tout actionnaire peut adresser au Conseil 

d’administration des questions écrites.  

Ces questions doivent être adressées au siège social de la Société, à l’intention du Président du Conseil d’administration de la 

Société, par lettre recommandée avec accusé de réception ou par voie électronique à l’adresse suivante assemblee-

generale@mcphy.com , au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l'Assemblée générale, soit le vendredi 24 

mai 2024. Elles sont accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.  

Une réponse commune peut être apportée à ces questions dès lors qu'elles présentent le même contenu. La  réponse à une 

question écrite est réputée avoir été donnée dès lors qu’elle figure sur le site Internet de la Société (https://mcphy-

finance.com/index.php/fr/ - rubrique Assemblées Générales – AGM du 30 mai 2024).  

4. Droit de communication des actionnaires

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent être tenus à la 

disposition des actionnaires dans le cadre des assemblées générales seront disponibles au siège social de la Société dans les  

délais légaux et de préférence sur rendez-vous.  

Les documents et informations prévus à l'article R. 22-10-23 du Code de commerce, sont publiés sur le site Internet de la 

Société (https://mcphy-finance.com/index.php/fr/ - rubrique Assemblées Générales – AGM du 30 mai 2024), au plus tard à 

compter du vingt-et-unième jour précédant l’Assemblée (soit le jeudi 9 mai 2024). 

mailto:assemblee-generale@mcphy.com
mailto:assemblee-generale@mcphy.com
https://mcphy-finance.com/index.php/fr/
https://mcphy-finance.com/index.php/fr/
https://mcphy-finance.com/index.php/fr/
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D. FORMULAIRE DE DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS LEGAUX

McPhy Energy  

Assemblée générale mixte du 30 mai 2024 

Chers Actionnaires, 

Vous êtes invités à privilégier la consultation des documents au travers du site internet de McPhy Energy (la « Société ») : 

www.mcphy-finance.com ou à adresser toute demande d’envoi de documents par courrier électronique (à l’adresse dédiée 

ci-dessous) en indiquant votre adresse électronique ci-après pour la réception de ceux-ci.

Je soussigné(e) 

Nom : ____________________________________________________________________ 

Prénom(s) : ____________________________________________________________________ 

Adresse postale : ____________________________________________________________________ 

Adresse électronique : ____________________________________________________________________ 

Propriétaire de : ______________________ actions de la Société inscrites au nominatif 

______________________ actions de la Société au porteur inscrites en compte  

auprès21 de __________________________________________________________ 

demande l’envoi, à l’adresse indiquée ci-dessus, des documents et renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-

83 du Code de Commerce concernant l’Assemblée générale mixte de McPhy Energy convoquée pour le 30 mai 2024 : 

(rayez la mention inutile) par voie postale 

par voie électronique  

Fait à : _________________ 

Le : _________________ 

Signature : 

La présente demande, dûment complétée, datée et signée, doit être retournée exclusivement à McPhy Energy (à l’attention 

de la Direction juridique) : 

− à l’adresse postale : McPhy Energy, 79 Rue Général Mangin, 38100 Grenoble ; ou

− à l’adresse électronique : assemblee-generale@mcphy.com.

21 Pour les actionnaires au porteur, merci de préciser : la banque, l’établissement financier ou la société de bourse teneur de compte des 
actions, accompagnée d’une attestation justifiant de la qualité d’actionnaire du demandeur à la date de la demande.



71 

E. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATEURS



LUC	POYER

Administrateur	dont	le	renouvellement	est	proposé	à	l’Assemblée	générale

Actuel	Président	du	Conseil	et	membre	du	Comité	des	contrats	clés

Age	:	57	ans

Nationalité	:	française

Nombre	d’actions	détenues	:	6	724

Adresse	:	40	rue	Philibert	Delorme,	75017	Paris	(France)

Date	de	première	nomination	:	21	mai	2015	(1)

Échéance	:	Assemblée	générale	statuant	sur	les	comptes	de	l’exercice	clos	le	31	décembre	2023

Principale	activité	professionnelle	:	Chef	d’entreprise

Biographie

Diplômé	de	 l’ESSEC,	de	 l’IEP	de	Paris	et	ancien	élève	de	 l’ENA,	 Luc	Poyer	a	 fait	 l’essentiel	de	 sa	carrière	dans	 le	 secteur	
énergétique.	 Luc	 débute	 son	 parcours	 professionnel	 à	 la	 Cour	 des	 comptes	 où	 il	 conduit	 des	 missions	 de	 contrôle	
d’entreprises	 industrielles	 entre	 1994	 et	 1998.	 Puis	 il	 entre	 chez	 Elf	 Aquitaine	 à	 la	 Direction	 Raffinage	 avant	 d’occuper	
plusieurs	fonctions	au	sein	du	groupe	Total,	en	particulier	celle	de	Directeur	Général	de	Gas	Andes	au	Chili	(2001-2003)	et	
celle	de	Directeur	du	Projet	de	GNL	intégré	Qatargas	II	(2004-2005).	De	2006	à	2008,	il	exerce	la	responsabilité	de	Directeur	
Général	 Délégué	 de	 Poweo	 et	 crée	 la	 filiale	 Poweo	 Production,	 dédiée	 aux	 activités	 de	 production	 d’électricité	 à	 partir	
d’énergies	renouvelables	et	de	gaz	naturel.	De	2009	à	2019,	 il	dirige	 les	activités	du	groupe	E.ON	–	devenu	UNIPER	–	en	
France,	producteur	d’électricité	et	commercialisateur	d’électricité	et	de	gaz.	En	2020,	il	reprend	les	activités	de	la	société	
France	Nouvelles	Énergies,	spécialisée	dans	la	réduction	de	l’empreinte	carbone	des	entreprises.	Il	est	senior	advisor	auprès	
d’Energy	Impact	Partners	(EIP)	Europe	et	de	Green	Executives	(Royaume-Uni).

Luc	est	également	membre	du	Conseil	d’administration	de	l’Association	pour	la	Transition	Bas-carbone	(ABC),	l’Association	
France	Hydrogène	et	de	la	chambre	de	commerce	et	d’industrie	franco-allemande	(AHK).

Liste	des	autres	mandats	et	fonctions

Mandats	en	cours

• Membre	 du	 Conseil	 d’administration	 et	 Président	 du	 Comité	 des	 Nominations	 et	 des	 Rémunérations	 de	 Voltalia	 SA
(France)	-	société	cotée

• Président	de	France	Nouvelles	Énergies	SAS	(France)

• Membre	du	Conseil	de	Surveillance	de	Coriance	SAS	(France)

• Associé	fondateur	et	Président	de	Hylae	SAS	(France)

Mandats	au	cours	des	cinq	dernières	années

• Président	de	Uniper	France	SAS	(France)

(1) Luc	Poyer	a	été	nommé	en	qualité	de	membre	du	Conseil	de	surveillance	lors	de	l’AGO	du	25	novembre	2010,	puis	en	qualité	d’administrateur	 lors	du	
Conseil	d’administration	du	21	mai	2015	et	en	qualité	de	Président	lors	du	Conseil	d’administration	du	17	juin	2021.



LAURE	MICHEL

Représentante	permanente	de	Bpifrance	Investissement	SAS,	administrateur	dont	le	renouvellement	est	
proposé	à	l’Assemblée	générale

Actuel	membre	du	Comité	d’audit	et	Comité	des	nominations	et	rémunérations

Date	de	première	nomination	:	21	mai	2015	(1)

Échéance	:	Assemblée	générale	statuant	sur	les	comptes	de	l’exercice	clos	le	31	décembre	2023

BPIFRANCE	INVESTISSEMENT

Adresse	:	27/31,	avenue	du	Général	Leclerc,	94710	Maisons-Alfort	cedex	(France)

Principale	activité	:	société	de	gestion	(2)

Nombre	d’actions	détenues	(au	travers	de	FCPI	Fonds	Ecotechnologies	dont	elle	est	la	société	de	gestion)	:	
1	669	120

LAURE	MICHEL		(3)

Age	:	50	ans

Nationalité	:	française

Adresse:	c/o	Bpifrance	Investissement

Principale	activité	professionnelle	:	Directrice	d’investissements	senior	au	sein	de	Bpifrance	Investissement

Biographie	de	Laure	Michel

Laure	Michel	cumule	23	ans	d’expérience	dans	le	private	equity.	Elle	a	débuté	sa	carrière	en	tant	qu’Analyste	spécialisée	
dans	l’amorçage	de	sociétés	de	biotechnologies,	avant	de	rejoindre	en	2000	CDC	Entreprises	où	elle	a	occupé	différentes	
fonctions	 d’investisseur	 visant	 à	 structurer	 et	 faire	 croître	 le	marché	 de	 capital	 investissement	 français.	 En	 2004,	 Laure	
prend	la	direction,	en	tant	que	PDG,	du	fonds	d’amorçage	Sécant	dont	elle	mènera	à	bien	la	restructuration	et	la	cession	
l’année	 suivante.	 En	 2012,	 Laure	 Michel	 intègre	 l’équipe	 innovation	 spécialisée	 dans	 les	 écotechnologies	 de	 Bpifrance	
Investissement	en	tant	que	Directrice	d’Investissements.

Laure	est	diplômée	de	l’université	Pierre	et	Marie	Curie	et	de	l’Aix-Marseille	Graduate	School	of	Management.

Liste	des	autres	mandats	et	fonctions	de	Laure	Michel	(4)

Mandats	en	cours

• Représentant	permanent	de	Bpifrance	Investissement	SAS,	administrateur	de	APIX	Analytics	SA	(France)

• Représentant	permanent	de	Bpifrance	Investissement	SAS,	censeur	de	Dcbrain	SAS	(France)	(5)

• Représentant	 permanent	 de	 Bpifrance	 Investissement	 SAS,	 membre	 du	 Comité	 stratégique	 de	 Green	 Impulse	 SAS	
(France)

• Représentant	permanent	de	Bpifrance	Investissement	SAS,	membre	du	Conseil	stratégique	de	Pili	SAS	(France)

• Co-gérante	de	Arcole	SCI	(France)

Mandats	au	cours	des	cinq	dernières	années

• Représentant	permanent	de	Bpifrance	Investissement	SAS,	administrateur	d’Elichens	SA	(France)

• Représentant	permanent	de	Bpifrance	Investissement	SAS,	administrateur	de	Nawa	Technologies	SA	(France)

• représentant	permanent	de	Bpifrance	Investissement	SAS,	administrateur	de	Techniwood	International	SA	(France)

(1)	 Bpifrance	 Investissement	 SAS	 a	 été	 nommée	 en	 qualité	 de	membre	 du	 Conseil	 de	 surveillance	 lors	 de	 l’AGO	 du	 25	 novembre	 2010,	 puis	 en	 qualité	
d’administrateur	lors	du	Conseil	d’administration	du	21	mai	2015.

(2)	 Bpifrance	Investissement	est	la	société	de	gestion	du	fonds	FCPI	Fonds	Ecotechnologies,	lui-même	actionnaire	de	la	Société.
(3)	 Laure	Michel	a	remplacé,	en	qualité	de	représentant	permanent,	Anne-Sophie	Carrese	(1er	Conseil	en	date	du	27	juillet	2017).
(4)	 Sont	reportés	ci-après	les	mandats	et	fonctions	exercées	par	Madame	Laure	Michel	(à	titre	personnel	ou	en	sa	qualité	de	représentante	permanente).

Ne	 sont	 pas	 repris	 ci-avant	 les	mandats	 de	 Bpifrance	 Investissement,	 société	 de	 gestion,	 au	 sein	 d’autres	 entités,	 compte	 tenu	 de	 leur	 nombre	 très	
important	au	vu	de	l’activité	même	de	Bpifrance	Investissement.

(5)	 Membre	du	Comité	stratégique	(représentant	permanent	de	Bpifrance	Investissement	SAS)	jusqu’en	février	2022.



ERIC	BRUGUIERE

Administrateur	indépendant	dont	la	ratification	de	la	cooptation	et	le	renouvellement	sont	proposés	à	
l’Assemblée	générale

Actuel	membre	et	Président	du	Comité	d’audit	et	membre	du	Comité	des	contrats	clés

Age	:	44	ans

Nationalité	:	française

Nombre	d’actions	détenues	:	N/A	(1)

Adresse	:	45	rue	Ampère	-	75017	Paris	(France)

Date	de	première	nomination	:	2	avril	2024	(2)

Échéance	:	Assemblée	générale	statuant	sur	les	comptes	de	l’exercice	clos	le	31	décembre	2023

Principale	activité	professionnelle	:	Associé	au	sein	d’un	fonds	d’investissement

Biographie

Eric	 Bruguière	 est	 associé	 du	 fonds	 d’investissement	 Ciclad	 qui	 accompagne	 les	 PME	 et	 ETI	 françaises	 dans	 leur	
transmission	managériale	 et	 leur	 croissance.	 Il	 a	 structuré	 et	 participé	 à	 la	 gouvernance	 de	 nombreuses	 entreprises	 et	
possède	une	bonne	expérience	de	l’industrie,	du	secteur	de	l’énergie	et	des	situations	de	forte	croissance.

Avant	de	rejoindre	Ciclad,	Eric	a	passé	5	années	en	tant	que	consultant	en	stratégie	chez	CVA	où	il	s’est	spécialisé	dans	les	
secteurs	de	l’énergie,	des	utilités	et	des	matières	premières.	

Eric	Bruguière	est	diplômé	de	l’ESSEC.

Liste	des	autres	mandats	et	fonctions

Mandats	en	cours

• Membre	du	comité	de	suivi	de	Robodrill	SA	(France)

• Membre	du	comité	stratégique	de	Kyotherm	SAS	(France)

• Président	du	conseil	de	surveillance	de	Tibbloc	SAS	(France)

• Président	du	comité	stratégique	de	MyReport	SAS	(France)

• Président	du	conseil	de	surveillance	de	EIF	SAS	(France)

• Président	du	comité	stratégique	de	Allegro	Musique	SAS	(France)

Mandats	au	cours	des	cinq	dernières	années

• Membre	du	Conseil	de	surveillance	de	Edeis	SA	(France)

• Membre	du	Comité	de	suivi	de	H&A	location	SAS	(France)

• Membre	du	Comité	de	suivi	de	SystemX	SAS	(France)

• Membre	du	comité	de	suivi	de	Nord	Coffrage	SAS	(France)

• Membre	du	comité	de	suivi	de	Slat	SAS	(France)

(1)	 Eric	Bruguière	détiendra	au	moins	800	actions	de	la	Société	dans	les	meilleurs	délais	suivant	son	entrée	en	fonction	(et	au	plus	tard	dans	les	6	mois	de	
celle-ci).

(2)		 Eric	Bruguière	a	été	coopté	en	qualité	d’administrateur	indépendant	lors	du	Conseil	d’administration	du	2	avril	2024.



CHRISTELLE	ROUILLE

Représentant	permanent	de	EDF	PULSE	HOLDING	SAS,	administrateur,	dont	le	renouvellement	est	proposé	à	l’Assemblée	générale

Actuel	membre	du	Comité	d’audit,	du	Comité	des	nominations	et	rémunérations	et	du	Comité	RSE

Date	de	première	nomination	:	26	juin	2018
Échéance	:	Assemblée	générale	statuant	sur	les	comptes	de	l’exercice	clos	le	31	décembre	2023

EDF	PULSE	HOLDING	

Adresse	:	20	Bis	rue	Louis	Philippe,	92200	Neuilly-sur-Seine	(France)
Principale	activité	:	Société	de	gestion
Nombre	d’actions	détenues	:	3	933	708

CHRISTELLE	ROUILLE

Age	:	54	ans	

Nationalité	:	française

Adresse	:	c/o	Hynamics	-	8-10,	avenue	de	l’Arche,	Immeuble	le	Colisée,	92400	Courbevoie	(France)
Principale	activité	professionnelle	:	Dirigeant	d’entreprise

Biographie	de	Christelle	Rouillé

Christelle	Rouillé	travaille	au	sein	du	groupe	EDF	depuis	plus	de	20	ans.	Elle	a	débuté	sa	carrière	à	la	Direction	Internationale,	puis	a	occupé	le	poste	de	Key	
Account	Manager	à	la	Direction	Commerce.	En	2009,	elle	rejoint	EDF	Énergies	Nouvelles,	filiale	du	groupe	EDF	en	charge	des	énergies	renouvelables	où	elle	
occupait	les	fonctions	de	Directrice	des	Partenariats	puis	Directrice	Business	Development	de	l’Europe	et	de	l’Asie	pour	la	filiale	Exploitation	et	Maintenance	
d’EDF	 Énergies	Nouvelles.	 En	 2017,	 Christelle	 Rouillé	 intègre	 la	 nouvelle	 entité	 «	Direction	Nouveaux	Business	 »	 en	 charge	 de	 développer	 les	 futures	 et	
nouvelles	activités	du	groupe	et	en	faire	des	leviers	de	croissance	en	tant	que	Directrice	Stratégie	et	Coordination	métiers.	À	la	création	d’Hynamics	en	2019,	
dont	 elle	 est	 la	 fondatrice,	 filiale	 du	 groupe	 EDF	 en	 charge	 de	 proposer	 une	 offre	 d’hydrogène	 bas	 carbone	 performante	 pour	 l’industrie	 et	 la	mobilité,	
Christelle	en	devient	la	Directrice	Générale.
Christelle	 est	 diplômée	 de	 l’École	 Supérieure	 des	 Sciences	 Économiques	 et	 Commerciales	 d’Angers	 et	 de	 l’Université	 Économique	 de	 Vienne	
(Wirtschaftsuniversität).

Liste	des	autres	mandats	et	fonctions

Mandats	en	cours

• Christelle	Rouillé	-	Directrice	Générale	de	Hynamics	SAS	(France)

• EDF	Pulse	Holding	SAS
– Administrateur	-	membre	du	Comité	de	direction	de	NeoT	Capital	(France)
– Administrateur	-	membre	du	Comité	directeur	de	N	Green	Mobility	(France)
– Administrateur	–	membre	du	Conseil	d’administration	de	Neot	Offgrid	Africa	(NOA)	(France)
– Administrateur	–	membre	du	Comité	stratégique	de	Monkey	Factory	(France)
– Administrateur	–	membre	du	Conseil	de	surveillance	de	TEEPTRAK	(France)
– Administrateur	–	membre	du	Conseil	d’administration	de	PowerUp	(France)
– Administrateur	–	membre	du	Conseil	d’administration	de	Zenpark	(France)
– Censeur	au	sein	du	Comité	stratégique	de	Securkeys	(France)
– Observateur	de	Persefoni	AI	Inc.	(Etats-Unis	d’Amérique)
– Administrateur	–	membre	du	Conseil	d’administration	de	Enerbrain	S.r.l	(Italie)
– Administrateur	–	membre	du	Comité	stratégique	de	Archipels	(France)
– Administrateur	–	membre	du	Comité	stratégique	de	Ekoscan	Integrity	(France)
– Censeur	au	sein	du	Comité	stratégique	de	Masteos	(France)
– Administrateur	–	membre	du	Conseil	d’administration	de	Spot	Rocto	Technologies	Holding	B.V.	(Pays-Bas)
– Administrateur	-	Groupe	EDF	de	Sweetch	Energy	(France)
– Administrateur	–	membre	du	Conseil	d’administration	de	Carbon8	(Royaume-Uni)
– Membre	du	Strategic	Advisory	Board	de	BeZero	carbon	Ltd	(Royaume-Uni)
– Administrateur	-	membre	du	Comité	de	direction	au	sein	de	filiales	:	Exaion,	Metrascope,	Urbanomy,	Perfesco,	Hynamics,	Yxir	et	Oklima	(France)
– Administrateur	de	Permettez-moi	de	construire	(France)

Mandats	au	cours	des	cinq	dernières	années

• Christelle	Rouillé	-	N/A

• EDF	Pulse	Holding	SAS
– Administrateur	de	Oreka	(devenue	Cyclife	Digital	Solutions)	(France)
– Administrateur	de	Hoppy	(Angleterre)
– Administrateur	de	ZNR	Bateries	(France)
– Administrateur	de	Agregio	(France)
– Administrateur	de	E2M-Energy2market	GmbH	(Allemagne)
– Administrateur	de	DREEV	(France)
– Administrateur	de	EDF	Store	and	Forecast	(France)
– Administrateur	de	ITK	(France)
– Administrateur	de	SECLAB	(France)



CHART	INTERNATIONAL	HOLDINGS,	INC.

Administrateur	dont	la	nomination	est	proposée	à	l’Assemblée	générale

Adresse	:	2200	Airport	Industrial	Drive,	Suite	100,	Ball	Ground,	Georgia	30107	(Etats-Unis	d’Amérique)

Principale	activité	:	société	holding	(et	filiale	à	100	%	du	groupe	Chart	Industries)

Nombre	d’actions	détenues	:	1	276	595

Il	est	prévu	que	Chart	International	Holdings	Inc.	ait	pour	représentant	permanent	PETER	GERSTL

Age	:	53	ans

Nationalité	:	allemande

Adresse	:	Hagackerstrasse	20,	8427	Freienstein	(Suisse)

Principale	activité	professionnelle	:	Directeur	Commercial	Hydrogène	EMEA

Biographie	de	Peter	GERSTL

Peter	 GERSTL	 a	 rejoint	 Chart	 Industries	 en	 2020	 où	 il	 occupe	 les	 fonctions	 de	 Directeur	 Commercial	 Hydrogène	 pour	
l’Europe,	le	Moyen-Orient	et	l’Afrique.

Auparavant,	Peter	a	occupé	différentes	fonctions	au	sein	de	Linde	Engineering	:	entre	2018	et	2020,	il	dirigeait	l’équipe	en	
charge	des	produits	puis	entre	2013	et	2018,	celle	des	ventes,	enfin	entre	2005	et	2013,	Peter	était	Directeur	Commercial	
pour	 l’international	 dans	 le	 secteur	 des	 composants	 d’installations	 cryogéniques.	 Avant	 de	 rejoindre	 Linde	 Engineering,	
Peter	a	également	occupé	entre	1999	et	2004	plusieurs	postes	au	sein	de	Wacker	Chemie	GmbH	ainsi	qu’entre	1997	et	
1999,	en	qualité	d’assistant	scientifique	au	sein	de	la	Technical	University	de	Munich	dans	le	domaine	de	la	simulation	de	
processus	numérique.

Peter	 est	 titulaire	 d’un	 diplôme	 en	 génie	 des	 procédés	 de	 la	 Technical	 University	 de	Munich	 et	 d’un	MBA	 de	 la	 FOM	
University	of	Applied	Sciences	for	Economics	and	Management.

Liste	des	autres	mandats	et	fonctions	(1)

Mandats	en	cours

• Peter	Gerstl	-	N/A

Mandats	au	cours	des	cinq	dernières	années

• Peter	Gerstl	-	N/A
(1)	 Sont	reportés	ci-après	les	mandats	et	fonctions	exercées	par	Monsieur	Peter	Gerstl	(à	titre	personnel	ou	en	sa	qualité	de	représentant	permanent).	

Ne	sont	pas	repris	ci-avant	l’intégralité	des	mandats	et	fonctions	de	Chart	International	Holdings,	Inc.



REGIS	COMBALUZIER

Administrateur	dont	la	nomination	est	proposée	à	l’Assemblée	générale	(1)

Age	:	53	ans

Nationalité	:	Française

Adresse	:	39,	rue	Jules	Ferry	–	92400	Courbevoie	(France)

Nombre	d’actions	détenues	:	N/A

Principale	activité	professionnelle	:	Responsable	Financier	de	la	Direction	Innovation	et	Programme	Pulse	
et	CFO	de	EDF	Pulse	Holding,	Groupe	EDF

Biographie

Régis	Combaluzier	a	rejoint	EDF	Pulse	en	2017	où	il	occupe	les	fonctions	de	Responsable	Financier	ainsi	que	de	Directeur	
Financier	d’EDF	Pulse	Holding	SAS.

Auparavant,	Régis	a	occupé	différentes	fonctions	au	sein	du	groupe	EDF	:	entre	2010	et	2013,	il	était	Contrôleur	de	gestion	
excellence	 opérationnelle	 au	 sein	 de	 la	 Direction	 des	 Services	 Partagés	 d’EDF,	 puis	 entre	 2013	 et	 2017,	 Régis	 était	
Secrétaire	Général	Adjoint	d’EDEV,	groupe	EDF.	Auparavant,	il	a	exercé	les	fonctions	de	Responsable	du	pôle	Production	de	
données	et	Services	au	sein	de	la	Direction	Finances	et	Stratégies	d’Enedis	entre	2008	et	2010.	Régis	a	également	occupé	
entre	2000	et	2007	plusieurs	postes	de	chargé	de	mission	au	sein	de	la	Direction	Financière	d’EDF	(de	2000	à	2004)	puis	au	
sein	 du	 Département	 Economie	 Concessionnaire	 d’EDF,	 ERD.	 Enfin,	 entre	 1996	 et	 2000,	 il	 a	 occupé	 les	 fonctions	
d’opérateur	de	marché	au	sein	de	la	Direction	Financière	d’EDF.	

Régis	Combaluzier	est	diplômé	de	l’Ecole	Supérieure	de	Commerce	de	Montpellier	et	d’un	DEUG	de	Sciences	Économiques	
de	l’Université	d’Aix-Marseille	II.

Liste	des	autres	mandats	et	fonctions

Mandats	en	cours

• Membre	du	Comité	de	direction	de	NEOT	Capital	SAS	(France)

• Membre	du	Conseil	d’administration	de	NEOT	offgrid	Africa	SAS	(France)

• Membre	du	Comité	de	direction	de	Perfesco	SAS	(France)	

Mandats	au	cours	des	cinq	dernières	années

• N/A	(2)

(1)	 Proposition	de	nomination	d’un	second	membre	EDF	Pulse	Holding	au	sein	du	Conseil	d’administration,	en	complément	du	renouvellement	du	mandat	
d’administrateur	de	EDF	Pulse	Holding	qui	est	lui	même	proposé	à	l’Assemblée	générale,	dans	le	cadre	du	projet	d’émission	d’obligations	convertibles	(tel	
que	décrit	dans	le	rapport	du	Conseil	d’administration).

(2)	 	 Il	 est	précisé	que	Régis	Combaluzier	était	également	 jusqu’en	2021	membre	du	Comité	de	Direction	de	ZNR	Batteries	SAS	 (France)	 (société	 radiée	en	
2022).
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